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Prévention  
Côte-des-Neiges — 
Notre-Dame-de-Grâce

Le présent projet est mené par Prévention CDN-NDG, 
organisme à but non lucratif présent dans la com-
munauté depuis 1989. L’organisme gère différents 
programmes et projets qui mettent l’emphase sur la 
responsabilisation des citoyen.ne.s qui vivent et tra-
vaillent dans l’arrondissement CDN-NDG, afin d’amé-
liorer leur qualité de vie pour eux et elles ainsi que leur 
communauté. Sa mission est d’offrir des services, des 
outils ainsi qu’une expertise pouvant répondre aux 
besoins de tou.te.s les résident.e.s – jeunes, adultes, 
femmes, aîné.e.s, nouveaux et nouvelles arrivant.e.s, 
familles et population ayant des besoins spécifiques.

Prévention CDN-NDG comporte six branches dont 
Genres et Égalité. Cette branche – anciennement 
nommée Hypersexualisation – rayonne au sein de 
l’organisme depuis 2011. Elle vise à sensibiliser les 
jeunes du quartier à différentes thématiques dont 
l’exploitation et les violences sexuelles, mais égale-
ment aux enjeux touchant à l’égalité entre les genres.  
Cette branche constitue un projet conjoint entre Pré-
vention CDN-NDG et la Table de Concertation Jeu-
nesse Côte-des-Neiges.

Genres et Égalité est composé de trois volets distincts 
(Exploitation et violences sexuelles, Place aux filles! 
et Cultivons la culture du consentement), mais com-
plémentaires, visant à renforcer l’estime de soi, l’em-
powerment et l’esprit critique des jeunes du quartier 
afin qu’ils et elles puissent s’épanouir pleinement 
sans limites liées à leur genre.

Pour de plus amples informations concernant l’orga-
nisme et ses différents programmes, veuillez consul-
ter notre site internet à l’adresse suivante : 
https://preventioncdnndg.org/fr/

https://preventioncdnndg.org/fr/
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Introduction

Le présent rapport constitue la première phase du 
projet  Cultivons la culture du consentement : vers 
un changement systémique en matière de harcèle-
ment sexuel dans les écoles. Ce projet, d’une durée 
de trois ans (2018-2021), vise à prévenir et contrer le 
harcèlement sexuel ainsi qu’à favoriser une culture 
du consentement dans les écoles secondaires et les 
milieux communautaires du territoire couvert – Côte-
des-Neiges, Notre-Dame-de-Grâce, Outremont et 
Ville Mont-Royal.

Suivant l’objectif du projet, une étude de contexte et 
une évaluation des besoins, en ce qui a trait à l’identi-
fication, la prévention et l’intervention en matière de 
harcèlement sexuel chez les jeunes de 12 à 17 ans 
du territoire couvert, ont été réalisées. Pour cela, des 
groupes de discussion ont été menés tant auprès 
d’adolescent.e.s que d’intervenant.e.s de milieux sco-
laires et communautaires. Cette étude nous a permis 
de mieux comprendre quelles sont leurs préoccupa-
tions communes et respectives de même que leur ni-
veau de connaissance et de sensibilisation à la culture 
du consentement et aux violences sexuelles. Ainsi sur 
la base de ces constats et recommandations, il sera 
question, dans une deuxième phase (2019-2020), de 
créer des outils afin de répondre aux besoins de nos 
partenaires. Notons que la troisième phase du pro-
jet (2020-2021) sera dédiée à l’implantation des outils 
dans les différents milieux visés.

Ce rapport est ainsi divisé : 

Dans un premier temps, nous présenterons une pro-
blématisation des enjeux principaux concernés par 
le projet et entamerons quelques définitions des 
thèmes transversaux, tels que le harcèlement sexuel, 
le consentement et la culture du consentement. 

Il sera ensuite question de faire un état des lieux en 
ce qui a trait aux actions tant étatiques qu’émanant 
de la société civile visant à prévenir et contrer le har-
cèlement sexuel ; il sera donc question de présenter 
les approches dites préventives et réactives. 



Ainsi notre équipe était-elle composée de trois per-
sonnes ; deux femmes et un homme. Toutes trois 
sont blanches, cisgenre, hétérosexuelles et franco-
phones, sont à la fin de la vingtaine et ont complété 
ou complètent en ce moment des études universi-
taires de deuxième cycle.

Considérant la diversité impressionnante des per-
sonnes que nous avons eu la chance de côtoyer tout 
au long du projet, c’est donc sous toute réserve et 
avec beaucoup d’humilité que nous avons tenté de 
reconstituer le plus fidèlement possible les points de 
vue et expériences qu’elles nous ont confiés.
 

Viendra ensuite une revue de la littérature scienti-
fique, axée principalement sur le thème du harcèle-
ment sexuel entre adolescent.e.s. Celle-ci nous aura 
permis de nous mettre au fait des connaissances ac-
tuelles sur le sujet, en plus de servir à orienter et dé-
velopper les guides d’entretiens et la grille d’analyse.

Ce survol est suivi d’un quatrième segment dans le-
quel nous avons explicité notre appréhension de 
différents concepts centraux à cette recherche. Il y 
est ainsi question de préciser comment ces concepts 
sont intégrés dans ce travail et comment ils s’arti-
culent entre eux, cela afin de favoriser l’intelligibilité 
et la cohérence interne du document. 

Le cinquième segment détaille la méthodologie em-
ployée dans cette recherche et dresse un portrait glo-
bal du territoire ayant été pris en compte. 

Le sixième segment met de l’avant notre analyse des 
propos recueillis par les groupes de discussion me-
nés auprès d’adolescent.e.s fréquentant des milieux 
communautaires, d’élèves du secondaire, d’interve-
nant.e.s travaillant avec des jeunes dans les milieux 
communautaires et du personnel d’écoles secon-
daires. 

C’est en très grande partie avec cette analyse que 
nous avons été en mesure de formuler les recom-
mandations contenues dans le septième et dernier 
segment du document, lequel propose différentes 
orientations en vue de l’étape qui suit directement la 
production de ce rapport, à savoir le développement 
d’outils d’identification, de prévention et d’interven-
tion en matière de harcèlement sexuel.

Enfin et tout juste avant d’entrer dans le vif du sujet, 
il nous importe de mentionner quelques faits à pro-
pos de l’équipe ayant travaillé à la production de ce 
rapport. En prenant pour point de départ l’idée que 
l’ethnie, la classe et le genre sont, parmi d’autres, 
des systèmes d’oppressions qui se croisent et s’em-
boîtent et que notre position dans ces systèmes ne 
peut que résulter d’un point de vue partiel et partial, 
il nous paraît crucial d’expliciter la composition des 
membres de notre équipe, cela afin de poser dès le 
départ les limites de notre travail.
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Introduction des termes 
phares – quelques repères 
théoriques 

La présente section introduit certains des 
termes phares de ce projet (violences 
sexuelles, harcèlement sexuel, consen-
tement sexuel, culture du viol et culture 
du consentement) et explicite l’utilisation 
que nous en faisons. Nous ne prétendons 
pas en faire une définition exhaustive ou 
témoignant nécessairement d’un consen-
sus entre des définitions concurrentes. 
Plutôt, ces développements visent à ser-
vir de référence pour la compréhension 
générale du document et à maximiser 
l’arrimage entre la compréhension du 
lecteur ou de la lectrice et l’intention de 
ceux et celles qui l’ont rédigé.

Violences sexuelles |  1  
—

Par violences sexuelles, on entend tout geste ou 
toute attitude qui consiste à obliger une personne à 
subir, à accomplir ou à être confrontée à des actes 
d’ordre sexuel sans son consentement. Les vio-
lences sexuelles se déclinent de plusieurs manières 
(viol, agression, harcèlement, exploitation, etc.) et 

s’abordent sous divers angles (légal, moral, institu-
tionnel, etc.). Les violences sexuelles incluent donc 
le harcèlement sexuel, qui est l’objet de notre travail 
et que nous allons aborder ci-après. Les violences 
sexuelles sont commises, dans leur majorité, par des 
hommes envers des femmes et par des personnes 
connues de la victime : partenaire, ex-partenaire, pa-
rent.e, ami, proche, voisin, collègue, etc. (RQCALACS, 
2012).

Dans son rapport sur la violence et la santé, l’OMS 
(Organisation mondiale de la Santé) indique que « la 
violence sexuelle est un problème de santé publique 
courant et grave qui affecte des millions de per-
sonnes chaque année dans le monde. […] L’inégalité 
des sexes est au cœur de la violence sexuelle dirigée 
contre les femmes » (OMS, 2002 : 193).

La police recense les violences sexuelles sous le nom 
d’ « infractions sexuelles » incluant entre autres les 
agressions sexuelles, les contacts sexuels, les incita-
tions à contact sexuel et l’exploitation sexuelle.

On sait toutefois que les infractions sexuelles sont 
sous-déclarées aux autorités compétentes, ce qui 
rend ce chiffrage plus ardu. Par exemple, seules 5 % 
des agressions sexuelles sont rapportées aux autori-
tés au Québec (Perreault, 2015 : 3)1, et ce pour diffé-
rentes raisons. L’Institut national de santé publique 
du Québec (INSPQ) mentionne les suivantes : « cas 
inavoués, passage du temps, sentiments de honte 
et de culpabilité, autres facteurs […], une sous-esti-
mation de la situation réelle » (Québec, 2018a : en 
ligne). On peut donc légitimement supposer qu’il en 
va de même pour le harcèlement sexuel. Cependant, 
il est intéressant de constater que depuis le mouve-
ment #Moiaussi ou #Metoo, les déclarations d’agres-
sions sexuelles ont nettement augmenté au Canada. 
D’après Statistique Canada (Canada, 2018 : En ligne), 
les chiffres globaux concernant les déclarations 
d’agressions sexuelles en 2017 sont parmi les plus 
élevés jamais recensés. Les plaintes pour des agres-
sions ayant eu lieu dans les écoles et les plaintes pour 
des agressions datant de plus de 10 ans connaissent 

1 « En général, plus un incident est grave, plus il est susceptible d’être signalé à la police. […] L’agression sexuelle fait toutefois exception à cette 
tendance. Malgré le fait qu’il s’agisse du crime le plus grave mesuré par l’ESG, seulement 5 % des agressions sexuelles ont été signalées à la 
police en 2014, une proportion non significativement différente de celle enregistrée 10 ans plus tôt (8 %) » (Perreault, 2015 : 25)
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notamment une forte hausse. La province du Qué-
bec est celle qui a connu la plus forte croissance des 
plaintes, avec 61 % de déclarations supplémentaires 
d’agressions sexuelles par rapport à l’année précé-
dente.

On peut trouver de nombreuses données concer-
nant les infractions sexuelles dans leur ensemble. 
Trois sources d’information majeures recensent leur 
ampleur au Québec d’après l’INSPQ, à savoir : les cas 
d’agression sexuelle sur des mineur.e.s connus des 
services de protection de la jeunesse sur une période 
d’une année ; les infractions criminelles de nature 
sexuelle enregistrées annuellement par les services 
de police ; et enfin les enquêtes populationnelles 
(Québec, 2018a : en ligne). Cependant, ces données 
sont difficilement comparables, car la définition don-
née à l’agression sexuelle, les groupes d’âge de la po-
pulation d’enquête, les périodes étudiées et les tech-
niques de recueil des données peuvent varier. Elles 
sont toutefois intéressantes pour mesurer l’ampleur 
du phénomène et pour comprendre quelles en sont 
les tendances.

Enfin, il paraît primordial de mentionner que la pro-
blématique des violences sexuelles se pose avec 
beaucoup plus de force pour certains groupes de 
personnes. Grâce à l’approche intersectionnelle, on 
constate que différents facteurs de discrimination 
ou de domination peuvent se croiser et s’addition-
ner (Crenshaw, 1989). D’après Statistique Canada, 
les personnes non-hétérosexuelles, les personnes 
non-blanches et les personnes ayant une incapacité 
ou des problèmes de santé mentale ont un risque 
plus élevé de vivre des violences sexuelles que la 
moyenne nationale (Canada, 2014a  : en ligne). Ain-
si, au Québec, les femmes ayant une incapacité sont 
près de deux fois plus susceptibles que les femmes 
sans incapacité, et 14 fois plus que les femmes que 
les hommes sans incapacité de vivre une expérience 
d’agression sexuelle. Lorsque cette incapacité est liée 
à la santé mentale ou cognitive, elles le sont alors 4 à 
4,5 fois plus que les autres femmes (Canada, 2014c : 
en ligne). Aussi, le taux d’agressions sexuelles chez 
les personnes autochtones est environ trois fois plus 
élevé que chez les personnes allochtones (Canada, 
2014d : en ligne).

Le harcèlement sexuel comme 
forme spécifique de violence 
sexuelle  |  2
—

Pour ce qui est du harcèlement sexuel, relevons que 
sa définition se heurte à certains obstacles. D’abord, 
ce phénomène est souvent intégré sans distinction 
au harcèlement psychologique ou moral (Hirigoyen, 
1998 : 84). Cette indifférenciation pose problème 
dans la mesure où il fait abstraction du caractère 
spécifiquement genré de ses manifestations et de 
ses effets, puisque le harcèlement de nature sexuelle 
touche de manière inégale les hommes et les femmes 
et est exercé à très forte majorité par des hommes 
(Gasparo, 2003 : 172). Le harcèlement sexuel est 
vécu comme une forme de harcèlement spécifique 
; il s’agit d’attitudes et de comportements de nature 
ou à caractère sexuel. Qui plus est, le harcèlement 
sexuel est alimenté de stéréotypes structurellement 
et culturellement sanctionnés, ainsi que de relations 
de pouvoir (masculin/féminin, hétérosexualité/ho-
mosexualité) qui sont des composantes centrales de 
la stratification sociale (Gruber et Fineran, 2016 : 114). 
Conséquemment, il ne devrait pas être confondu ou 
mêlé à l’intimidation ou au harcèlement moral et de-
vrait être traité dans toute sa spécificité (Timmerman, 
2002 : 124-125).

Ensuite, le harcèlement sexuel est majoritairement 
abordé dans les milieux de travail et très peu envi-
sagé dans d’autres sphères d’activité. À cet égard, 
mentionnons notamment que le harcèlement sexuel 
au travail est régi par la Loi sur les normes du tra-
vail du Québec, et qu’elle ne concerne donc que les 
cas de harcèlement sexuel au travail. Dans les cas 
de harcèlement hors du milieu du travail, des pour-
suites ne peuvent être intentées que pour harcè-
lement criminel en vertu de l’article 264(1) du Code 
criminel, puisque le Code criminel ne différencie pas 
le harcèlement sexuel du harcèlement criminel. À cet 
effet, notons qu’il y a des pays, tels que la France, où il 
n’en va pas de même. La France s’est ainsi dotée d’un 
article de loi spécifique au harcèlement sexuel en 
2012 (Code pénal, Art. 222-33-I). Par ailleurs, lorsque  
les infractions sexuelles dans leur ensemble sont 
quantifiées, comme dans le rapport produit par la  
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Est aussi manifeste la prédominance de l’approche 
juridique en ce qui a trait au harcèlement sexuel, 
prédominance qui n’est pas sans influencer les ques-
tionnements posés à son propos de même que les 
méthodes utilisées pour l’affronter. Dans la mesure 
où elle intervient de manière à « déceler les respon-
sabilités, sanctionner les coupables et indemniser les 
victimes  » (de Gasparo, 2003 : 166), on conçoit mal 
que cette approche puisse être fertile en termes de 
prévention de ces comportements et attitudes préju-
diciables (Ibid.).

Enfin, et tout juste avant de passer à la définition du 
harcèlement sexuel employée dans ce travail, nous 
faut-il également adresser le caractère trompeur du 
terme « harcèlement » lui-même. Si le sens du mot, 
pris isolément, réfère à des actions répétées, il im-
porte de mentionner que la gravité ou l’intentionna-
lité de certains gestes peuvent inscrire ceux-ci dans 
le registre du harcèlement, malgré leur unique occur-
rence. Ainsi, si on considère par exemple le chantage 
sexuel, puisqu’il s’agit d’un acte intentionnel ayant 
pour but de nuire à la victime, on comprend que sa 
répétition n’est pas requise pour que ce geste soit 
directement appréhendé comme du harcèlement 
sexuel. Qui plus est, et en dépit de certaines réti-
cences (Wall, 2001 et 2003), le harcèlement sexuel est 
devenu à la fois un terme technique et une locution 
à part entière, possédant son propre usage légal, mo-
ral, scientifique et philosophique dépassant la signi-
fication de ses composantes prises individuellement 
(Landau, 2003).

Malgré ces obstacles et réserves, et sans vouloir res-
treindre la portée générale de la notion de harcèle-
ment, nous pouvons tout de même en arriver avec 
une définition de ce qu’est le harcèlement sexuel, à 
savoir :

L’imposition à une personne ou à un groupe de per-
sonnes, de propos ou de gestes à connotations 
sexuelles, en l’absence ou à l’encontre de son consente-
ment ; portant atteinte, à un droit, à sa dignité ou à son 
intégrité psychologique ou physique ; ou provoquant 
une situation d’humiliation, d’hostilité, d’intimidation 
ou d’offense.

sécurité publique du Québec (Québec, 2014 : en 
ligne), le harcèlement sexuel n’est pas mentionné 
et pris en compte. Ainsi, seul le harcèlement sexuel 
ayant lieu dans le cadre du travail peut être mesuré, 
puisqu’il est le seul étant rapporté aux autorités, bien 
que peu de chiffres soient disponibles à ce sujet.

Des enquêtes font apparaître des données concer-
nant le phénomène, mais elles sont trop anciennes 
pour être encore pertinentes aujourd’hui. En effet, 
l’Enquête sur la violence envers les femmes (EVEF) de 
1993 de Statistique Canada (Canada, 2014a : en ligne) 
et l’Enquête sociale de santé de 1998 de l’Institut de 
la statistique du Québec (Québec, 1998 : en ligne) ont 
fourni des données intéressantes sur la question, 
bien qu’elles ne concernent elles aussi que la ques-
tion du harcèlement sexuel en milieu de travail. L’INS-
PQ, les cite de la manière suivante :

Selon cette enquête, 6 % des Canadiennes de 18 ans et plus 
occupant un emploi rapportaient avoir été victimes d’au 
moins une forme de harcèlement sexuel au travail de la part 
d’un homme dans l’année précédant l’enquête. Considérant 
l’ensemble de la vie active, c’est 23 % des Canadiennes, soit 
2,4 millions de femmes qui ont rapporté avoir vécu du har-
cèlement sexuel au travail (Johnson, 1994 : 11-15 dans Qué-
bec - INSPQ, 2012 : en ligne).

Parmi la population québécoise de 15 ans et plus occu-
pant un emploi rémunéré, 8 % des travailleuses et 2 % des 
travailleurs rapportaient avoir fait l’objet de paroles et de 
gestes à caractère sexuel non désirés dans leur milieu de 
travail dans les 12 mois précédant l’enquête (Arcand et al., 
2000 : 525-570 dans Québec - INSPQ, 2012 : en ligne).

La difficulté à concevoir le harcèlement sexuel au-
trement que dans un contexte professionnel a des 
conséquences importantes tant sur la temporalité 
des interventions faites que sur leur exhaustivité. Ce 
faisant, en envisageant les interventions surtout dans 
un milieu professionnel, on vient occulter d’une part 
la dimension du développement progressif des com-
portements liés au harcèlement sexuel et, d’autre part 
leur prévention chez les jeunes. Qui plus est, cette fo-
calisation sur les milieux de travail tend à occulter les 
manifestations plus banales et quotidiennes du har-
cèlement sexuel, comme le harcèlement de rue, pour 
ne donner que cet exemple.



lences sexuelles. L’emploi du terme « culture » n’est 
pas anodin : il fait référence aux comportements 
et attitudes tendant à excuser, banaliser, voire ap-
prouver ou encourager les agressions sexuelles, 
comme un schéma comportemental systémique et 
social organisé et partagé de génération en géné-
ration. Ses manifestations sont multiples et variées, 
allant de comportements et d’attitudes individuelles 
de normalisation des violences sexuelles à l’égard des 
femmes à la sexualisation et à l’objectification des 
corps féminins dans les productions médiatiques et 
culturelles (Renard, 2018).

Cette normalisation procède notamment au moyen 
du « slut-shaming », expression désignant un en-
semble d’attitudes individuelles ou collectives stigma-
tisantes, disqualifiantes et culpabilisantes envers les 
femmes dont l’attitude ou l’aspect physique seraient 
arbitrairement jugés provocants ou trop ouvertement 
sexuels. Ces jugements peuvent par exemple concer-
ner le nombre de partenaires sexuels, la manière de 
se vêtir, de se maquiller, ou encore l’attitude générale 
d’une femme (De Senarclens, 2014). Le slut-shaming 
a de plus tendance à faire peser la responsabilité, si-
non la culpabilité des violences sexuelles, sur celles 
et, dans une moindre mesure, ceux qui les subissent, 
de même que de remettre en doute la parole de la 
victime pour privilégier celle de l’agresseur.e.

En addition au slut-shaming, la négation et la minimi-
sation du viol, tout comme la négation du non-consen-
tement de la victime, contribuent à la culture du viol. 
La négation ou minimisation du viol consiste principa-
lement à nier le fait que le viol a bel et bien eu lieu, ou 
encore d’en minimiser l’importance. Ce phénomène 
est particulièrement flagrant lorsqu’on compare un 
viol à l’image fantasmée du « vrai viol », stéréotype 
bien présent dans les sociétés où la culture du viol 
domine et référant globalement à un viol commis 
dans l’espace public, par un étranger déployant sa 
force physique pour contraindre sa victime à la pé-
nétration (Du Mont, 2003, Jerricho et al., 2015)2. Or, ce 
stéréotype cadre difficilement avec la réalité, puisque 
que la plupart des violences sexuelles sont commises 

Le harcèlement sexuel peut être :

— Verbal : blagues sexistes, grossières ou dégra-
dantes ; remarques sur l’apparence physique  ; re-
marques sur la vie intime ; usage de termes familiers, 
dégradants, homophobes ou sexistes ; utilisation de 
confidences insinuantes ; offre d’invitations répé-
tées de toutes sortes ; expression de propositions 
sexuelles explicites ; emploi de promesses voilées ou 
ouvertes en échange de faveur sexuelle ; etc.

— Non verbal : sifflements, regards à connotation 
sexuelle ; affichage de matériel dégradant ou porno-
graphique ; signes explicites à connotation sexuelle ; 
présence continuelle de l’harceleur ou de l’harceleuse 
; notes à caractère sexuel ou sexiste, etc.

— Physique : effleurements intentionnels ; attouche-
ments et touchers physiques tels que donner des 
tapes sur le derrière, chatouiller, pincer, embrasser, 
tasser dans un coin, etc.

Consentement sexuel  |  3
—

Ce travail entend le consentement sexuel comme 
un accord explicite relatif à une pratique sexuelle 
précise. Cet accord est donné librement, c’est-à-dire 
sans contrainte d’un.e des partenaires impliqué.e.s 
dans la relation sexuelle ou d’un tiers parti. Cet ac-
cord doit également être donné de manière éclai-
rée, c’est-à-dire en pleine possession de ses moyens 
et en comprenant les modalités, les intentions et les 
enjeux du rapport sexuel. Par ailleurs, l’accord doit 
être renouvelé à chaque nouvelle pratique sexuelle 
et peut être retiré à tout moment, sans aucune 
conséquence négative ou justification nécessaire. 
Enfin, l’accord doit être exprimé de manière enthou-
siaste. Le consentement sexuel concerne toutes les 
relations, qu’elles soient ponctuelles, occasionnelles 
ou dans le cadre de relations à plus long terme.

Culture du viol   |  4
—

L’expression « culture du viol » renvoie à l’existence 
d’un lien entre notre culture et la question des vio-

2 Il est d’ailleurs intéressant de relever que ce stéréotype est partiellement consacré par le Droit français, alors que celui-ci distingue le viol, 
compris ici comme une agression sexuelle avec pénétration, du délit d’agression sexuelle de manière plus général.
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très tôt dans le développement sexuel des jeunes, 
qui nous porte à croire qu’il s’agit de l’outil tout dési-
gné en termes de prévention de harcèlement sexuel. 
Car dès lors qu’en amont les jeunes garçons et filles 
apprennent et conçoivent leur sexualité (et celle des 
autres) en fonction du consentement, le nombre de 
cas problématiques en aval, autrement alimentés par 
la culture du viol, est susceptible de chuter (Martin, 
2008).

La Fédération canadienne des étudiantes et étudiants 
(FCÉÉ) définit ainsi le concept de culture du consen-
tement :

Là où existe une culture du consentement, le fait que le 
consentement est obligatoire est normalisé, respecté et 
valorisé par la société. C’est une expression de valeurs et 
d’attitudes qui respecte l’autonomie corporelle et qui re-
pose sur la croyance qu’une personne soit toujours la mieux 
placée pour déterminer ses propres désirs et besoins. C’est 
une culture au sein de laquelle l’ensemble des interactions 
et des relations sont centrées sur un accord mutuel de par-
ticipation qui est donné librement, activement et avec en-
thousiasme (FCÉÉ, 2016).

Dès lors, la notion de consentement n’est plus appli-
quée seulement aux relations sexuelles, mais bien à 
toutes les interactions quotidiennes, que ce soit entre 
les jeunes, mais aussi entre les jeunes et les adultes 
qui les côtoient dans les écoles et milieux commu-
nautaires. Une culture du consentement implique 
ainsi l’ensemble des acteurs et actrices et cherche à 
créer de la solidarité et de l’empathie envers les vic-
times de violences et de harcèlement sexuels. Cela 
aura notamment pour effet d’encourager à interve-
nir plutôt que de rester des témoins silencieux.euses 
dans ce genre de situations. Ainsi, en plus de faire 
des changements systémiques aux protocoles et pra-
tiques d’intervention des milieux, créer une culture 
du consentement amène des changements culturels 
et de mentalités auprès des personnes touchées par 
cette sensibilisation.

par une personne de l’entourage de la victime, sans 
usage de violence physique, et n’implique pas forcé-
ment la pénétration. Qu’à cela ne tienne, c’est pour-
tant en fonction de ces critères, statistiquement peu 
fréquents, que sont évaluées puis souvent disquali-
fiées les plaintes de viol.

Quant à la négation du non-consentement de la vic-
time, il s’agit de toute attitude ou point de vue ten-
dant à nier ou euphémiser le fait que la victime ne 
désirait pas les gestes sexuels qu’elle a subis. Sur ce 
point, au-delà des exemples manifestes d’affirma-
tions du genre « elle l’a sûrement un peu cherché », 
on peut mentionner le fait qu’actuellement, dans la 
plupart des plaintes et procès relatifs aux violences 
sexuelles, c’est encore à la victime de prouver qu’elle 
n’était pas consentante plutôt qu’à l’accusé.e de faire 
la preuve de l’obtention du consentement, enjoignant 
ainsi à la recherche des preuves d’une résistance de 
la part de la victime. De ce point de vue et suivant une 
logique analogue à la fausse dichotomie du vrai viol et 
du faux viol, il y aurait (peu) de bonnes et (beaucoup) 
de mauvaises victimes (Jaunait et Matonti, 2012 : 9).

Culture du consentement  |  5
—

Toutes ces considérations nous amènent enfin à 
définir la culture du consentement, concept focal 
pour notre travail, puisque c’est par le biais de sa 
promotion que nous souhaitons prévenir et inter-
venir en matière de harcèlement sexuel. La culture 
du consentement s’érige en modèle alternatif à la 
culture du viol : là où domine actuellement une ba-
nalisation, une approbation ou, dans le pire des cas, 
une incitation aux violences sexuelles, la culture 
du consentement pose le consentement mutuel 
comme condition prédominante à la sexualité.

De même que l’expression « culture du viol » ren-
voie à des comportements et attitudes systémiques, 
la culture du consentement a également pour visée 
d’opérer des changements radicaux, d’ordre systé-
mique, en ce qui a trait à la sexualité et tous autres 
rapports sociaux, bien que le présent projet soit fo-
calisé sur le harcèlement sexuel. C’est notamment 
cette portée, ancrée dans une perspective proactive 
et positive, et jumelée à la possibilité de l’introduire 
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Cultiver une culture du consentement permet de pré-
venir les violences et le harcèlement à caractère sexuel 
par la mise en place de mesures de sensibilisation, de 
promotion de relations interpersonnelles saines et de 
développement d’un sens critique face aux stéréotypes 
sexuels, genrés et hétérocentrés, dans une perspective 
égalitaire. Notre objectif est alors que les milieux visés 
prennent en compte la notion de consentement dans le 
développement de nouveaux projets, protocoles, activi-
tés et ateliers, qui ne sont pas seulement liés aux rela-
tions amoureuses et sexuelles. De cette manière, cultiver 
la culture du consentement devient une préoccupation 
quotidienne, récurrente et pérenne dans le travail et le 
développement des milieux ciblés.

3 « Il est à noter que les infractions sexuelles incluent les agressions sexuelles (simples, armées et graves) ainsi que les autres infractions 
d’ordre sexuel, dont les contacts sexuels, l’exploitation sexuelle, l’inceste, la corruption d’enfants et le leurre d’un enfant au moyen d’un ordina-
teur » (Québec, 2019 : en ligne).

—
Quelques faits saillants en ce qui a trait aux vio-
lences sexuelles au Québec : 

— En 2014, 84 % des victimes d’infractions sexuelles3 
sont des filles et des femmes (Québec, 2019b : en 
ligne).

 — En 2014, 66 % des victimes d’infractions sexuelles 
sont âgées de moins de 18 ans (Ibid.).

— En 2014, 96 % des auteurs présumés d’infrac-
tions sexuelles sont de sexe masculin (75 % sont des 
hommes et 25 % des garçons) (Ibid.).

— En 2014, il est estimé que seules 5 % des agres-
sions sexuelles sont rapportées aux autorités (Per-
reault, 2015 : en ligne).

— En 2014-2015, 96,8 % des agresseurs sont connus 
des victimes dans les CALACS (RQCALACS a : en ligne).

— Les déclarations d’agressions sexuelles à la po-
lice ont augmenté de 61 % depuis le mouvement 
#Moiaussi (Canada, 2018 : en ligne). 

— Les personnes autochtones sont environ trois 
fois plus victimes d’agressions sexuelles que les per-
sonnes allochtones (Canada 2014b : en ligne).

— Les femmes ayant une incapacité liée à la santé 
mentale ou une incapacité cognitive sont 4 à 4,5 fois 
plus à risques de vivre une expérience d’agression 
sexuelle que les autres femmes (Canada, 2014c : en 
ligne).
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État de la situation au 
Québec

Cette section consiste notamment en 
une recension sommaire des différentes 
initiatives visant à faire la prévention des 
violences et du harcèlement sexuel au 
Québec. Loin d’en constituer une liste ex-
haustive, elle vise davantage à fournir un 
aperçu synthétique des efforts entrepris, 
de même que de la division structurelle 
de ces initiatives au sein des sphères 
organisationnelles de la société québé-
coise.

Considérant un certain manque en ce qui a trait à 
l’abord du harcèlement sexuel pris de manière spé-
cifique et puisque nous considérons que celui-ci 
s’insère dans un système de violence plus large de 
violences sexuelles, différents programmes et orga-
nismes traitant des violences sexuelles y sont men-
tionnés.

Tout juste avant d’exposer les principaux acteurs en 
la matière, soit les instances gouvernementales ainsi 
que les différents acteurs émanant de la société civile, 
nous souhaitons d’abord prendre un instant pour ex-
pliciter deux types d’approches, que nous distinguons 
l’une de l’autre surtout dans un but analytique, à sa-
voir les approches qu’on appellera « préventives » et 
«  réactives  ». Ces approches sont conçues comme 
étant complémentaires et il est fréquent qu’un acteur 

les emploie simultanément. Nous conclurons enfin 
cette section en nous penchant plus spécifiquement 
sur le cas de la prévention des violences sexuelles 
dans les écoles. 

L’approche préventive et 
l ’approche réactive – définition 
|  1  
—

Tout d’abord, la prévention est une mesure ou un 
ensemble de mesures destinées à empêcher la ma-
nifestation d’un événement jugé indésirable : c’est 
un outil de gestion des risques. Il est donc intéres-
sant de chercher à comprendre à qui s’adresse cette 
prévention dans le cas présent.

Tel que mentionné précédemment (voir « Quelques 
faits saillants en ce qui a trait aux violences sexuelles 
au Québec »), dans le cas des violences sexuelles, 
le risque d’agression, de harcèlement, ou de tout 
comportement violent intervient assez jeune. En ef-
fet, en 2014, 53,4 % des victimes et 25,6 % des au-
teur.e.s de violences sexuelles ont moins de 17 ans 
(Québec 2018b). De plus, selon l’enquête sur les par-
cours amoureux des jeunes (PAJ) réalisée en 2015 au 
Québec auprès de 8 000 jeunes, « 58 % des jeunes 
en couple ont vécu au moins une forme de violence 
psychologique, physique ou sexuelle » (Lavoie et al., 
2015) et environ un.e jeune sur sept dit avoir vécu des 
violences sexuelles (Hébert et al., 2015).

Suivant ce constat, nous postulons que la préven-
tion doit intervenir en amont de l’apparition de po-
tentielles violences, soit au plus jeune âge possible. 
Ainsi, bien qu’elle puisse s’adresser à tout le monde, 
nombreuses sont les instances (étatiques, commu-
nautaires ou citoyennes), faisant le choix de s’adres-
ser prioritairement aux jeunes. Par ailleurs, rappe-
lons-le, prévenir le harcèlement sexuel et prévenir 
les violences sexuelles doit s’inscrire dans une même 
démarche, considérant le fait qu’elles font partie d’un 
même système de violences.

Concernant plus spécifiquement le harcèlement 
sexuel, puisque cet enjeu est surtout considéré en 
milieu de travail, les outils de prévention existant 
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s’adressent généralement à ce public spécifique. 
Au demeurant, soulignons que la prévention peut 
s’adresser à tout le monde, car c’est un sujet auquel 
chacun.e peut être confronté.e dans sa vie, que cela 
soit en tant que victime, agresseur.e, entourage, ou 
témoin, mais qu’elle prend souvent pour cible un 
groupe particulier de personnes, afin d’en maximiser 
l’efficacité et la précision.

Ensuite de l’autre côté du spectre, on distingue les 
approches réactives. Elles interviennent après 
qu’une agression ou du harcèlement sexuels aient 
eu lieu, en réaction. Leur but est de mettre fin à une 
situation en cours, d’accompagner et de soutenir 
les victimes, de prévenir les risques associés à l’ex-
périence de violences sexuelles, ou de les aider à 
obtenir justice. Cependant, comme il existe peu d’ap-
proches réactives qui se concentrent uniquement sur 
la question du harcèlement sexuel, il paraît pertinent 
de s’intéresser aussi aux approches réactives à l’en-
semble des violences sexuelles.

On sait qu’en 2014, au Québec, ce sont en majori-
té des filles et des femmes (84 %) et des mineur.e.s  
(66 %) qui sont victimes d’infractions sexuelles (Qué-
bec : en ligne). Cependant, il est difficile de quantifier 
quelle proportion d’entre elles ont subi du harcèle-
ment sexuel spécifiquement.

Concernant les agressions sexuelles, la page « statis-
tiques » du site internet des RQCALACS, un regrou-
pement d’organismes qui fournissent une grande 
part des approches réactives au Québec, donne des 
éclairages intéressants sur le profil des personnes 
qui recourent à leurs services. On y apprend notam-
ment que « 76.3  % des demandes sont liées à l’in-
ceste ou à une agression sexuelle dans l’enfance ou 
l’adolescence [bien que] près de 42 % des femmes 
attendent 13 ans et plus avant de demander de l’aide 
dans [leurs] centres [et que,] plus de 47,5 % des 
femmes [bénéficiant de leurs services] ont 30 ans 
et plus » (RQCALACS a : en ligne). Ainsi, on constate 
que nombre d’enfants et adolescent.e.s pourraient 
largement bénéficier d’un accompagnement profes-
sionnel après avoir subi une agression sexuelle, mais 
que les démarches de demande de prise en charge 
ne sont pas toujours entamées rapidement après. Un 

élément d’explication est d’ailleurs également fourni 
par le site des RQCALACS. Il est en effet expliqué que 
«  la honte, la culpabilité et les peurs associées à la 
violence sexuelle peuvent maintenir les victimes pen-
dant très longtemps dans le silence » (Ibid.).

Les approches préventives et 
réactives sous l ’angle étatique  
|  2  
—

Premièrement, en termes de prévention, relevons 
que le gouvernement provincial du Québec a éta-
bli un premier plan de lutte contre les violences 
sexuelles en 2001, suivi d’un second en 2008 et d’un 
troisième, toujours en application, en 2016, qui ont 
défini le cadre d’action du gouvernement en la ma-
tière. De nombreux objectifs y ont été fixés et ont été 
distribués aux différents ministères et, notons que la 
prévention en elle-même constitue une large part des 
résolutions. Si le harcèlement sexuel n’y est pas direc-
tement ciblé, la question a été prise en compte dans 
certains projets nés à la suite de ces plans d’action.

Parmi eux, on peut citer chronologiquement l’instau-
ration en 2004 de dispositions sur le harcèlement 
psychologique au travail dans la Loi sur les normes du 
travail au Québec (Québec, 2012 : en ligne). En 2008, 
un autre acte marquant de cette prévention gouver-
nementale est la campagne Brisons le silence (Qué-
bec, 2013a : en ligne), qui a notamment pris la forme 
d’annonces télévisées et d’outils en ligne destinés aux 
jeunes et les enjoignant à reporter les situations de 
violences sexuelles. Aussi, un dépliant à destination 
des filles du secondaire, appelé « En cas de harcèle-
ment, il faut en parler – Ça ne passe pas tout seul » 
(Québec : en ligne) ainsi qu’un guide à destination des 
établissements scolaires nommé « Le harcèlement 
sexuel en milieu scolaire – implantation d’une poli-
tique – Voir, prévenir, contrer » (Québec, 2013b : en 
ligne), tous deux produits par le Ministère de l’Éduca-
tion et de l’Enseignement supérieur (MEES) en 2013, 
démontrent également la prise en considération du 
harcèlement sexuel en milieu scolaire.

Le dernier plan d’action, se poursuivant jusqu’en 
2021, se découpe en trois axes dont le premier est la 
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comme la ligne sans frais du secrétariat à la condition 
féminine (Québec 2018d, en ligne) et celle du Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM : en ligne), 
ainsi que des centres désignés (hôpitaux, CLSC), qui 
disposent de personnel formé pour intervenir sur ces 
questions.

Les approches préventives et 
réactives émanant de la société 
civile |  3  
—

Avant toute chose, mentionnons que si l’offre de 
services en ce qui a trait aux violences sexuelles est 
majoritairement dispensée par le milieu communau-
taire, ceux-ci sont bien souvent financés, du moins en 
partie, par des fonds publics. Il nous faut ainsi noter 
l’implication de l’État dans ces initiatives afin de pré-
venir et d’agir face aux violences sexuelles.  

Approches préventives   
3 |  1
—

Dans le monde communautaire, on trouve peu d’or-
ganismes qui disent explicitement apporter un sou-
tien aux victimes de harcèlement sexuel. On peut 
toutefois mentionner le GHAIST (Groupe d’aide et 
d’information sur le harcèlement sexuel au travail), 
qui existe depuis 1980 et qui propose entre autres 
des ateliers de prévention en milieu scolaire. 

En termes de campagne de prévention, on peut men-
tionner la célèbre campagne Sans oui, c’est non !, en-
tamée en 2014, qui, si elle est maintenant devenue un 
organisme officiel chargé de prévenir le harcèlement 
sexuel dans les établissements postsecondaires, est 
en partie issue d’une démarche citoyenne. En effet, 
cette campagne est née d’une initiative conjointe 
d’établissements postsecondaires et d’associations 
étudiantes. 

Concernant les violences sexuelles au sens large, on 
trouve un grand nombre initiatives existantes dans le 
milieu communautaire. Celles-ci prennent des formes 
variées  : affiches, dépliants, livrets, sites internet, vi-
déos, guide d’activités, ateliers de prévention, etc. 
Ainsi, sans recenser toutes les initiatives existantes, 
mentionnons :

prévention. Il y est stipulé que parmi les nombreux 
outils développés, la communication sur les réseaux 
sociaux sera privilégiée. L’éducation à la sexualité y 
est placée en outil de prévention de premier plan et a 
d’ailleurs été rendue obligatoire dans tous les établis-
sements scolaires à partir de la rentrée de septembre 
2018 (Québec, 2018c : en ligne). Ce plan prévoit no-
tamment d’effectuer des actions de prévention spéci-
fiques pour les populations les plus à risque, comme 
les femmes autochtones ou les personnes LGBTQ+. 
Il met aussi en avant la nécessité de soutenir et d’ali-
menter l’état des connaissances grâce à la recherche 
scientifique, afin de développer des stratégies et mo-
des d’action plus pertinents dont on peut évaluer l’ef-
ficience.

Récemment, différents projets ont montré une prise 
en considération de plus en plus accrue de la ques-
tion du harcèlement sexuel : en décembre 2017 a eu 
lieu un forum sur les agressions et le harcèlement 
sexuels (Québec, 2017a : en ligne) qui était particuliè-
rement focalisé sur le monde du travail, et la même 
année le projet de loi 151, visant à lutter contre le 
harcèlement sexuel dans l’enseignement supérieur 
(Québec, 2017b : en ligne), a été soumis à l’Assemblée 
nationale.

On voit donc que le gouvernement effectue de la 
prévention sous plusieurs formes, aussi bien sous 
la forme d’outils communicationnels que pédago-
giques. Cependant, il faut prendre en considération 
qu’une large partie de l’action gouvernementale 
passe par le financement de projets ; lesquels sont 
souvent sélectionnés parmi une offre soumise par le 
milieu communautaire. Si cette façon de faire com-
porte ses avantages, elle produit également une cer-
taine précarité dans la mesure où le financement de 
ces projets est souvent ponctuel et non-récurrent, 
rendant instable et incertaine la pérennité de leurs 
effets et de leur existence même. 

Enfin, notons que les lois (sur le harcèlement par 
exemple (Québec, 2019a : en ligne)) ont également 
un rôle incontournable, car elles assurent un rôle 
de prévention par le contrôle et la prohibition. Aus-
si, parmi les actions entreprises auprès du public, on 
peut mentionner des lignes d’écoute téléphonique 
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entre autres assister aux cafés-rencontres de l’orga-
nisme, ou y bénéficier d’un soutien individuel (social 
et juridique). 

Par ailleurs, au regard de la recension des initiatives 
québécoises, et plus spécifiquement montréalaises, 
que nous avons faite dans le cadre de ce projet, nous 
constatons que le type d’intervention proposé peut 
varier selon les organismes. Cependant, certaines 
formes d’aide sont très courantes, telles que l’ac-
compagnement et le soutien social et psychologique 
(individuel ou en groupe). Également, on trouve fré-
quemment de l’aide juridique, qui a pour but d’aider 
les victimes de violences à caractère sexuel à obtenir 
gain de cause devant la loi. Pour ce qui est des per-
sonnes étant aussi victimes de violences conjugales 
(car les violences peuvent s’additionner), cette aide 
peut aussi prendre la forme d’un hébergement tem-
poraire.

Pour ne citer que quelques exemples, on peut en 
premier lieu mentionner les CALACS : il en existe une 
trentaine au Québec, et ces différents organismes ef-
fectuent de la prévention, comme vu précédemment, 
mais également de l’accompagnement des victimes, 
comme c’est le cas notamment de Trêve pour Elles (en 
ligne), un CALACS de Montréal qui offre un soutien 
émotif aux femmes agressées sexuellement. Les CRI-
PHASE4 (en ligne), eux, offrent un accompagnement 
individuel aux hommes abusés sexuellement durant 
l’enfance, et les CAVACS5 (en ligne) proposent leur 
aide à toutes les victimes d’actes criminels, dont les 
violences sexuelles.

En pratique, ces organismes offrent le plus souvent 
un accompagnement global, qui comprend plusieurs 
ou la totalité des services mentionnés ci-dessus, mais 
dont la finalité reste la même : soutenir les personnes 
qui ont vécu des agressions sexuelles. 

Enfin, mentionnons qu’une panoplie de services sont 
offerts par des professionnels et organismes privés 
tels que des sexologues, psychoéducateur.trice.s, 
etc., et que ces services payants peuvent être sollici-
tés par les écoles, selon leurs besoins et leur budget.

— Le guide d’animation, réalisé par le Y des Femmes, 
appelé Relations NETtes (Y des femmes b : en ligne), 
dont les fers de lance sont l’hypersexualisation, le cy-
berharcèlement et les rapports égalitaires ;

— Le livret sur les relations saines, réalisé par la Mai-
son d’Haïti, fait par et pour les adolescentes appe-
lé « 100 % Elles. Mes choix, mes limites » (en ligne : 
2018) ;

— Le projet Empreinte indélébiles, réalisé par En-
semble pour le respect de la diversité, qui vise à agir 
pour lutter contre les formes de violence faite aux 
filles ;

— Le site internet de Tel-jeunes à vocation didactique 
en plus d’offrir une ligne d’écoute 24/7 ainsi qu’un 
service d’échange de textos ;

— Les services offerts par les CALACS (Centres d’aide 
et de lutte contre les agressions à caractère sexuel) 
de prévention et d’accompagnement offerts aux vic-
times d’agressions à caractère sexuel.

Relevons que cette liste ne se veut pas exhaustive, 
mais vise plutôt à exposer la variété des initiatives 
existantes dans le milieu communautaire.

Pour ce qui est de notre territoire d’intervention, re-
levons qu’il existe notamment Prévention CDN-NDG, 
qui offre divers outils et programmes de prévention, 
particulièrement à destination des jeunes, à travers 
son programme Genres et Égalité. À Deux Mains / 
Head & Hands effectue également un travail de ter-
rain dans la communauté en offrant un service dans 
les écoles par le biais de leur projet Sens, dont un des 
axes est la construction d’une culture du consente-
ment chez les jeunes.

Approches réactives   
3 |  2
—

Comme mentionné dans la partie précédente, seul le 
GHAIST travaille spécifiquement et uniquement sur la 
question du harcèlement sexuel à Montréal. On peut 

4 Centre de ressources et d’intervention pour hommes abusés sexuellement dans leur enfance.
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transmissibles sexuellement et pas le sang (ITSS). Il y 
est donc recommandé d’en favoriser une approche 
globale, fondée sur une compréhension de la sexua-
lité en tant que potentiel humain qui permettrait aux 
jeunes de mieux comprendre et gérer leur sexualité 
et d’y trouver un épanouissement. Cependant, il est 
difficile d’obtenir des informations relatives au conte-
nu du programme d’éducation à la sexualité québé-
cois pour le moment, alors on ne peut pas se pronon-
cer quant à sa pertinence de ce point de vue.

En outre, la prévention du harcèlement sexuel ne 
passe pas seulement par l’éducation à la sexualité. 
Infirmiers et infirmières, intervenant.e.s, travailleurs 
et travailleuses de milieu sont souvent amené.e.s, de 
par la nature de leur mission, à prodiguer des rensei-
gnements et conseils à propos de sexualité. Relevons 
également qu’il existe des politiques de lutte contre 
l’intimidation dans les établissements scolaires de 
Montréal, dont un des angles est l’intimidation liée 
au genre. La Commission scolaire de Montréal a no-
tamment publié des vidéos sur la question de l’inti-
midation à destination des parent.e.s, mais comme 
l’intimidation n’y étant pas définie, rien ne permet de 
dire si le harcèlement sexuel est considéré comme 
une forme d’intimidation.

Les écoles ciblées par le présent projet de promo-
tion d’une culture du consentement affichent toutes 
une politique de lutte contre l’intimidation, et parfois 
la question des agressions sexuelles y est mention-
née, comme à l’école St-Luc, comme une forme d’in-
timidation (Montréal - CSDM, en ligne). Cependant, la 
question du harcèlement sexuel n’est jamais traitée 
en tant que telle, mais seulement comme une des 
formes que peut prendre l’intimidation. La question 
du consentement n’est pas non plus mentionnée.

La prévention auprès des 
jeunes dans les établissements 
scolaires |  4  
—

Considérant la nature du projet que nous dévelop-
pons, soit la construction d’outils promouvant une 
culture du consentement dans les écoles, il est inté-
ressant de s’attarder plus longuement sur la manière 
dont la prévention est faite auprès des jeunes dans 
les établissements scolaires. 

L’OMS a publié en 2010 un rapport qui établit l’orien-
tation à suivre en matière d’éducation à la sexualité, 
dans le but d’uniformiser les pratiques à l’échelle 
européenne (OMS, 2010  : en ligne). Les recomman-
dations qui y sont faites sont éclairantes quant à la 
situation actuelle de l’éducation à la sexualité au Qué-
bec. Il y est notamment mentionné que l’éducation à 
la sexualité devrait être faite tout au long de la vie, et 
ce dès la naissance, et il est fortement encouragé de 
la dispenser dans les écoles, à la fois en tant qu’in-
tervention spécifique, mais aussi en l’intégrant aux 
autres enseignements. On y ainsi parle d’éducation 
à la sexualité « formelle », et « informelle ». Relevons 
qu’au Québec, elle vient tout juste d’être de nouveau 
rendue obligatoire dans les écoles, et ce à partir de 
l’enseignement primaire (Québec, 2018c  : en ligne). 
Si ce retour est perçu très positivement, les ensei-
gnant.e.s déplorent leur manque ou absence de for-
mation quant à l’éducation à la sexualité qu’illes sont 
censé.e.s dispenser dès septembre 2018, et récla-
ment un report de la mesure qui la rend obligatoire 
(Radio-Canada, 2018a : en ligne). Relevons que les in-
firmier.ère.s et autres intervenant.e.s scolaires sont 
supposé.e.s également faire partie de ce processus 
au même titre que les professeur.e.s, d’après le mi-
nistre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, M. Proulx 
(Radio-Canada, 2018b : en ligne).

Également, notons que L’OMS encourage, une vi-
sion positive de la sexualité, et remarque que dans 
les programmes scolaires, la sexualité est souvent 
présentée aux adolescent.e.s sous un angle négatif, 
focalisé sur les risques potentiels liés aux infections 

5 Centre d’aide aux victimes d’actes criminels.
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État de la recherche 
scientifique

Cette section consiste en une recension 
d’une variété d’études, de recherches et 
de travaux scientifiques portant sur des 
enjeux liés au harcèlement sexuel. Les 
ouvrages consultés pour ce travail s’ins-
crivent dans des domaines fort variés : 
sociologie, psychologie, psycho-interven-
tion, psychologie sociale, criminologie, 
travail social, etc. Ils ont été recensés en 
excluant majoritairement les recherches 
(abondantes) portant sur les milieux sco-
laires postsecondaires et les milieux pro-
fessionnels au profit d’études ayant pour 
point focal les adolescent.e.s. L’accent a 
également été mis sur le harcèlement 
sexuel plutôt que sur les abus ou vio-
lences sexuelles, cela afin de cerner avec 
autant de précision possible la spécificité 
du phénomène et d’éviter de transférer à 
ce premier des conclusions faites à pro-
pos des deux autres.

De manière générale et malgré une certaine diver-
sification récente des terrains d’études, il demeure 
qu’un volume disproportionné des recherches sur le 
sujet ne traitent exclusivement que des États-Unis, 
dans toute sa spécificité morale et culturelle, pro-
blème que la recherche basée sur des échantillons 
volontaires de collégien.ne.s états-unien.ne.s accroît 

(Hakim, 2015 : 314). C’est ainsi que les travaux ici re-
censés, s’ils ne sont évidemment pas à ignorer, sont 
à relativiser considérant la forte prédominance des 
échantillons états-uniens sur lesquels ils ont été écha-
faudés.

La plupart des études portant sur les violences 
sexuelles mettent l’emphase sur les incarnations phy-
siques du harcèlement ou des abus sexuels ; encore 
très peu d’attention est portée au harcèlement sexuel 
verbal ou à ses manifestations moins flagrantes (Rolfe 
et Schroeder, 2017 : 3). Ou bien l’emphase est mise sur 
les abus physiques, ou bien les abus physiques et ver-
baux sont abordés comme un tout, empêchant ainsi 
de prendre le pouls du phénomène du harcèlement 
verbal et de ses conséquences spécifiques. Pourtant, 
le harcèlement sexuel verbal et les comportements 
coercitifs surviennent davantage que les formes phy-
siques d’agression sexuelle (Spitzberg, 1999).

Autrement, les recherches sur le harcèlement et sur le 
harcèlement sexuel ont longtemps été dominées par 
des approches centrées sur les interventions indivi-
duelles et opérant sur la dyade intimidateur-victime. 
Plus récemment toutefois, certaines ont commencé 
à prendre en compte le contexte social, l’importance 
du groupe de pairs et l’environnement institutionnel 
dans lequel se produit le harcèlement sexuel (Page, et 
al., 2015 : 372). Nous verrons au cours de la présente 
section que se sont ces approches qui semblent les 
plus prometteuses, ou du moins les plus adaptées 
au projet que nous entreprenons ici, à savoir, rap-
pelons-le, de contrer le harcèlement sexuel dans les 
milieux scolaires et communautaires fréquentés par 
les adolescent.e.s. du territoire que nous couvrons. 

Ancrage et  développement du 
harcèlement chez les jeunes |  1  
—

D’un point de vue sociologique, les scripts sont des 
idées des comportements attendus lors de situations 
données. Comme un script à la télé, ils constituent 
en quelque sorte des histoires mentales détaillant 
des événements spécifiques et assignant un rôle à 
chaque protagoniste. Appliqué au champ de la sexua-
lité, les scripts sexuels décrivent « les significations 
particulières attribuées à certains événements et si-
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tuations qui les constituent comme sexuels et [l’ac-
quisition d’une] capacité à identifier des situations 
sexuelles ainsi qu’à agir ou réagir sexuellement  » 
(Monteil, 2016).

Gagnon et Simon (1973) ont proposé un cadre d’ana-
lyse des scripts sexuels impliquant trois facteurs in-
ter-reliés. D’abord, les scripts culturels réfèrent au 
cadre plus large des comportements sexuels nor-
matifs, lesquels sont en partie renforcés au niveau 
institutionnel (les lois du mariage, le curriculum 
d’éducation sexuelle lorsqu’il y en a, les croyances 
religieuses, etc.). Ensuite, les scripts interpersonnels 
sont les manières par lesquelles, d’un point de vue 
interactionnel, les individus négocient leurs interac-
tions sexuelles. Enfin, les scripts intrapsychiques ré-
fèrent aux normes internalisées par lesquelles les 
individus comprennent, appréhendent et évaluent 
ce que pourraient et devraient être leurs expériences 
sexuelles.

Ainsi, et malgré d’importantes divergences culturelles 
potentielles, les scripts sexuels sont cruciaux au pro-
cessus de négociation que constitue l’établissement 
des limites personnelles et du consentement.

Une fois arrivé.e.s au secondaire, les étudiant.e.s ont 
déjà été exposé.e.s à un large éventail de messages 
culturels et sociaux à propos de la sexualité, et enta-
ment ainsi l’exploration des relations amoureuses et 
sexuelles dans un contexte de compréhension cultu-
relle partagée des scripts sexuels (Rolfe et Schroeder, 
2017 : 4-5). 

Ceci ne constitue qu’un parmi plusieurs exemples en 
faveur d’interventions précoces en termes de harcè-
lement sexuel ou, plus généralement, en faveur d’une 
éducation sexuelle, dans la mesure où ces scripts de-
vraient être autant que possible en concordance avec 
le respect de soi et d’autrui plutôt qu’avec les scripts 
véhiculés par la culture du viol, le racisme, le sexisme, 
etc.

Les manifestations de harcèlement sexuel peuvent 
débuter et se former à un jeune âge, et comportent 
le risque de continuer à se développer plus tard. 
Ceux et celles qui travaillent avec de jeunes enfants 

doivent être au fait de ce phénomène et développer 
des méthodes pour aborder le sujet avec eux et elles, 
et éviter de penser que ce groupe d’âge est immuni-
sé à cette forme de perpétration et de victimisation. 
De même, le harcèlement sexuel doit être reconnu 
au niveau organisationnel et structurel, plutôt que de 
miser sur la responsabilisation individuelle (Gådin, 
2012). Conséquemment, les interventions en milieu 
scolaire sont critiques ; et pas seulement pour les vic-
times de harcèlement sexuel, puisque les auteur.e.s 
sont également à risque de commettre des violences 
s’illes sont libres de faire l’apprentissage de l’exercice 
du pouvoir sur d’autres, de manière malsaine et peu 
fonctionnelle, pendant l’enfance (Crothers et Levin-
son, 2004).

Si, pendant l’enfance, le harcèlement, pris de manière gé-
nérale, peut ne pas revêtir encore de caractère sexuel, il 
en revêt de plus en plus, au fur et à mesure que les en-
fants avancent vers l’adolescence (McMaster et al., 2002). 
Le harcèlement sexuel escalade ainsi dès le début des 
études secondaires et s’intensifie au cours de cette pé-
riode jusqu’à l’âge adulte (Espelage et Holt, 2007 ; Halpern 
et al., 2009 ; McMaster et al., 2002). La fréquence du har-
cèlement subi par les adolescentes s’intensifie également 
avec l’âge pendant cette période (Gruber et Fineran, 2007 
: 127).

Les écoles primaires et secondaires doivent ainsi 
reconnaître les attitudes et comportements liés au 
harcèlement sexuel en tant que problème potentiel, 
même à un jeune âge, et développer des méthodes 
pour adresser le sujet (Gådin, 2012). De même, le 
personnel scolaire et les intervenant.e.s doivent dé-
velopper des méthodes pour travailler avec des gar-
çons exhibant ou glorifiant des aspects dominants 
de masculinité, facteur que Gådin (2012) met direc-
tement en lien avec des comportements assimilables 
à du harcèlement sexuel. Martin (2008) abonde éga-
lement dans ce sens alors qu’elle attribue ces com-
portements à des normes culturelles qui socialisent 
et normalisent l’agressivité masculine et la passivi-
té féminine (Cairns, 1997). C’est sur cette base que 
Martin (2008) préconise une approche proactive des 
écoles dans l’éducation des étudiantes afin qu’elles 
intériorisent l’idée que le harcèlement sexuel n’est 
pas un comportement normal ou inévitable. Selon 
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Prevention, 2017 ; Charmaraman et al., 2013 ; Espe-
lage et al., 2013 ; Yoon & Barton, 2008 ; Yoon & Bau-
man, 2014). Cette idée coïncide avec celle, plus gé-
nérale, de l’importance du rôle de tous les membres 
d’une communauté lorsqu’il est question de prévenir 
la violence (Banyard, 2015 ; Banyard et al., 2016).

Rôle du personnel scolaire face 
au harcèlement sexuel  
2 |  1
—

Bien que l’importance du rôle du personnel scolaire 
et des parent.e.s concernant le harcèlement sexuel 
soit connue, peu d’études portent sur l’attitude du 
personnel scolaire en tant que témoin de situation de 
harcèlement ou d’abus sexuel. De celles recensées, 
une fait état d’une certaine réticence du personnel à 
intervenir dans les cas d’abus relationnels, de même 
qu’une tendance à les minimiser (Morey, 2002). Une 
autre, plus récente, a mené des groupes d’entretiens 
avec des membres du personnel d’écoles secon-
daires (high schools) en Nouvelle-Angleterre, au cours 
desquels des membres du personnel identifiaient 
leurs propres obstacles à l’intervention en cas de har-
cèlement ou d’abus sexuel. Ont ainsi été relevées, no-
tamment, des inquiétudes quant aux conséquences 
négatives d’une intervention (devoir rapporter un 
abus, par exemple) et l’inaptitude à intervenir due à 
un manque de compétence ou de savoir-faire, ou en-
core à cause d’une surcharge de travail (Edwards et 
al. 2017).

Dans une autre étude, celle-ci examinant les attitudes 
et comportements des étudiant.e.s en tant que té-
moins de situation d’abus relationnels et sexuels, on 
constate que les étudiant.e.s sont réticent.e.s à dé-
noncer une telle situation auprès du personnel sco-
laire ; illes expriment leurs inquiétudes relatives à la 
divulgation de leurs expériences entre des membres 
du personnel scolaire  (Edwards et al., 2015). Concer-
nant le harcèlement sexuel de manière plus spéci-
fique, la recherche entreprise par Espelage et ses col-
lègues (2014a) a documenté l’importance du rôle du 
personnel scolaire dans la détermination des normes 
et des comportements estudiantins. Par exemple, 
des attitudes genrées équitables et une intolérance 

elle, l’école devrait socialiser ses étudiant.e.s au fait 
qu’illes ont des recours en cas de harcèlement sexuel.

Intervention et contexte 
scolaire |  2  
—

Le harcèlement sexuel est un problème sociétal qui 
peut avoir des effets dévastateurs sur ses victimes. 
Le personnel scolaire doit être au courant de la fré-
quence, de même que des conséquences du harcèle-
ment sexuel (Martin, 2008). Tant les garçons que les 
filles devraient non seulement apprendre ce qu’est le 
harcèlement sexuel, mais également ce que sont des 
comportements appropriés pour les relations intimes 
et comment interagir entre eux et elles de manière 
respectueuse. Les interventions qui ciblent le harcè-
lement sexuel et promeuvent des relations saines 
sont cruciales pour les garçons et les filles de tous les 
niveaux d’éducation, afin que les attitudes sexuelles 
et relationnelles néfastes ne soient pas transposées 
jusqu’à la vie adulte (Stein, 1995). Toutefois, à l’ado-
lescence, on observe un besoin plus pressant d’in-
tervention auprès des filles, puisque les effets du 
harcèlement sexuel sont plus dommageables chez 
elles que chez leur contrepartie masculine (American 
Association of University Women [AAUW] Educational 
Foundation, 2001/1993 ; Fineran & Bennett, 1998 ; 
Kopels and Dupper, 1999 ; Roscoe et al., 1994).

Une proportion importante des abus relationnels, 
des abus sexuels et du harcèlement sexuel survient 
dans un contexte scolaire (Black & Hausman, 2008 ; 
Black et al., 2012 ; Molidor et al., 2000 ; Turner et al., 
2011). Puisque les témoins d’incidents ont l’opportu-
nité de prévenir les situations d’abus ou de violence, 
de les arrêter pendant qu’elles ont cours et de fournir 
du support aux victimes après-coup (Banyard, 2013), 
le personnel scolaire pourrait intervenir directement 
pour prévenir ou mettre un terme à ces abus entre 
adolescent.e.s, ou encore les assister après une situa-
tion d’abus (Edwards et al.,  2017).

Les chercheur.e.s et praticien.ne.s reconnaissent de 
plus que l’implication du personnel scolaire (ensei-
gnant et non-enseignant) et des parent.e.s est une 
composante critique de la prévention du harcèlement 
et des abus sexuels (Centers for Disease Control and 
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aux comportements assimilables à du harcèlement 
sexuel entre membres du personnel est associé à de 
plus faibles taux de harcèlement sexuel entre étu-
diant.e.s (Espelage et al., 2014a ; Rinehart and Espe-
lage, 2016).

Impact d’un climat scolaire 
sain,  sécuritaire et  faisant 
preuve d’ouverture  
2 |  2
—

Les effets des programmes de prévention pourraient 
être augmentés dans des environnements où le cli-
mat scolaire est positif ou quand la communauté 
est déjà sensibilisée et organisée autour d’un enjeu 
comme celui du harcèlement sexuel6. De plus, la re-
cherche et la théorie suggèrent que ce type de va-
riable peut non seulement aider à des programmes 
préventifs visant des étudiant.e.s, mais aussi aider à 
mieux comprendre la variabilité dans la réactivité et la 
proactivité du personnel face aux violences sexuelles 
(Edwards et al., 2017).

Un des marqueurs importants du climat scolaire se-
rait la perception des étudiant.e.s de la propension 
du personnel à aider dans des situations de harcèle-
ment ou d’abus (Edwards et al., 2015). D’ailleurs, un 
bon climat scolaire a déjà été attribué à des ajuste-
ments positifs chez les étudiant.e.s, à une meilleure 
implication dans les études, au succès académique 
(Brand et al., 2003), ainsi qu’à la sécurité en milieu 
scolaire (Astor et al., 2002; Gottfredson et al., 2005).

La mesure des attitudes et comportements du per-
sonnel scolaire fait ainsi pivoter le point de vue analy-
tique de ce genre de problématique en dépassant le 
point focal généralement porté sur les étudiant.e.s. 
Même si, ultimement, il s’agit de prévenir le harcè-
lement et les abus sexuels chez les adolescent.e.s, il 
apparait que la sensibilisation, la formation et la mo-
bilisation du personnel scolaire sont des éléments 
primordiaux ou, à tout le moins, fort utiles.

Importance d’une éducation à la 
sexualité décomplexée  
2 |  3
—

Si nous relevions tout juste l’intérêt d’un bon climat 
scolaire, un climat scolaire sain ou sécuritaire ne suf-
fit manifestement pas à inciter les étudiant.e.s à par-
ler librement d’expériences sexuelles non désirées. 
Plus importante encore serait une atmosphère dans 
laquelle la sexualité, de manière générale, est un su-
jet libre de discussion.

Une bonne éducation sexuelle, telle qu’évaluée par 
les étudiant.e.s eux/elles-mêmes, fournirait les outils 
communicatifs nécessaires afin que soient abordées 
leurs expériences de comportement sexuel non dési-
ré (Timmerman, 2002). 

D’abord, il semble que les signalements de compor-
tements sexuels non-désirés soient relativement plus 
faciles à faire pour des étudiant.e.s percevant leur en-
vironnement scolaire comme ouvert à la discussion 
sur le sujet de la sexualité. Ensuite, et de manière 
plus importante, l’éducation sexuelle joue un rôle 
significatif quant à l’aisance des étudiant.e.s à parler 
d’expériences sexuelles non-désirées, à l’école et en 
général. Lorsque les cours d’éducation sexuelle sont 
perçus comme utiles et informatifs, et quand ces 
cours sont bien dispensés et incluent des conversa-
tions de groupes, davantage d’étudiant.e.s parlent de 
leurs expériences de comportements sexuels non-dé-
sirés ou les rapportent au personnel scolaire, compa-
rativement aux situations où les étudiant.e.s évaluent 
négativement les cours d’éducation à la sexualité. 
Apparemment, donc, un bon curriculum d’éducation 
sexuelle tel que perçu par les étudiant.e.s, fournit les 
outils communicationnels nécessaires pour aborder 
des comportements sexuels inappropriés ou non-dé-
sirés (Timmerman, 2002 : 125).

6 Pour plus d’information sur la sensibilisation, l’organisation et la mobilisation d’une communauté en tant que critère évaluatif, voir Edwards 
et al. “Community Readiness: Research to Practice.” Journal of Community Psychology 28, no. 3 (May 1, 2000): 291–307.
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Pouvoir des pairs dans la lutte 
au harcèlement sexuel  
2 |  4
—

Il a été démontré que le ciblage des pairs7 ou des té-
moins dans les interventions en milieu scolaire aide à 
réduire les comportements liés au harcèlement et à 
l’intimidation (Naylor & Cowie, 1999 ; O’Connell et al., 
1999 ; Salmivalli, 1999 et 2001).

Dans l’étude de Martin (2008), les interventions foca-
lisées sur le groupe de pairs et sur la responsabilité 
du groupe de pairs ont fait émerger une solidarité 
entre étudiantes, dans laquelle elles se soutenaient 
les unes et les autres lorsque confrontées à une situa-
tion de harcèlement sexuel par un étudiant. La créa-
tion d’une culture d’empowerment, dans laquelle les 
filles et les femmes peuvent compter sur la force de 
leurs propres voix et apprendre des stratégies pour 
appréhender les situations de harcèlement sexuel, 
peut contribuer au développement de sentiments 
de contrôle ; le but étant que les jeunes femmes du 
secondaire n’acceptent plus des comportements qui 
leur causent un inconfort ou qui les effraient, sim-
plement parce qu’elles ont l’impression qu’elles ne 
peuvent rien y faire. Ce potentiel est appuyé dans la 
littérature scientifique, témoignant ainsi le pouvoir du 
groupe de pairs dans la lutte contre le harcèlement à 
l’école (Naylor et Cowie, 1999 ; O’Connell et al., 1999 
; Stevens, Van Oost, and De Bourdeaudhuij, 2000). À 
titre d’exemple, grâce au fort lien que les étudiantes 
ont formé lors d’un cours en études féministes (wo-
men’s studies), elles ont graduellement pris des initia-
tives illustrant un sentiment de responsabilité, non 
seulement pour elles-mêmes, mais aussi les unes 
pour les autres (Martin, 2008 : 110).

Il semble ainsi que la création ou le maintien d’un 
forum dans lequel les jeunes femmes du secondaire 
se sentent à l’aise et en sécurité de partager leurs 
expériences dans un contexte d’apprentissage peut 
augmenter leur conscientisation du problème du 

7 Le terme ‘’pairs’’ sert à désigner ceux et celles qui occupent la même position sociale qu’une personne donnée. Par exemple, lorsqu’on 
parle des pairs d’une enseignante, on réfère à ses collègues enseignant.e.s. De même, s’il est question d’une situation de harcèlement sexuel 
impliquant des adolescent.e.s, leurs pairs seront d’autres adolescent.e.s. L’avantage d’employer ce terme plutôt que des catégories plus fixe 
(comme enseignant.e.s, intervenant.e.s, adolescent.e.s, etc.) réside principalement dans sa plasticité contextuelle.

harcèlement sexuel et de ses effets (Martin, 2008 : 
102). La contextualisation et la déconstruction (mé-
diatique, historique, sociale) des violences sexuelles 
aideraient également les jeunes adolescentes à les 
identifier, à les considérer comme des problèmes 
auxquelles elles y peuvent quelque chose (Martin, 
2008 : 102). Même si Martin (2008) elle-même n’en 
fait pas une mention particulièrement explicite, il est 
à noter que ces forums ont cours en non-mixité, il 
pourrait donc s’agir d’une composante importante de 
cette intervention. Dans le même sens, cette fois-ci 
chez des garçons, le programme WiseGuyz (Calgary 
Sexual Health Centre, 2013, 2014 et 2016) s’adressant 
à des groupes de jeunes adolescents, a jusqu’à pré-
sent eu des résultats fort enviables en ce qui a trait 
à l’identification et à l’abord critique des normes et 
comportements genrés.

Enfin, les femmes et les individus avec une formation sur 
le harcèlement sexuel (prior training in sexual harassment) 
sont plus susceptibles de rejeter les mythes, discours et 
manifestations liés au harcèlement sexuel que ne le sont 
les hommes et les individus sans formation sur le harcèle-
ment sexuel (untrained individuals) (Lonsway et al., 2008). 
Par conséquent, l’éducation sur les résultats de la re-
cherche empirique révélant les effets d’attitudes sexistes 
pourrait aider les individus à reconnaître et rejeter le har-
cèlement sexuel (Russel et Oswald, 2016 : 541).

L’éducation est le lien critique entre des politiques sur 
le harcèlement sexuel et des conséquences positives 
concrètes et perceptibles. Même les meilleures poli-
tiques, sans engagements relatifs à l’enseignement, sont 
peu susceptibles d’engendrer des résultats positifs (Reese 
et Lindenberg, 2003).

Conséquemment, quand les administrations scolaires ne 
fournissent pas de formation professionnelle sur l’intimi-
dation et le harcèlement sexuel, le personnel ne parvient 
pas à saisir que le harcèlement sexuel se produit entre 
étudiant.e.s. Les adultes travaillant au sein des écoles ne 
sont ainsi pas au courant des politiques permettant de 
protéger les étudiant.e.s d’expériences dommageables en 
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contexte scolaire et sont peu susceptibles de comprendre 
leur rôle dans leur prévention (Charmaraman, 2013).

Distribution du phénomène |  3  
—

Malgré certaines variations, la très forte majorité des 
études réalisées ici et ailleurs rapporte que les gar-
çons sont, dans une proportion écrasante, les auteurs 
du harcèlement sexuel. Cela n’empêche toutefois pas 
de constater qu’il s’agit d’un problème omniprésent 
aussi perpétré par des femmes (Hogben et al., 1996 ; 
Russell and Oswald, 2001 ; Struckman-Johnson C. and 
Struckman-Johnson D., 1994). Des divergences appa-
raissent toutefois quant à la répartition genrée de vic-
times, puisque les études plus récentes font état d’un 
taux de victimisation comparable entre les garçons et 
les filles, alors que les plus anciennes situent presque 
systématiquement les femmes comme des victimes 
et les hommes comme les agresseurs ou harceleurs. 
Cela peut être expliqué, au moins partiellement, par 
l’intérêt plus récent porté au harcèlement entre per-
sonnes de même sexe et par la plus large inclusion de 
ce qui entre dans cette catégorie (ex. : comportement 
et attitudes sexistes ou homophobes).

Ainsi, malgré un taux de victimisation relativement 
similaire entre hommes et femmes, rappelons que 
les répercussions et conséquences négatives pour les 
filles sont plus sévères que pour les garçons (Gruber 
et Fineran, 2016 : 127).  Si le harcèlement sexuel est 
prépondérant chez les adolescent.e.s, il est donc par-
ticulièrement problématique pour les filles en raison 
de la différence qualitative du harcèlement qu’elles 
subissent et des effets plus sévères qu’il engendre sur 
elles (Dahinten, 2003).

Une plus grande expérience en termes de relation 
intime (dating experience) est un fort prédicateur 
des chances pour une femme de subir du harcèle-
ment sexuel de la part d’hommes (Rolfe et Schroe-
der, 2017 : 16). L’expérience dans les relations intimes 
semble être un contexte qui nourrit le développe-
ment du harcèlement sexuel verbal de la part du sexe 
opposé. Interprété différemment, le harcèlement 
sexuel verbal entre personnes du même sexe est plus 
probable de se produire entre adolescent.e.s sans ex-
périence de relation intime (Rolfe et Schroeder, 2017 
: 4-5).

Les garçons font aussi du harcèlement sexuel entre 
eux, dans le but d’établir une hiérarchie sociale ba-
sée sur une domination masculine (Kimmel, 1996 ; 
Oransky et Marecek, 2009). Ce harcèlement repose en 
grande partie sur des mythes et stéréotypes sexistes, 
homophobes et hétérocentrés, ainsi que sur une cos-
mologie symbolique ancrée dans une conception de 
la masculinité particulièrement toxique.

Les études féministes sur la contrainte à l’hétéro-
sexualité (complusory heterosexuality) (Rich 1983 ; Tol-
man et al., 2003), l’hétéronormativité (Kitzinger 2005 
; Martin 2008), et sur les normes genrées (Ingraham, 
1994) ont, de manière constante, identifié que les dis-
positions, les croyances et les comportements gen-
rés renforcent la subordination sexuelle des femmes 
aux hommes. Pour certain.e.s donc, les abus sexuels 
sont compris comme l’expression d’une hétéro-
sexualité obligatoire, dans laquelle l’homme agit et la 
femme  subit (Hlavka, 2014). Ainsi, tel qu’exposé par 
Hlavka (2014 : 347-348), le désir et le consentement 
sexuel des jeunes femmes est largement absent de 
leur conception normale et courante de la sexualité. 
Pour elles, la sexualité est comprise comme quelque 
chose qu’on leur fait et le peu d’agentivité qu’elles 
s’auto-attribuent se résume à un rôle de «  gatekee-
ping », qui se résume à accepter ou refuser ce qu’on 
veut leur faire.   

L’hétérosexualité est dite contrainte dans la mesure 
où il s’agit d’une institution (Rich, 1983) qui organise 
les conventions par lesquelles les hommes et les 
femmes interagissent ; elle est assumée et attendue 
(Jackson, 2009), considérée naturelle, non-probléma-
tique et comme allant de soi (Kitzinger, 2005 ; Schip-
pers, 2007). Les discours hétéronormatifs lient de ma-
nière constante la sexualité féminine à la passivité, à 
la vulnérabilité et à la soumission, et la sexualité mas-
culine à la dominance, à l’agression et au désir (Butler 
1999 ; Ingraham 1994). L’idée que « les femmes qui 
disent non ne font que jouer les filles inaccessibles » 
serait un script sexuel particulièrement influent pour 
les hommes, alors qu’elle renseigne leur approche de 
la sexualité et de leurs fréquentations (dating) (Ander-
son, et al., 2004 ; Kimmel, 2007) et peut contribuer 
aux agressions sexuelles (Muehlenhard, 2011).
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La tolérance envers le harcèlement sexuel est ainsi 
supportée par un ensemble d’attitudes sexistes par-
tagées entre les hommes et les femmes, tant dans 
le cas de harcèlement envers les hommes que les 
femmes et par des hommes ou des femmes (Russel 
et Oswald, 2016 : 524). Les hommes et les femmes 
ont des attitudes similaires quant à la tolérance au 
harcèlement sexuel envers les femmes (Russel et 
Trigg,  2004), ce qui souligne l’importance des atti-
tudes sexistes générales, trop souvent jugées ba-
nales, et leur lien à la tolérance envers le harcèlement 
sexuel des hommes et des femmes.

Impacts sur les minorités 
sexuelles  
3 |  1
—

En ce qui a trait aux minorités sexuelles, une forte ma-
jorité de jeunes LGBTQ+ font l’expérience d’une forme 
ou d’une autre de victimisation, incluant des insultes, 
des menaces de violence, des agressions physiques 
et des agressions sexuelles (Pilkington et D’Augelli, 
1995). Les élèves LGBTQ+ ont une moins bonne san-
té mentale et physique, s’impliquent moins à l’école 
et ont un plus haut taux de suicide que leurs pairs 
hétérosexuels (Gruber et Fineran, 2008 ; Katz-Wise et 
Hyde, 2012 ; Williams et al., 2005). Les heurts de l’ho-
mophobie s’étendent également aux adolescents hé-
térosexuels. Poteat et Espelage (2007), par exemple, 
ont constaté que les insultes homophobes, compa-
rées à d’autres types d’insultes ou de commentaires, 
provoquaient davantage d’anxiété et de dépression 
et une plus forte aliénation scolaire chez les garçons, 
indépendamment de leur orientation sexuelle. Dans 
le même esprit, Swearer et al., (2008) ont constaté 
que de se faire appeler « gai » avait un plus fort im-
pact sur la dépression, l’anxiété et les perceptions du 
climat scolaire que celui que l’intimidation (bullying) 
pouvait avoir. 

Les travaux de Espelage et al. (2012, 2015) ont été 
en mesure de lier les comportements, attitudes et 
propos homophobes au harcèlement sexuel, dans le 
mesure où ces premiers seraient directement prédi-
cateurs du second. Ces résultats suggèrent que dans 
une optique d’intervention sur le harcèlement sexuel, 

les programmes de prévention devraient aborder les 
comportements et l’usage d’épithètes homophobes 
(Espelage, 2015).

En somme, le paradigme du harcèlement sexuel 
explique pourquoi certains étudiants sont généra-
lement ceux qui harcèlent, pourquoi les garçons 
« non-masculins » ou les filles sont généralement les 
victimes, et pourquoi les attaques sur les identités de 
genre ou les orientations sexuelles causeraient plus 
de tort que d’autres formes d’abus (Gruber et Fine-
ran, 2016).

Interaction avec 
des caractéristiques 
ethnoculturelles   
3 |  2
—

Dans certains cas, on a pu observer une différence 
légère, mais significative, dans la fréquence de victi-
misation par des propos, des gestes ou des attitudes 
homophobes lorsque croisées avec des facteurs tel 
que l’ethnicité (Pilkington et D’augelli, 1995). Il se 
pourrait que l’homosexualité ne soit pas stigmatisée 
de manière égale dans tous les contextes culturels. 
Alternativement, il serait possible qu’une personne 
possédant plusieurs statuts de stigmatisation (une 
femme lesbienne racisée, par exemple) soit confron-
tée à des dilemmes d’attribution dans lesquels le sta-
tut provoquant la victimisation n’est pas forcément 
clair. Une implication possible serait que les per-
sonnes racisées LGBTQ+ pourraient sous-estimer la 
victimisation homophobe de laquelle elles font l’ob-
jet. Une seconde implication serait que les personnes 
racisées dans l’échantillon de l’étude de Pilkington et 
D’augelli (1995), ayant reporté un taux plus bas de 
victimisation homophobe par rapport aux personnes 
blanches, aient en fait un taux de victimisation lié à 
des préjugés plus larges qui soit supérieur aux répon-
dant.e.s blanc.he.s.

Enfin, l’étude de Cortina (2004), ayant pour population 
des latina-américaines, rend saillant l’intérêt de me-
ner des recherches sur des communautés culturelles 
spécifiques, cela afin de mieux comprendre comment 
le phénomène du harcèlement sexuel prend des 
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formes précises au croisement de certaines caracté-
ristiques démographiques et culturelles, tant dans la 
manière qu’il s’exerce que dans la manière dont il est 
subi, puis traité individuellement et collectivement 
par la communauté.

Conséquences du harcèlement 
sexuel |  4  
—

Le harcèlement sexuel par les pairs a été reconnu 
pour avoir des conséquences académiques et sociales 
dommageables, tant pour les hommes que pour les 
femmes (Martin, 2008 : 101). Une étude (Gruber et 
Fineran, 2016) suggère que le harcèlement sexuel, 
qui mobilise des stéréotypes et scripts sexistes et 
hétérosexistes, effrite l’engagement scolaire, aliène 
tant les élèves que les enseignant.e.s, et affecte néga-
tivement les résultats scolaires, et ce, dans une plus 
grande mesure que l’intimidation.

Le harcèlement sexuel peut causer des difficultés 
de performance académique pour les victimes, in-
cluant de l’absentéisme, des retards répétés, une 
baisse de qualité dans les travaux scolaires, le saut 
ou l’abandon de cours, des notes plus faibles et la 
perte d’ami.e.s (Finneran et Bennett, 1999). Abon-
dant dans le même sens, d’autres études font état de 
problèmes de développement personnel, de perfor-
mances scolaires diminuées et de suicidalité (Ackard 
et Neumark-Sztainer, 2002 ; Alleyne-Green et al., 2012 
; Zetterström-Dahlqvist et al., 2016; Gruber and Fine-
ran, 2007).
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Conceptualisation

La présente section consiste en une 
explicitation des concepts centraux 
employés dans cette recherche. Ces 
développements visent à décliner l’en-
tendement que nous en avons, de même 
que leur imbrication schématique dans 
l’ensemble du projet, cela afin de favo-
riser la clarté et la cohérence globale 
du document. Ils servent également à 
rendre compte de leur traitement ana-
lytique lorsque les verbatims produits à 
partir des entretiens de groupes ont été 
examinés.

Harcèlement sexuel |  1  
—

Le harcèlement sexuel est abordé dans ce travail 
de deux manières plutôt différentes. La première 
concerne le phénomène du harcèlement sexuel pris 
dans son ensemble. Ce phénomène comprend dif-
férentes formes ou manifestations qu’il peut revêtir, 
ainsi que les discours et représentations qui l’ali-
mentent, de même que les personnes qu’il touche de 
manière générale.

D’une part, la typologie concernant les différentes 
manifestations possibles de harcèlement sexuel nous 
a servi à discerner quelles formes (verbal, non verbal, 
physique) sont les plus marquantes ou fréquentes, 
celles qui sont facilement et correctement identifiées 
comme du harcèlement sexuel et celles qui semblent 

être moins comprises ou semblent poser plus de pro-
blèmes.

D’autre part, nous nous sommes intéressé.e.s aux 
discours. Ceux-ci font référence à des représenta-
tions, croyances et mythes explicités qui, au vu de 
notre compréhension actuelle du phénomène, contri-
buent à perpétuer, à euphémiser, à nier, à justifier ou 
à invisibiliser le harcèlement sexuel. Nous pensons 
ici aux stéréotypes sexuels et genrés, à la masculinité 
toxique, à la culture du viol, à l’hétéronormativité et à 
l’homophobie.

Enfin, lorsqu’on parle des personnes affectées par 
le phénomène, on parlera de victimisation. Il s’agit 
pour nous de mieux comprendre qui est affecté par 
le harcèlement sexuel et comment le harcèlement 
sexuel peut affecter de manière différente et spéci-
fique certains groupes de personnes par rapport à 
d’autres.  Ainsi, nous resterons attentifs et attentives 
au contenu qui émerge de la collecte de données, afin 
de potentiellement lier à la victimisation certaines ca-
ractéristiques comme le sexe et l’orientation sexuelle 
par exemple, pour autant que ce lien nous paraît 
quelque peu saillant.

La seconde manière par laquelle nous abordons le 
phénomène du harcèlement sexuel concerne plutôt 
des occurrences spécifiques (i.e. situations de harcè-
lement sexuel). Cela permet d’interroger et d’évaluer 
les différentes perceptions et réactions à une situa-
tion de harcèlement sexuel réelle et précise. Nous 
avons tenté d’évaluer quelles sont les réponses ty-
piques à des situations de harcèlement données (le 
signalement, l’intervention, l’approbation ou la passi-
vité).

Milieux |  2  
—

Plus que de simples terrains de recrutement de 
participant.e.s, les milieux sont ici abordés en tant 
qu’environnements sociaux spécifiques. Il s’agit de 
contextes pédagogiques, dans lesquels les contacts 
humains foisonnent et les apprentissages sur soi, sur 
les autres et sur le monde abondent. Si le cursus sco-
laire contribue évidemment largement à ces appren-
tissages, on ne peut sous-estimer ceux qui sont issus 
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plus largement de la socialisation des adolescent.e.s 
dans les milieux communautaire, pour ceux et celles 
qui les fréquentent, dans la mesure où les interac-
tions qui prennent forme dans ces milieux sont sus-
ceptibles d’agir largement sur leur cadre normatif et 
leurs représentations.

Deux différents milieux sont concernés par cette re-
cherche : les milieux communautaires et scolaires. 
D’emblée, nous concevons que ces milieux diffèrent 
dans la mesure où leur fréquentation par des adoles-
cent.e.s est inégale (l’école est obligatoire, contraire-
ment aux milieux communautaires), mais également 
dans la mesure où le contexte y diffère grandement. 
Si les milieux communautaires comportent eux 
aussi leurs règles de fonctionnement et codes de 
conduites, il demeure que le milieu scolaire en est un 
autrement plus réglementé, avec des objectifs péda-
gogiques précis et dans lequel une certaine discipline 
est attendue. 

Le rôle des différents adultes, intervenant.e.s et pro-
fessionnel.le.s de ces deux milieux, sera examiné  au 
regard de la prévention et de l’intervention en ma-
tière de harcèlement sexuel, tant d’une manière fonc-
tionnelle (quelle est leur fonction selon le poste occu-
pé) que pratique (quel rôle est réellement assumé par 
l’intervenant.e). Il est important ici de souligner que 
le milieu scolaire inclus les intervenant.e.s du pro-
gramme École en santé – infirmier.ère et travailleur.
euse social.e.

Soulignons que dans ce projet, une emphase particu-
lière a été mise sur une cohérence entre les interven-
tions faites entre les milieux scolaires et communau-
taires en ce qui a trait au harcèlement sexuel. Nous 
voulons dire par là que nous considérons primordial 
que les interventions soient, certes, efficaces, mais 
également qu’elles n’entrent pas en contradiction 
les unes avec les autres, selon le milieu dans lequel 
elle ont été faites ou en fonction de l’intervenant.e 
qui les a faites. S’il ne fait ainsi aucun doute que ces 
approches ne doivent comporter aucune dissonance 
ou imprécision entre elles, il nous paraissait tout de 
même important de rester sensibles aux différentes 
contextualités propres à ces deux milieux. 

Enfin, nous avons également porté attention aux liens 
qui unissent ces deux milieux en ce qui concernent la 
prévention, l’intervention et le suivi des cas de har-
cèlement sexuel. Plus précisément, nous avons dû 
déterminer quelles sont les procédures d’interven-
tion et de référence lorsque des cas de harcèlement 
sexuel surviennent dans ces milieux et comment les 
intervenant.e.s parviennent (ou pas) à faire le suivi de 
ces cas.

Intervenant.e.s et  
professionnel. le.s |  3  
—

Les intervenant.e.s et professionnel.le.s scolaires et 
communautaires sont considéré.e.s pour leurs rôles 
simultanés  : de pédagogues, de modèles pour les 
adolescent.e.s, de témoins de certaines situations de 
harcèlement sexuel et, on ne peut exclure cette éven-
tualité, de source potentielle de harcèlement. Ces 
rôles rendent critique l’examen de leurs pratiques en 
matière d‘intervention et de prévention du harcèle-
ment sexuel, mais également de leurs biais, de leurs 
attitudes, de leurs croyances et de leurs représen-
tations sur le plan individuel. Pour nous permettre 
d’interroger ces éléments, des entrevues de groupe 
semi-dirigées ont été menées avec différent.e.s inter-
venant.e.s et professionnel.le.s des milieux commu-
nautaires et scolaires.

Adolescent.e.s |  4  
—

Les « adolescent.e.s » constituent un concept récur-
rent et transversal à cette recherche, dans la mesure 
où ce concept se retrouve, tantôt implicitement, tan-
tôt de manière plus explicite, disséminé dans chacun 
des autres concepts. Pour expliquer l’omniprésence 
de ce concept, il nous faut simplement considérer 
l’importance capitale des adolescent.e.s dans cette 
recherche   : illes en incarnent la finalité. Car quand 
même bien les outils mobiliseraient en priorité les 
intervenant.e.s, ils sont ultimement destinés à lutter 
contre le harcèlement sexuel chez les adolescent.e.s.

Ce concept est également un matériau pour cette re-
cherche, dans la mesure où nous tentons d’interroger 
les pratiques, connaissances et représentations des 
adolescent.e.s, et de cerner leurs besoins en termes 
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de prévention et d’intervention contre le harcèlement 
sexuel. C’est dans ce but que nous avons focalisé la 
recension de littérature sur des travaux et études 
ayant été réalisées avec ou à propos d’adolescent.e.s, 
et c’est afin d’accéder à ces contenus que nous sou-
haitions mener des entretiens de groupes avec des 
adolescent.e.s. Dans le but de situer et de contextua-
liser ces contenus, il nous a paru important de distri-
buer des questionnaires à tou.te.s les répondant.e.s 
afin d’esquisser des « profils », c’est-à-dire une série 
d’informations qui nous renseignent sur qui sont ceux 
et celles qui ont pris part à cette recherche. Les diffé-
rents types d’information nous permettant d’étayer 
ces profils seront explicités dans la partie suivante.

Profil  |  5  
—

Chez notre population d’enquête, soit chez les ado-
lescent.e.s ainsi que les intervenant.e.s des milieux 
scolaire et communautaire, le profil sociodémo-
graphique nous sert à refléter la composition des 
groupes de répondant.e.s ayant participé aux entre-
vues de groupe.

Dans l’objectif de cerner au mieux la complexité du 
phénomène du harcèlement sexuel chez les adoles-
cent.e.s, mais également pour nous permettre de 
porter une attention particulière aux rapports de 
pouvoir et à la diversité des axes d’oppressions qui 
peuvent influencer l’expérience des jeunes, nous 
nous sommes intéressé.e.s aux composantes sui-
vantes : le sexe, l’identité de genre, l’âge, l’orientation 
sexuelle, la langue, le lieu de naissance, ainsi que le 
lieu de naissance des parent.e.s, la religion et les si-
tuations de handicap.

Genre   
5 |  1
—

De ces composantes, mentionnons tout de suite le 
genre, puisque sa pertinence est sans doute la plus 
saillante lorsqu’on traite de harcèlement ou, plus glo-
balement, de violences sexuelles. La justification de 
notre appréhension du genre dans cette recherche 
repose non seulement sur les différences genrées 
par lesquelles le harcèlement sexuel est subit et exer-
cé, mais également sur l’axe d’oppression qui lui cor-
respond, à savoir, le sexisme.

Âge   
5 |  2
—

Si ce projet vise à contrer le harcèlement sexuel chez 
des jeunes de 12 à 17 ans, il aurait été mal avisé de ne 
pas prendre en compte l’importance des différences 
développementales, psychologiques et sexuelles, 
entre un.e adolescent.e de 12 ans qui vient d’entrer 
à l’école secondaire, et un.e  de 17 ans, tout.e prêt.e 
à en sortir et à entamer sa vie d’adulte. L’éventail 
des expériences vécues au cours de ces cinq ans est 
à la fois excessivement large et dense. Il nous fallait 
donc adresser ces différences majeures de manière à 
rendre compte de celles-ci. 

C’est ainsi que, lors de la sélection des répondant.e.s, 
nous avons tenté de varier notre échantillonnage, 
afin de couvrir au maximum cette variété d’âges et le 
lot d’expériences différentes qu’elle comporte. Autant 
que possible, les plus jeunes (12-14 ans) ont constitué 
des groupes distincts des plus vieux (15-17 ans) ; cette 
division permettait l’émergence de contenu potentiel-
lement différent selon l’âge.

En intégrant certaines considérations relatives au 
développement psychosexuel des adolescent.e.s, il 
nous paraissait également nécessaire que certaines 
mises en situation, lors des groupes de discussions, 
soient adaptées en concordance avec les expériences 
et préoccupations particulières des plus jeunes 
comme des plus âgé.e.s.

Minorités sexuelles   
5 |  3
—

Considérant le fait que le harcèlement sexuel touche 
plus souvent et plus durement les personnes LGB-
TQ+ et que, sous certaines formes, il provienne de 
stéréotypes et de préjugés hétéronormatifs et ho-
mophobes, il nous importait de recenser qui de nos 
participant.e.s faisait partie de ces groupes. Dans le 
même ordre d’idée, nous avons intégré des exemples 
de harcèlement sexuel homophobes dans les mises 
en situation présentées aux jeunes lors des entre-
tiens de groupe, afin de les confronter à ce type de 
problématique et d’évaluer leurs réactions projetées 
et les croyances et attitudes qui les sous-tendent.
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Diversité culturelle ( langue, 
ethnicité ,  religion)   
5 |  4
—

Les langues, cultures et religions sont toutes ap-
préhendées comme des systèmes symboliques au 
moyen et au travers desquels les individus procèdent 
à une construction de sens pour interpréter leur ré-
alité. Puisque ce projet couvre un territoire urbain 
à forte diversité culturelle, ethnique et linguistique, 
il nous fallait rester attentifs et attentives à ce type 
d’ensembles symboliques, dans la mesure où ceux-
ci portent en eux des conceptions particulières de 
la sexualité, du genre, des rôles sexuels et des rap-
ports entre hommes et femmes, de même que des 
rôles masculins et féminins qui définissent les rela-
tions amoureuses et sexuelles (Bourassa-Dansereau, 
2014).   C’est pourquoi les questionnaires des inter-
venant.e.s et des adolescent.e.s comportaient des 
questions relatives à ces éléments. 

Handicap   
5 |  5
—

Au cours des entretiens de groupe, il a été demandé 
à la personne prenant les notes de relever tout handi-
cap physique ou intellectuel perceptible chez les par-
ticipant.e.s. Bien que nous reconnaissons qu’il est loin 
de s’agir d’une méthode optimale pour identifier ces 
personnes, et ainsi mieux situer leurs propos en fonc-
tion de leur expérience spécifique, elle demeure la 
seule qui semblait à notre disposition, puisqu’il nous 
semblait inapproprié d’interpeller directement les 
participant.e.s à ce sujet. Considérant ces réserves, 
et au mieux de notre connaissance, il apparait  que, 
parmi toutes les personnes  ayant participé aux en-
tretiens de groupes que nous avons menés, aucune 
ne paraissait en situation de handicap.

Culture du consentement |  6  
—

La culture du consentement constitue en quelque 
sorte l’objectif ultime de la lutte au harcèlement 
sexuel et, plus généralement, aux violences sexuelles. 
Or, pour en saisir pleinement la portée, ou du moins 

celle qu’on lui attribue dans ce travail, il nous semble 
important que ce concept soit décortiqué. En effet, il 
porte en lui deux termes importants  : « culture » et 
« consentement ».

Culture   
6 |  1
—

Le premier, la « culture », rend compte du caractère 
systémique que vise le terme de notre projet. C’est-
à-dire que nous souhaitons que le consentement de-
vienne ultimement une attitude et un comportement 
attendu, pratiqué et normalisé par toutes et tous dans 
les milieux ciblés. S’il ne fait aucun doute que nous 
souhaiterions que cette « culture » dépasse les mi-
lieux scolaires et communautaires interpellés par ce 
projet, nous n’avions ni les moyens d’y parvenir, ni la 
prétention d’espérer réellement un changement aus-
si large. Disons alors simplement que cette « culture » 
vise et concerne des environnements sociaux spéci-
fiques et précis, mais que toute prolongation à l’ex-
térieur de ces milieux est souhaitable et souhaitée.

Les éléments identifiés afin d’évaluer la présence 
de cette culture sont ceux de l’aisance à aborder la 
sexualité en général, l’aisance à aborder la question 
des violences sexuelles et l’intolérance manifeste en 
ce qui a trait au harcèlement sexuel, peu importe la 
forme qu’il revêt.

L’aisance à parler de sexualité est considérée dans 
la mesure où son contraire constitue un obstacle de 
taille aux objectifs d’intervention en matière de vio-
lences sexuelles : si la sexualité est un tabou duquel 
on ne doit pas parler, les interrogations, émotions et 
expériences qui y sont liées resteront tues et ne se-
ront pas abordées.

C’est en continuité directe avec cette logique que 
nous avons souhaité interroger l’aisance à aborder 
la question des violences sexuelles dans ces milieux.

Enfin, l’intolérance dite « manifeste » quant au harcè-
lement sexuel réfère à la perception des personnes 
interrogées que, si une situation de harcèlement 
sexuel devait être identifiée ou rapportée, elle serait 
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suivie d’une intervention visant à ce que cette situa-
tion cesse et que les dommages qu’elle cause soient 
atténués autant que faire se peut. De telles pratiques 
mettent en exergue le fait que le harcèlement sexuel 
est un comportement inacceptable en tout temps et 
qu’il ne saurait être ignoré ou excusé.

Consentement   
6 |  2
—

Concernant le terme de « consentement », nous 
avons tenté d’en évaluer trois composantes : sa com-
préhension, son application et sa diffusion.

La compréhension référait simplement à notre désir 
de cerner à quel point les adolescent.e.s et interve-
nant.e.s sont à l’aise de définir de manière théorique 
ce qu’est le consentement et ce qui le rend valide. Son 
application tente plutôt de s’éloigner de la définition 
abstraite pour situer ce concept dans des situations 
très concrètes. Cette application concerne autant des 
exemples où le consentement serait présent que des 
situations où il serait flou ou absent. De plus, une at-
tention a été portée aux différents contextes d’appli-
cation du consentement, comme les relations amou-
reuses, amicales, familiales ou de pouvoir.

Enfin, la diffusion du consentement cherche à interro-
ger la capacité et l’aisance des intervenant.e.s à par-
ler de cette thématique aux adolescent.e.s, ainsi qu’à 
faire la promotion du concept et de ses applications 
pratiques dans la vie des jeunes qu’illes côtoient.

Outils |  7  
—

Nous faisions plus tôt la distinction entre deux types 
d’approches en matière d’intervention sur le harcè-
lement sexuel  : les approches préventives et réac-
tives8. Si toutes deux visent à limiter l’occurrence et 
les conséquences du harcèlement sexuel, l’approche 
préventive intervient avant qu’un événement de har-
cèlement sexuel se produise, alors que l’approche 
réactive intervient après un événement spécifique. 
Notre emploi du concept d’outil suit la même logique, 
mais concerne plus concrètement du matériel péda-

8 Pour plus de détails quant aux approches « préventives » et « réactives », se référer à la section 2 du document. 

gogique, des formations personnelles et profession-
nelles et d’autres ressources pouvant être employées 
à la lutte contre le harcèlement sexuel chez les ado-
lescent.e.s. 

Il s’agit bien sûr de catégories purement analytiques 
dans la mesure où les outils préventifs n’interviennent 
évidemment pas sans qu’il y ait eu un quelconque 
précédent de harcèlement sexuel. De même, nous 
concevons qu’à terme, et pour autant qu’ils sont ef-
ficaces, les outils réactifs contribuent in fine à la pré-
vention du harcèlement sexuel.

Ce concept nous sert surtout à titre de cadre d’ana-
lyse, dans la mesure où il nous permet de situer quels 
sont les types d’outils disponibles actuellement, les-
quels sont les plus utilisés ou efficaces, lesquels sont 
les plus réclamés par les jeunes ou les intervenant.e.s 
et, considérant cela, lesquels devraient être priorisés 
dans les étapes subséquentes du projet.
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9 Cet indice est composé de quatre variables, soit : « le revenu familial, la scolarité de la mère, la monoparentalité féminine et l’activité des 
parents. » (Sévigny, 2013 : 11). Celui-ci a pour objectif de déterminer le niveau de défavorisation des écoles de la Commission scolaire de Mon-
tréal afin de redistribuer « le solde du produit de la taxe et des revenus de placements afin d’assurer le rattrapage en matière d’éducation dans 
les milieux défavorisés. » (Ibid. : 5)
10 Cet indice met en relief deux composantes de la défavorisation, soit matérielle et sociale. Nous nous intéresserons ici aux indicateurs de 
la première composante, soit « proportion de personnes sans diplôme d’études secondaires, proportion de personnes occupant un emploi, 
revenu moyen par personne. » (Khun et al., 2016 : 3)

Méthodologie

La présente section portera sur nos choix 
méthodologiques. Dans un premier 
temps, nous définirons les contours du 
territoire ciblé par la présente étude (les 
arrondissements de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce et Outremont 
ainsi que Ville Mont-Royal) en expo-
sant quelles sont les caractéristiques 
socio-économiques qui les définissent. 
Après quoi, nous décrirons la démarche 
méthodologique ayant été retenue. Pour 
ce faire, nous mettrons tout d’abord de 
l’avant la procédure utilisée pour la col-
lecte des données, avant de présenter 
la méthode d’échantillonnage ainsi que 
les critères de sélection des répondants. 
Ensuite, la stratégie de préparation et 
de réalisation de l’enquête sera exposée 
tout en indiquant les différentes étapes 
ayant conduit à la collecte de données. 
En dernier lieu, nous aborderons le dé-
roulement de l’enquête terrain ainsi que 
le processus d’analyse des données.

Présentation des secteurs 
touchés par le projet  |  1  
—

Le présent projet couvre les arrondissements de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce et d’Outre-
mont, ainsi que Ville Mont-Royal. Nous allons dans 
cette section faire un tour d’horizon de leurs carac-
téristiques sociodémographiques (immigration et 
citoyenneté ; monoparentalité féminine) et socioé-
conomiques (revenu familial ; scolarité ; emploi). Les 
indicateurs choisis pour chacune des caractéristiques 
susmentionnées correspondent d’une part aux indi-
cateurs pris en compte dans l’Indice de défavorisation 
global9 utilisé par le Comité de gestion de la taxe sco-
laire de l’île de Montréal, et d’autre part de la compo-
sante matérielle de l’Indice de Pampalon10 et,  finale-
ment, certaines données liées à l’immigration seront 
mises en relief pour bien saisir la particularité des dif-
férents territoires ciblés. Notons cependant que nous 
ne postulons pas que ces caractéristiques ont une in-
cidence sur la présence ou sur la fréquence du harcè-
lement sexuel. Cela dit, il est important d’analyser ces 
caractéristiques, d’une part pour placer les données 
recueillies lors de l’enquête dans un contexte qui per-
met leur compréhension, et d’autre part pour pro-
duire des outils adaptés à la population du territoire.

Avant d’aller plus loin, il convient de mentionner que 
« [l]e concept de défavorisation vise à caractériser un 
état de désavantage relatif d’individus, de familles 
ou de groupes par rapport à un ensemble auquel ils 
appartiennent, soit une communauté locale, une ré-
gion ou une nation » (Townsens, 1987 dans Khun et 
al., 2008 : 3). Ainsi, les composantes des indicateurs 
de défavorisation permettent de mettre en relief les 
différences socio-économiques et sociodémogra-
phiques entre les territoires ciblés tout en permet-
tant « une connaissance plus fine de l’ampleur et de 
la répartition des disparités sociales et matérielles 
au sein du territoire montréalais. » (Khun, 2008 : 3). Il 
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convient de mentionner que nous effectuerons notre 
propre portrait sociodémographique et socioécono-
mique dans la présente section, sans toutefois se 
conformer de manière stricte à aucun des deux in-
dices de défavorisation.

Certaines études mettent par ailleurs de l’avant le fait 
que les référents culturels peuvent influencer sen-
siblement notre analyse d’une réalité. Par exemple 
« [i]l est actuellement connu que les discriminations 
basées sur la diversité sexuelle sont souvent perçues 
comme étant qualitativement différente d’une socié-
té à l’autre. » (El-Hage et Lee, 2016 : 14).

Ainsi, en plus de nous appuyer sur les éléments de 
l’Indice de défavorisation et de l’Indice de Pampalon, 
nous avons également pris en compte certaines don-
nées liées à l’immigration qui caractérise ces terri-
toires.

Arrondissement Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce    
1  |  1
—
Portrait  sociodémographique   
1  |  1 .1

L’arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce se distingue de l’ensemble de la population 
composant l’agglomération de Montréal11 sous plu-
sieurs aspects.

D’abord, nous constatons un taux d’immigration net-
tement supérieur à la moyenne montréalaise, avec 
47 % d’immigrant.e.s12 et 6 % de résident.e.s non per-
manent.e.s (Montréal, 2018b  : 18)13 contrairement 
à respectivement 34  % et 3  % pour l’agglomération 
de Montréal (Montréal en statistiques, 2018a  : 19). 
La population immigrante est tellement importante 

11 L’agglomération de Montréal comprend la Ville de Montréal et ses 19 arrondissements ainsi que les 14 villes qui y sont liées, dont Ville Mont-
Royal. Prendre note que lorsque nous faisons référence à Montréal, toute l’agglomération est prise en compte. Lorsque nous faisons référence 
à la Ville de Montréal intra-muros, nous stipulerons « Ville de Montréal ».
12 « «immigrant.e.s» désigne une personne qui est, ou qui a déjà été, un immigrant reçu ou résident permanent. Il s’agit d’une personne à qui 
les autorités de l’immigration ont accordé le droit de résider au Canada en permanence. Les immigrants qui ont obtenu la citoyenneté cana-
dienne par naturalisation sont compris dans ce groupe. » (Statistique Canada, 2018a : en ligne)
13 Toutes les données sont tirées du recensement de 2016 effectué par Statistique Canada.

à CDN-NDG que « plus de trois résidants sur quatre 
sont issus directement ou indirectement de l’immi-
gration  :  77  % des citoyens sont en effet soit nés à 
l’étranger, ou ont au moins un de leurs deux parents 
nés à l’extérieur du Canada. » (Montréal, 2018a  : 5). 
Notons que les principaux pays d’origine des immi-
grant.e.s, par ordre d’importance, sont les Philippines 
(15  %), le Maroc (5,9  %), la Chine (5,5  %), la France 
(5,5 %) et l’Iran (5,2 %) (Ibid.).

Ensuite, relevons qu’il existe une très grande diversité 
linguistique au sein de l’arrondissement. En effet, 135 
langues maternelles différentes y ont été recensées 
(Paquin, 2018 : 41). Toutefois, les langues officielles, 
soit le français et l’anglais, restent chacune parlée par 
61 % de la population de l’arrondissement (Montréal, 
2018b).

Ainsi, 31,8 % de la population de CDN-NDG ont 
comme langue maternelle le français, 30,4 % l’anglais 
et 44,9 % une langue non officielle (notons que ces sta-
tistiques prennent en compte les réponses uniques 
et multiples, soit les personnes ayant plus d’une 
langue maternelle), contrairement à l’agglomération 
de Montréal, où 48,7 % ont le français comme langue 
maternelle, 16,8 % l’anglais et 34,4 % une langue non 
officielle (Montréal, 2016  : en ligne). De ces langues 
non officielles (tirées des réponses uniques), l’arabe 
(12,2 %), le tagalog (10,9 %), l’espagnol (9,9 %), les lan-
gues chinoises (9 %) et le farsi (6,2 %) sont les langues 
maternelles les plus présentes dans l’arrondissement 
(Montréal, 2018b). Si « une majorité de la population 
de l’arrondissement, dans une proportion de 61  %, 
est apte à entretenir une conversation à la fois en 
français et en anglais[, l]’anglais demeure toutefois 
la langue la plus couramment utilisée de façon quo-
tidienne, à la maison. » (Montréal, 2018b  : 5). Après 
l’anglais, ce sont le français, les langues chinoises et le 
tagalog qui sont les langues les plus souvent parlées 
au domicile (Ibid.).
Par rapport à la citoyenneté, « 22 % de la population 
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14 Il est important de mentionner que « le niveau de scolarité est celui déclaré par le recensé, peu importe l’endroit d’obtention du diplôme ou 
la reconnaissance des diplômes par les différentes instances canadiennes et québécoises. » (Paquin, 2018 : 62).

n’a pas la citoyenneté canadienne » (Montréal, 2018b : 
18), comparativement à 13 % pour l’agglomération de 
Montréal (Montréal en statistiques, 2018a : 19). Si tel 
est le cas, c’est entre autres parce « […] qu’une impor-
tante proportion des résidents du territoire sont nou-
vellement arrivés et ne répondent pas encore à […] 
[certaines exigences, à savoir avoir résidé au moins 
trois ans au Canada et parler une langue officielle] » 
(Paquin, 2018 : 47).

Finalement, concernant la monoparentalité fémi-
nine – indicateur de l’Indice de défavorisation global – 
on constate que «  32,8 % des familles avec enfants 
sont monoparentales et [que] leur nombre a diminué 
de 0,9 % depuis les dix dernières années » (Paquin, 
2018  : 27) et que «  7 345 des familles monoparen-
tales ont une femme comme cheffe de famille, soit 
84,7 % » (Ibid.  : 29) ; cette proportion est de 81,4 % 
pour l’agglomération de Montréal (Montréal, 2016  : 
En ligne).

Portrait  socioéconomique   
1  |  1 .2

Pour ce qui est de la scolarité14, nous constatons que 
« [p]lus de 72 % de la population âgée de 25 à 64 ans 
détient un diplôme d’études collégiales ou universi-
taires, alors qu’une part de 6 % ne possède pas de 
diplôme. » (Montréal, 2018b : 5). On compte donc un 
haut taux de diplomation dans l’arrondissement, ce 
qui montre que, pour cet indicateur, CDN-NDG est 
plus favorisé que l’agglomération de Montréal. En ef-
fet, pour l’agglomération, à peine plus de 60 % des de 
la population âgée de 25 à 64 ans détient un diplôme 
d’études collégiales ou universitaires alors qu’environ 
10 % ne possèdent pas de diplôme (Ibid. : 25).

Notons par ailleurs que le haut taux de diplomation 
n’est pas garant d’un haut taux d’emploi ou encore 
d’un revenu au-dessus de la moyenne montréalaise. 
En effet, «  [e]n 2015, le revenu total moyen avant 
impôts des résidents du territoire de 15 ans et plus 
s’élevait à 38 937 $ » (Paquin, 2018 : 6), ce qui repré-
sente un revenu inférieur de 2,8 % à celui des Mon-

tréalais.e.s (40 079 $) ; cela constitue un indice de 
défavorisation matérielle pour l’arrondissement, le 
revenu étant un indicateur de défavorisation maté-
rielle d’après l’Indice de défavorisation de Pampalon. 

Arrondissement Outremont    
1  |  2
—
Portrait  sociodémographique   
1  |  2 .1

Au sein de l’arrondissement d’Outremont, on re-
trouve 25 % d’immigrant.e.s (Montréal en statistique, 
2018c) contre 34 % dans l’agglomération de Montréal 
(Montréal en statistique, 2018a). Par ailleurs, malgré 
le fait que les non immigrant.e.s soient majoritaires 
avec 71 % de l’ensemble de la population de l’arron-
dissement (Montréal, 2018c : 18), il convient de men-
tionner que « [p]rès de deux résidents sur trois sont 
issus directement ou indirectement de l’immigration 
: 60 % des citoyens sont en effet soit nés à l’étranger, 
ou ont au moins un de leurs deux parent.e.s né.e.s 
à l’extérieur du Canada.  » (Ibid.  : 5). Notons que les 
deux principaux pays d’origine des immigrant.e.s 
sont, dans l’ordre, la France (22,7 %)  et les États-Unis 
(12,9 %) (Montréal en statistiques, 2018c : 20).

En ce qui a trait aux langues les plus couramment par-
lées au sein de l’arrondissement, relevons que, dans 
une proportion de 69 %, la population dit être en me-
sure d’entretenir une conversation tant en français 
qu’en anglais (Montréal, 2018c). Par ailleurs, le fran-
çais « demeure […] la langue la plus couramment uti-
lisée de façon quotidienne, à la maison. L’anglais et le 
yiddish font également partie des principales langues 
en usage à domicile. » (Montréal, 2018c : 5).

Concernant la citoyenneté, « 12 % de la population n’a 
pas la citoyenneté canadienne » lors du recensement 
de 2016 (Montréal, 2018c  : 18), comparativement à 
13 % pour l’agglomération de Montréal (Montréal, 
2018a : 19).  

Finalement, concernant la monoparentalité féminine, 
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on constate que 16,2 % des familles avec enfants sont 
des familles monoparentales, et que 74,3 % ont une 
femme comme cheffe de famille (Montréal, 2018c), 
comparativement à respectivement 20,5 % et 81,4 % 
pour l’agglomération de Montréal (Montréal, 2016  : 
en ligne).

Portrait  socioéconomique   
1  |  2 .2

Premièrement, pour ce qui est de l’éducation, nous 
constatons que «  [p]lus de 80 % de la population 
âgée de 25 à 64 ans possède un diplôme d’études 
collégiales ou universitaires. Toutefois, 4 % de la po-
pulation de ce même groupe d’âge ne détient aucun 
diplôme » (Montréal, 2018c : 5). La population de l’ar-
rondissement a donc un fort taux d’éducation, nette-
ment supérieure à la moyenne montréalaise (61,6 %) 
(Montréal, 2018a : 25), et s’ensuit d’un taux d’emploi 
(61,8 %) ainsi que d’un revenu moyen des ménages 
pour 2015 (176 840 $) également supérieurs à la 
moyenne montréalaise (76 614 $) (Montréal, 2016  : 
en ligne).  À la lumière des données précédemment 
exposées, il va sans dire que l’arrondissement d’Ou-
tremont n’est guère dans une situation de défavori-
sation.

Ville Mont-Royal  
1  |  3
—
Portrait  sociodémographique   
1  |  3 .1

En ce qui concerne Ville Mont-Royal, la situation est 
très similaire à celle d’Outremont. Le taux d’immigra-
tion, de 35 %, est très proche de celui de l’aggloméra-
tion (34 %) (Montréal, 2018d). (Montréal, 2018d). Par 
ailleurs, malgré le fait que la population non immi-
grante est majoritaire avec 62 % de l’ensemble de la 
population (Montréal, 2018d : 18), il convient de men-
tionner que « près des deux tiers des résidents sont 
issus directement ou indirectement de l’immigration : 
64 % des citoyens sont en effet soit nés à l’étranger, 
ou ont au moins un de leurs deux parents nés à l’ex-
térieur du Canada.  » (Montréal, 2018d  : 5). Notons 
que les principaux pays d’origines des immigrant.e.s 

sont le Liban (11 %), la France (8 %) et le Vietnam (7 %) 
(Ibid. : 21).

Concernant la citoyenneté, 89% de la population du 
territoire est née au Canada ou a acquis sa citoyenne-
té canadienne (Montréal, 2018d : 19).

Finalement, par rapport à la monoparentalité fémi-
nine on constate que 14,4 % des familles avec en-
fants sont monoparentales et que 80 % d’entre elles 
ont une femme comme cheffe de famille (Montréal, 
2018d : 12).

Portrait  socioéconomique   
1  |  3 .2

Le portrait socioéconomique de Ville Mont-Royal est, 
ici aussi, très similaire à celui d’Outremont. Première-
ment, pour ce qui est de l’éducation, nous constatons 
que «  [p]lus de 86 % de la population âgée de 25 à 
64 ans possède un diplôme d’études collégiales ou 
universitaires. » (Montréal, 2018d : 5). Toutefois, 3 % 
de la population de ce même groupe d’âge ne détient 
aucun diplôme (Ibid.) La population de Ville Mont-
Royal a donc un fort taux d’éducation, nettement 
supérieur à la moyenne de l’agglomération montréa-
laise (61,6 %) (Montréal, 2018a : 25).

Le taux d’emploi pour Ville Mont-Royal atteint prati-
quement 60 % et le revenu moyen par ménage, pour 
2015, est de 205 309 $. Il va sans dire que pour l’un et 
l’autre de ces indicateurs, la ville se situe de manière 
significative au-dessus des arrondissements et villes 
qui composent l’agglomération de Montréal (Mon-
tréal, 2016 : en ligne).  

Ainsi, au vu des indicateurs de défavorisation, tout 
comme Outremont, Ville Mont-Royal n’est point en 
situation de défavorisation.

Un territoire diversifié  
1  |  4
—

Nous allons ici dresser une brève comparaison des 
différents territoires touchés par le projet, afin de 
mieux comprendre en quoi le territoire d’enquête 
global ne peut être considéré comme un tout homo-
gène.
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Immigration et citoyenneté   
1  |  4 .1

Comme on peut le voir sur le graphique ci-dessus, le 
territoire Montréalais est caractérisé par une forte 
immigration, puisque le taux d’immigration de l’ag-
glomération s’élève à 34 %. Ce taux est similaire dans 
Ville-Mont-Royal (+1 point), mais il est nettement plus 
bas à Outremont (-9 points), et nettement supérieur 
dans Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (+13 
points). 

Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce est donc 
un territoire de forte immigration : en effet, 77 % des 
citoyen.ne.s sont soit né.e.s à l’étranger, ou ont au 
moins un de leurs deux parent.e.s né à l’extérieur du 
Canada (Montréal en statistiques, 2018b : 20).

En outre, notons que, quel que soit le territoire, les 
origines des immigrant.e.s varient d’un territoire à 
l’autre (voir parties 5.1.1 à 5.1.3.).

Langues   
1  |  4 .2

Graphique 1 : Taux de citoyenneté et immigration (%)
Source : Montréal, 2016 : en ligne.
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La diversité des langues parlées dans le territoire est 
le reflet des taux d’immigration que l’on peut y trou-
ver. Aussi, c’est à Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce que l’on trouve le plus haut taux de langues 
non officielles et le plus faible taux de français parlés 
à la maison, et où, rappelons-le, 135 langues mater-
nelles différentes ont été recensées (Paquin, 2018  : 
41). À l’inverse, Outremont est le territoire le plus 
francophone, ce qui est probablement corrélé au fait 
que le territoire est marqué par une forte immigra-
tion française (22,7% des immigrant.e.s) (Montréal en 
statistiques, 2018c : 20).

Monoparentalité féminine   
1  |  4 .3

On constate ici que la monoparentalité est bien plus 
forte dans l’arrondissement CDN-NDG, où elle s’élève 
jusqu’à plus du double des taux affichés dans Outre-
mont et Ville-Mont-Royal. Ces derniers territoires ont 
au contraire des taux de monoparentalité plus faibles 
que dans l’agglomération de Montréal.

Par ailleurs, il est important de relever que ce sont 
majoritairement des femmes qui sont les cheffes de 
famille des familles monoparentales  : 81,4  % dans 
l’agglomération de Montréal, 84,7  % à Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, 74,3 % à Outremont, 
et 80  % dans Ville-Mont-Royal (Montréal, 2016  : En 
ligne). La monoparentalité féminine étant un indica-
teur de défavorisation (Indice de défavorisation glo-
bal), on constate que, de ce point de vue, Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce est dans une plus 
grande situation de défavorisation.

Français Anglais Langues non officielles

Graphique 2 : Langues parlées le plus souvent à la maison (%)
Source : Montréal, 2016 : en ligne.
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Graphique 3 : Part des familles monoparentales (%)
Source : Montréal, 2016 : en ligne.
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Taux de diplomation et taux 
d’emploi   
1  |  4 .4

Dans les trois territoires touchés par l’enquête, le 
taux de diplomation est meilleur que celui affiché 
dans l’agglomération montréalaise, ce qui démontre 
que ces trois territoires sont en situation de favorisa-
tion du point de vue de cet indicateur. C’est particu-
lièrement le cas de Ville Mont-Royal, où ce taux est le 
plus élevé, et dans lequel le taux de population sans 
aucun diplôme est le plus bas.

Les taux d’emploi affichés dans les territoires tou-
chés par l’enquête comportent des différences moins 
flagrantes que le taux de scolarité, avec des écarts 
maximaux de 2,5 points par rapport à l’agglomération. 
En revanche, si on compare taux d’emploi et taux de 
scolarité, force est de constater que Côte-des-Neiges 
est encore une fois le territoire le plus désavantagé. 
En effet, malgré un taux de scolarité nettement supé-
rieur à celui de la moyenne montréalaise (+12 points), 
le taux d’emploi y est plus bas (-1,4 point).

Graphique 4 : Population selon le niveau de scolarité (%)
Source : Montréal, 2016 : en ligne.
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Bien que l’Indice de défavorisation global ne prenne 
pas en compte le taux d’emploi, cet indicateur est 
mis en relief dans l’Indice de défavorisation de Pampa-
lon. Celui-ci relève deux composantes – l’une maté-
rielle et l’autre sociale – ce qui permet de mieux saisir 
l’environnement dans lequel un individu vit. Ainsi, à 
la lumière de Pampalon, Paquin (2018) relève le fait 
que le taux d’emploi de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce le place dans une 
situation de plus grande défavorisation que l’agglo-
mération de Montréal.

Revenu familial  moyen des 
ménages  
1  |  4 .5

Les données du tableau ci-dessus sont éloquentes 
et montrent de grands écarts économiques entre les 
différents territoires. Outremont et Ville Mont-Royal 
sont en nette situation de favorisation par rapport à 
la moyenne de l’agglomération, tandis que Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce est au contraire en 
situation de défavorisation.

En outre, au sein du territoire de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce, notons que pour un revenu 
moyen des ménages de 67 274 $, le revenu des ré-
sident.e.s de Notre-Dame-de-Grâce (45 213 $) est 
nettement supérieur à celui des résident.e.s de Côte-
des-Neiges (34 661 $) » (Paquin, 2018 : 89), ce qui dé-
montre qu’il existe une diversité de revenus au sein 
même de ce territoire, où Côte-des-Neiges est l’en-
droit dans la plus grande situation de défavorisation.

Graphique 6 : Revenu familial moyen des ménages ($)
Source : Montréal, 2016 : en ligne.
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Graphique 5 : Taux d’emploi (%)
Source : Montréal, 2016 : en ligne.
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Des inégalités entre les 
territoires touchés par l ’enquête  
1  |  4 .6

On remarque que le territoire de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce se démarque par une plus 
forte diversité culturelle, et qu’il peut être considéré 
comme défavorisé selon les indicateurs que nous 
avons utilisés (monoparentalité féminine, taux d’em-
ploi et revenus), malgré un fort taux de scolarité affi-
ché. À l’inverse, les territoires d’Outremont et de Ville 
Mont-Royal présentent des profils similaires entre 
eux, et sont plutôt en situation de favorisation, selon 
tous les indicateurs mentionnés, et plus particulière-
ment selon les taux de revenu, qui sont respective-
ment de 2,3 à 2,7 fois plus élevés que ceux de l’agglo-
mération montréalaise.

Au vu des données exposées ci-dessus, force est de 
constater que le territoire d’enquête ne présente pas 
un profil homogène, et qu’il importe de prendre en 
compte les différences sociodémographiques et so-
cioéconomiques propres aux secteurs qui le com-
posent pour en avoir une meilleure compréhension 
globale.

Démarche méthodologique |  2  
—
Procédure de collecte de données  
2 |  1

Après avoir formulé nos questions et hypothèses de 
recherche, nous avons décidé d’avoir recours à des 
méthodes de recherche à la fois qualitatives et quan-
titatives. Ainsi, nous verrons dans une première par-
tie que notre mode principal de recueil de données a 
été le groupe de discussion (aussi appelé focus group). 
Ensuite, nous exposerons une approche complémen-
taire, soit l’utilisation de questionnaires. Ceux-ci ont 
apporté un complément intéressant à notre méthode 
d’enquête principale.

Les groupes de discussions  
2 |  1 .1

Choix de la méthode   
Notre sujet de recherche, mais également les ques-
tions et hypothèses qui l’accompagnent, ainsi que la 
finalité de ce projet, nous ont amené.e.s à la conclu-
sion que le recueil de données qualitatives était incon-
tournable puisqu’elle « privilégie les aspects qualita-
tifs des actions sociales (motivations, jugements, etc.) 
dans le but de les interpréter et de les comprendre » 
(Alpe et al., 2007 : 188). Ainsi, dans la mesure où l’ob-
jectif était de comprendre comment prévenir et 
intervenir en cas de harcèlement sexuel dès le se-
condaire et non de chercher des liens de causalité 
dans ce phénomène, l’approche qualitative nous 
est en effet apparue comme étant l’approche toute 
indiquée. Celle-ci nous a donc permis de recueillir 
des données qui nous furent utiles pour comprendre 
comment la question du harcèlement sexuel est com-
prise et vécue par la population d’enquête.

Parmi le panel de méthodes permettant de recueil-
lir des données qualitatives, c’est la méthode des 
groupes de discussion qui a été retenue. Il s’agit d’une 
technique d’entretien dite « semi-directive », lors de 
laquelle un groupe de personnes est amené par un.e 
animateur.trice à discuter d’un sujet précis pendant 
une durée déterminée. Ce groupe peut être de taille 
variable, mais se compose préférentiellement de cinq 
à dix personnes, selon la plupart des spécialistes 
(Duchesne et Haegel, 2004 : 53).

Nous avons choisi les entretiens comme méthode 
de recueil de données car ils permettent d’adopter 
une posture compréhensive par l’interrogation des 
individu.e.s concerné.e.s par le sujet de recherche. Si 
nous avons choisi de faire des entretiens de groupe 
plutôt que des entretiens individuels, c’est d’abord 
parce que cette méthode « […] contribue à réduire les 
inhibitions individuelles par un effet d’entraînement 
(il suffit qu’un participant, plus bavard, commence 
à divulguer ses impressions personnelles pour que 
les autres y soient entraînés) […]  » (Duchesne et 
Haegel, 2004  : 11)  : ils permettent en effet de sti-
muler l’échange entre les participant.e.s. Pourtant, 
il a aussi été avancé que les groupes de discussion 
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rendent parfois les sujets « intimes » délicats à abor-
der (Duschesne et Haegel, 2004). Cependant, dans 
le contexte de cette enquête, ils furent au contraire 
des facilitateurs, et ont effectivement eu cet effet 
d’entraînement : nous avons notamment postulé que 
lors des groupes de discussion menés avec des ado-
lescent.e.s, la discussion serait plus fluide et moins 
formelle qu’elle ne l’aurait été en entretien individuel 
avec un.e enquêteur.trice adulte, particulièrement si 
on considère la nature des sujets abordés.

Ensuite, cette méthode permet de favoriser un travail 
de remémoration chez les participant.e.s, dans la me-
sure où lorsqu’une personne intervient, elle échange 
des souvenirs et des perceptions avec les autres, ce 
qui a pour effet de raviver chez ces dernier.e.s des 
expériences similaires ou contraires. Enfin, si cette 
méthode est particulièrement intéressante, c’est 
parce qu’elle permet aux participant.e.s d’exposer, 
d’argumenter et de négocier leur point de vue avec 
les personnes présentes, ce qui a pour effet de faire 
émerger les pensées dominantes à l’égard d’un sujet.  
Les focus groups offrent donc la possibilité d’accéder 
au sens commun ainsi qu’aux modèles culturels et 
aux normes établies (Duchesne et Haegel, 2004 : 36), 
ce qui permet de mettre en lumière les besoins d’une 
communauté.

En outre, il faut signaler que les groupes de discus-
sions furent également avantageux en termes de 
faisabilité. Compte tenu du temps qui nous était im-
parti, ils ont permis de recueillir un grand nombre de 
données en peu de temps, tout en étant peu coûteux.

Création des guides d’entretiens   
Pour créer le guide d’entretien, nous nous sommes 
appuyé.e.s sur la méthode proposée par Duchesne 
et Haegel (2004), qui préconise que le guide d’entre-
tien des groupes de discussion soit organisé en diffé-
rentes thématiques devant être abordées au travers 
d’un « scénario » de discussion. Il faut donc imaginer 
la trame de ce scénario et « saisir la manière dont un 
sujet est traité, discuté », afin de faire en sorte que 
la discussion soit fluide et n’ait pas l’allure d’un ques-
tionnaire.

Le choix des thématiques s’est effectué d’après la 
conceptualisation de notre sujet (voir partie 4 sur 
la conceptualisation). Ainsi, il a fallu traduire nos 
concepts en questions, de sorte à aborder nos diffé-
rents indicateurs lors des entretiens.

Pour les besoins de l’enquête, deux différents guides 
ont été créés : un à destination des jeunes, et un à 
destination des adultes travaillant avec des jeunes.  
Ces deux guides ont été divisés de la même manière, 
soit en trois sections, et ont abordé les trois théma-
tiques suivantes  : sexualité, consentement et harcè-
lement sexuel. Cependant, la façon d’aborder ces su-
jets a différé. Ainsi, pour comprendre le rapport des 
jeunes aux différentes thématiques de cette enquête, 
nous avons notamment choisi d’aborder le consen-
tement ainsi que le harcèlement sexuel sous l’angle 
de scénarios fictifs afin de permettre un détachement 
entre une situation donnée et l’histoire personnelle 
des jeunes présent.e.s. En intégrant certaines consi-
dérations relatives au développement psychosexuel 
des adolescent.e.s, il nous paraissait également né-
cessaire que certaines mises en situation lors des 
groupes de discussions soient adaptées en concor-
dance avec les expériences et préoccupations parti-
culières des plus jeunes comme des plus agé.e.s.

De plus, cette méthode nous permettait de voir 
quelles étaient les limites établies par les jeunes, leur 
compréhension des concepts, et leurs réactions à des 
situations plausibles pouvant intervenir dans leur 
vies d’adolescent.e.s, sans aborder directement leur 
vécu. Pour les adultes, en revanche, les questions 
furent plus directes et destinées à mettre en relief 
leur approche et leur compréhension de la sexuali-
té, du consentement et du harcèlement sexuel chez 
les jeunes, tout en cherchant à comprendre leur po-
sitionnement et leurs approches en tant que profes-
sionnel.le.s .

Conditions de déroulement des 
groupes de discussion   

Les groupes de discussion effectués avec les adultes 
travaillant auprès des jeunes ont eu lieu sur leurs lieux 
de travail. Ceux effectués avec des jeunes se sont dé-
roulés de préférence dans leurs écoles ou dans les 
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centres communautaires qu’ils et elles fréquentent. 
Le choix de ces lieux, estimés les plus neutres et 
les plus familiers (Duschesne et Haegel, 2004), fut 
également motivé par la nécessité de se plier aux 
contraintes de temps des participant.e.s ayant déjà 
un horaire très chargé.

La durée des rencontres prévues était d’environ une 
heure : 45 à 50 minutes étaient allouées à la discus-
sion et 10 minutes au remplissage des questionnaires. 
Un animateur ou une animatrice avait pour rôle d’en-
cadrer les groupes de discussions en s’appuyant sur 
les guides d’entretien préalablement établis, tout en 
stimulant et en orientant la discussion. De plus, un 
observateur ou une observatrice était affecté.e à la 
prise de notes afin de rapporter le langage non verbal 
pouvant être pertinent – malaise, frustration, gêne, 
etc. – dans le but de rendre l’analyse des données 
plus complète.  

Mentionnons également que les entretiens de 
groupes faits avec des adolescent.e.s ont été réalisés 
en non-mixité, notamment afin de garantir un espace 
sécuritaire (safe space) pour les discussions, mais 
également afin de favoriser l’émergence de consen-
sus entre participant.e.s de même identité de genre. 
Car dans la mesure où le harcèlement sexuel est ali-
menté par des idées, représentations, discours et at-
titudes sexistes, il nous paraissait fertile de fournir un 
contexte qui décomplexerait leur expression en pu-
blic. Nous supposons ainsi que ces idées et comporte-
ments sexistes sont susceptibles d’être plus saillants 
ou tout simplement d’être exprimés plus librement en 
non-mixité de genre. Il convient également de men-
tionner que, pour les groupes de discussion effectués 
avec les jeunes, l’observateur.trice était, dans tous 
les cas, un.e intervenant.e apte à réagir et/ou à faire 
un suivi en cas de dévoilement ou de présence d’un 
malaise quant à un des sujets abordés. Par ailleurs, 
nous avons tenté de varier notre échantillonnage afin 
de couvrir un maximum de variétés d’âge, avec le lot 
d’expériences différentes qu’elles comportent. Autant 
que possible, les plus jeunes (12-15 ans) ont constitué 
des groupes distincts des plus vieux (15-17 ans). Cette 
division permettait l’émergence potentielle de conte-
nu différent selon l’âge.

Enfin, avec le consentement écrit et oral des parti-
cipant.e.s, chacune des discussions fut enregistrée 
à l’aide d’un magnétophone, afin que les discours 
puissent être recueillis dans leur entièreté et re-
transcrits pour les besoins de l’analyse. Ces enregis-
trements ainsi que leurs retranscriptions sont ano-
nymes et confidentiels, et seront détruits dès la fin de 
ce projet, en mars 2021.

Les questionnaires  
2 |  1 .2

Choix de la méthode   
En complément de notre méthode de recherche 
principale, nous avons eu recours à la passation de 
questionnaires. Les questionnaires servent à recueil-
lir des données quantitatives, lesquelles permettent 
de dégager des tendances dans les comportements 
ou opinions, mais aussi et surtout de déceler les va-
riations de ces tendances selon les groupes sociaux 
(De Singly, 1998). Ici, les questionnaires ont surtout 
apporté un complément aux informations recueillies 
lors des groupes de discussion, puisqu’ils ont exclusi-
vement été passés aux participant.e.s de ces groupes. 
Ainsi, les résultats obtenus par leur biais n’ont pas 
vertu à être strictement représentatifs de toute une 
population, et notre méthode ne répond pas aux 
règles d’échantillonnage couramment utilisées pour 
l’enquête quantitative.

Leur raison d’être fut ici d’objectiver et de compléter 
les données recueillies lors des groupes de discussion 
en nous renseignant mieux sur les caractéristiques 
sociales de leurs participant.e.s, tout en permettant 
la prise en compte des avis individuels, ce que les 
groupes de discussion ne démontrent pas aussi bien. 
Cela nous semblait particulièrement intéressant pour 
récolter les expériences individuelles relatives à la 
question du harcèlement sexuel (en tant que victime, 
témoin, ou son existence dans les lieux fréquentés, 
etc.), ce que nous ne pouvions pas faire pendant les 
groupes de discussions, pour de multiples raisons 
(confidentialité et anonymat, difficulté à aborder le 
sujet de sa propre expérience devant un groupe, etc.). 
Disposer de ces connaissances a en revanche permis 
d’éclairer les données recueillies en entretien.
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Lors de l’analyse, nous avons également pris en 
compte le fait que le remplissage des questionnaires 
ait eu lieu après les entretiens de groupes. Ces der-
niers avaient alors largement introduit le sujet du 
harcèlement sexuel, ce qui pouvait avoir un impact 
sur leur manière de remplir les questionnaires.

Rédaction des questionnaires   
Les questionnaires, de la même manière que les 
guides d’entretiens, furent rédigés d’après les 
concepts que nous souhaitions faire émerger. Nous 
avons donc commencé par modéliser les concepts 
définis lors de la conceptualisation de l’objet de re-
cherche, et en partant de leur définition, nous avons 
défini des indicateurs opérationnels permettant de 
les comprendre et de les mesurer. La rédaction du 
questionnaire fut donc une traduction de ces diffé-
rents indicateurs en questions.  
Les questionnaires avaient différents objectifs selon 
la population d’enquête à qui ils s’adressaient. Chez 
les deux groupes, nous voulions recueillir des don-
nées sociodémographiques (incluant la profession 
des adultes travaillant auprès des jeunes), utiles pour 
l’analyse des données. Concernant les jeunes, nous 
avons également tenté de voir dans quelle mesure 
ils et elles avaient pu être confronté.e.s à des situa-
tions de harcèlement (en tant que victime ou témoin), 
et quel était leur avis sur la prise en charge des cas 
de harcèlement sexuel dans leurs écoles. Chez les 
adultes, la focale a plutôt été portée sur la manière 
dont la thématique du harcèlement sexuel est traitée 
sur leurs lieux de travail.

Avant d’en valider la version définitive, nous avons fi-
nalement testé ces questionnaires auprès de jeunes 
et d’adultes, afin d’identifier les éventuelles incom-
préhensions et failles, mais également pour chrono-
métrer le temps nécessaire pour leur remplissage, 
avant d’effectuer les modifications nécessaires.

Passation des questionnaires   
La passation des questionnaires s’effectuait toujours 
à la suite des entretiens, et leur remplissage durait 
entre cinq et dix minutes maximum. Comme pour 
les entretiens de groupe, nous précisions auparavant 
que leur contenu était à la fois anonyme et confiden-

tiel, et que les formulaires seraient détruits après 
l’analyse des données ainsi obtenues.

Population d’enquête  
2 |  2

Détermination de la population 
d’enquête selon l ’objet  d’étude  
2 |  2 .1

Afin de contextualiser la manière dont se sont opé-
rés nos choix concernant la population d’enquête, 
rappelons que l’objectif de ce projet est de construire 
des outils de prévention du harcèlement sexuel et de 
promotion d’une culture du consentement, à la fois 
à destination des jeunes et à destination des adultes 
travaillant au contact des jeunes. Ces outils seront dif-
fusés dans les écoles secondaires et les organismes 
communautaires des territoires touchés par le projet. 
Ainsi, la présente enquête – première phase du pro-
jet Cultivons la Culture du Consentement – a pour 
ambition de constituer le socle de connaissances 
sur lequel s’appuiera la conception de ces outils. Si-
gnalons également que l’organisme Prévention CDN-
NDG prône, dans nombre de ses actions, la philoso-
phie du « par et pour », qui implique de mobiliser les 
individus concernés par les problématiques sur les-
quelles nous travaillons.

Ainsi, à la lumière de ces considérations, la popula-
tion d’enquête ciblée regroupe deux groupes dis-
tincts d’individus : d’une part, les jeunes entre 12 et 
17 ans du territoire, et, d’autre part, les personnes 
travaillant spécifiquement auprès des jeunes ayant 
pu être confronté.e.s à la question du harcèlement 
(intervenant.e.s et professionnel.le.s scolaires et 
communautaires).

Les jeunes   
La population d’enquête comprend donc les jeunes 
du territoire cible ayant entre 12 et 17 ans, car c’est 
à eux et elles que doivent profiter les outils nés de 
ce projet : illes devaient donc impérativement être 
impliqué.e.s dans la procédure de collecte de don-
nées concernant cette problématique. En effet, leurs 
témoignages étaient indispensables pour créer des 
outils appropriés à leurs besoins, à leurs situations, à 
leurs interrogations, à leurs vécus, et à leur langage.
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Cette démarche avait donc d’une part pour ambi-
tion d’évaluer leur compréhension des thématiques 
du harcèlement sexuel et du consentement. D’autre 
part, elle visait à faire un état des lieux de la manière 
dont ces sujets, ainsi que de celui de la sexualité, sont 
abordés avec elles et eux dans leurs écoles, et de la 
manière dont illes aimeraient qu’on leur en parle. Par 
le biais des questionnaires, cette démarche a égale-
ment permis d’avoir un meilleur aperçu des données 
sociodémographiques de la population d’enquête.

Ce groupe est donc composé de jeunes âgés entre 12 
et 17 ans des arrondissements de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce et d’Outremont ainsi que de 
Ville Mont-Royal.

Les adultes qui travaillent auprès des 
adolescent.e.s   

La population d’enquête contient d’autre part les 
adultes du territoire intervenant auprès des jeunes, 
qui, de par la nature de leurs métiers, pouvaient 
potentiellement être confronté.e.s à la question du 
harcèlement sexuel envers les jeunes. Illes sont im-
pliqué.e.s dans les milieux communautaires ainsi que 
dans les milieux scolaires. Nous avons postulé qu’illes 
pouvaient nous éclairer sur la prise en compte de 
cette problématique dans leur milieu et mais éga-
lement sur leur propre façon de l’appréhender. En 
effet, ces adultes sont de précieuses personnes-res-
sources pouvant relater quelles sont les procédures 
formelles et outils déjà mis en place dans leurs mi-
lieux, mais également quelles sont les réactions, plus 
informelles et non régulées, qu’ils et elles adoptent 
face à des situations de harcèlement sexuel.

Les intervenant.e.s des milieux 
communautaires et  scolaires   

Ces professionnel.le.s, qui peuvent être issu.e.s à la 
fois du milieu communautaire et du milieu scolaire, 
sont regroupé.e.s parmi les professions suivantes :

— Animateur.trice
— Conseiller.e d’orientation
— Éducateur.trice spécialisé.e
— Infirmier.e
— Orthophoniste
— Psychoéducateur.trice
— Psychologue
— Technicien.ne en loisirs
— Travailleur.euse communautaire
— Travailleur.euse de milieu
— Travailleur.euse social.e 

Il nous a paru intéressant qu’une variété de profes-
sions soient représentées dans la population d’en-
quête, car il aurait été trop réducteur de ne considé-
rer l’opinion que d’un type de professionnel.le.s. À ce 
stade de l’enquête, où la nature des outils à créer et 
les personnes à qui ces derniers s’adressaient étaient 
encore inconnues, il était important de conserver les 
champs des possibles ouverts en ayant un faisceau 
de professionnel.le.s enquêté.e.s relativement large. 

Les directions d’établissements scolaires   
Les directions des établissements scolaires du ter-
ritoire ont été comprises dans la population d’en-
quête, car nous avons postulé qu’elles avaient une 
bonne connaissance globale des dynamiques et évé-
nements ayant lieu dans leurs établissements – évé-
nements qui restent parfois inconnus au reste du 
personnel pour des raisons de confidentialité. Cepen-
dant, pour éviter que des inconforts liés à la position 
hiérarchique du personnel de direction n’interfèrent 
avec la spontanéité des échanges recherchée dans 
le cadre des groupes de discussion, nous les avons 
plutôt contactées par courriel. L’objectif était ici de 
cerner les ressources disponibles au sein de leur éta-
blissement afin de prévenir et contrer le harcèlement 
sexuel.
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Mentionnons qu’il a d’abord été question de réaliser 
des entretiens semi-directifs individuels auprès des 
directions d’établissements scolaires afin de mettre 
en lumière les convergences et divergences de points 
de vue entre les équipes et la direction à propos des 
différentes thématiques – sexualité, consentement et 
harcèlement sexuel –, mais que ces entretiens n’ont 
finalement par été réalisés pour des questions de fai-
sabilité.

Sélection des répondant.e.s  
2 |  2 .2

Pour effectuer notre sélection des répondant.e.s, 
nous avons d’abord séparé notre population d’en-
quête en deux ensembles, soit d’un côté le milieu 
scolaire – écoles secondaires francophones – et de 
l’autre le milieu communautaire – organismes com-
munautaires travaillant avec des adolescent.e.s. En-
suite, les établissements composant chacun des mi-
lieux ont été séparés en fonction du territoire ciblé 
par l’enquête.  Mentionnons que le découpage ter-
ritorial a différé pour l’un et l’autre des milieux afin 
de facilité la tenue des groupes de discussion. Dans 
la mesure où les groupes de discussions se tenaient 
directement au sein des établissements scolaires, la 
distance entre eux n’était guère préoccupante, alors 
qu’il a été demandé aux intervenant.e.s des orga-
nismes communautaires de se regrouper en fonction 
de la provenance des jeunes fréquentant leurs ser-
vices.  Ainsi, pour ce qui est du milieu scolaire, nous 
avons séparé les établissements en fonction de zones 
géographiques délimitées par les arrondissements et 
la Ville – CDN-NDG, Outremont et Ville Mont-Royal. En 
ce qui a trait au milieu communautaire, le découpage 
s’est fait en fonction du rayonnement des services of-
ferts aux jeunes, couplés à la proximité géographique 
desdits services afin de faciliter la réunion des inter-
venant.e.s au sein d’un même lieu pour les groupes 
de discussion – CDN, NDG et Outremont—Ville Mont-
Royal. L’objectif étant de réunir autour d’une même 
table une diversité d’intervenant.e.s, nous avons ciblé 
une pluralité d’organismes se distinguant par leurs 
services.

Ainsi, selon le schéma 1 (voir ci-dessous), nous avions 
prévu de mener vingt groupes de discussion, ainsi 

que quatre entretiens semi-directifs avec les direc-
tions d’écoles.

Stratégie de préparation au 
terrain d’enquête et  réalisation 
de la collecte des données  
2 |  3

L’échantillonnage fut dépendant de différents fac-
teurs notamment liés à des questions de faisabilité. 
Pour commencer, il faut mentionner que mobiliser 
des personnes à participer aux groupes de discussion 
fut un travail de longue haleine. La première étape fut 
de trouver des partenariats parmi les établissements 
scolaires et communautaires du territoire. Ce ne fut 
pas toujours chose aisée, et les discussions ont par-
fois été longues avant d’aboutir à des accords, car ces 
établissements ont aussi des agendas et impératifs 
qui ne leur permettent pas toujours de s’affilier à de 
tels projets.

Ainsi, la mobilisation des adultes travaillant auprès de 
jeunes ainsi que des jeunes eux-mêmes était la plu-
part du temps dépendante de la volonté des direc-
tions d’établissements scolaires et communautaires 
à devenir partenaires du projet, surtout lorsque les 
entretiens avaient cours dans l’enceinte de leurs éta-
blissements.

Une fois les partenariats établis, la deuxième étape 
fut de recruter les participant.e.s aux entretiens. Ici, 
les volontés de personnes-ressources à s’impliquer 
sur le projet ont incontestablement facilité ce pro-
cessus. Dans le milieu scolaire, ce fut notre principale 
stratégie de recrutement, tandis que dans le milieu 
communautaire, nous avons assuré des présenta-
tions aux différentes tables de concertation jeunesse 
afin de rencontrer les intervenant.e.s, que nous 
avons ensuite contacté.e.s directement par courriel 
tout en les relançant par téléphone. Les jeunes ont 
été approché.e.s sur place par les chercheur.e.s avec 
le soutien d’animateur.trice.s communautaires. Afin 
de faciliter le recrutement, un repas ou une collation 
étaient toujours offert tant aux adultes qu’aux jeunes.
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La troisième étape a été de rencontrer physiquement 
les répondant.e.s afin de procéder aux groupes de 
discussion. Finalement, des 20 groupes de discussion 
et 4 entretiens semi-directifs prévus, 18 groupes de 
discussions ont eu lieu entre le 25 septembre 2018 
et le 25 janvier 2019 (voir schéma 1). Le décalage 
entre les groupes de discussions prévus et réalisés 
s’explique par la difficulté à créer des partenariats 
avec certains établissements – nous nous sommes 
butés à des personnes ne retournant pas nos appels 
ou courriels, ainsi qu’à des établissements refusant 
de participer au projet, soit par manque de temps ou 
alors en raison de la crainte qu’une mauvaise image 
soit associée à l’établissement s’il s’associait au projet. 
Par rapport aux entretiens semi-directifs individuels 
avec les directions scolaires, ils n’ont pas eu lieu en 
raison du manque de temps et de ressources. Par 
ailleurs, considérant l’importance d’aller chercher 
leur savoir en ce qui trait aux politiques en place, 
des échanges courriels ont été réalisés. Nous avons 
également ajouté un entretien supplémentaire par 
rapport à notre planification, avec des jeunes d’Ou-
tremont car les deux autres entretiens ont été tenus 
à l’école du SAS, et cette école n’est pas fréquentée 
uniquement par les jeunes du quartier. Pour plus de 
pertinence, nous avons donc effectué un autre en-
tretien à l’école Paul Guérin Lajoie, également située 
à Outremont, mais cette fois-ci avec un groupe de 
jeunes issus de la diversité sexuelle ayant souhaité se 
constituer en groupe au sein de l’école.
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Procédure d’analyse des 
données  
2 |  4

Groupe de discussion  
2 |  4.1

Afin d’analyser nos données de recherche, il a été 
choisi d’utiliser une analyse de contenu thématique. 
Comme le mentionnent Paillé et Mucchielli,« l’analyse 
thématique consiste […] à procéder systématique-
ment au repérage, au regroupement et, subsidiaire-
ment, à l’examen discursif des thèmes abordés dans 
un corpus » (2008 : 162).

Il a donc été question, dans un premier temps, d’ana-
lyser chacun des entretiens de manière individuelle 
de sorte à relever les points saillants et à les consi-
gner au sein d’un relevé de thèmes propre à chacun. 
Une fois ce travail effectué pour chacun des entre-
tiens, ces derniers ont été comparés entre eux de fa-
çon à effectuer une analyse inductive.

Plus spécifiquement, suite à la retranscription des 
entretiens réalisés, des thèmes ont été relevés en 
dégageant les faits marquants. Ces relevés ont été 
regroupés sous différents thèmes et sous-thèmes de 
sorte qu’il soit possible de comparer les entretiens. 
Cela a permis de dégager, pour nos deux populations 
– adultes et adolescentes – leurs perceptions quant 
à ce qui est fait et devrait être fait pour prévenir et 
intervenir en cas de harcèlement sexuel et afin de 
promouvoir une culture du consentement.

Questionnaires  
2 |  4.2

Les questionnaires ont été utilisés dans un premier 
temps pour dessiner les contours de l’échantillon 
d’enquête (voir section 6). Cela nous a permis d’avoir 
une meilleure vision d’ensemble des caractéristiques 
sociodémographiques des répondant.e.s et de tenir 
compte de ces données dans le cadre de l’analyse.

Par ailleurs, les questionnaires ont également servi à 
étayer certains éléments de l’analyse, et à apporter 
des informations supplémentaires objectivables sous 
formes de tableaux pour illustrer nos propos.

Considération éthique 
2 |  4.3

Dans la mesure où nous ne sommes pas affilié.e.s à 
une chaire de recherche ou à une université, nous ne 
sommes pas soumis.e.s aux exigences d’un comité 
éthique de recherche. Nous nous sommes cepen-
dant appuyé.e.s sur un ensemble de considérations 
éthiques que nous avons définies en concertation en 
tant que chercheur.e.s indépendant.e.s.

Au moment des groupes de discussion, le ou la cher-
cheur.e présent.e a parcouru avec les répondant.e.s 
un formulaire de consentement préalablement pré-
paré. Ce formulaire permettait aux répondant.e.s 
de prendre connaissance des modalités et impacts 
de leur participation au sein de cette démarche. 
Concernant les groupes de discussion effectués avec 
les jeunes, les formulaires de consentement étaient 
préalablement signés par un.e parent.e. Toutefois, 
les tenants et aboutissants de leur participation leur 
ont été expliqués en début d’entretien. Notons qu’il 
a été clairement formulé, à chacun des groupes de 
discussion, tant pour les intervenant.e.s que pour 
les adolescent.e.s, que leur participation était libre et 
volontaire. Ainsi, à tout moment, il leur était possible 
de se retirer de la démarche, et ce, sans préavis ni 
justification. Dans un tel cas, les données recueillies 
auraient été détruites.

Le formulaire comportait en outre une demande de 
consentement pour enregistrer les entretiens. Il a été 
mentionné que ces entretiens seraient anonymes et 
confidentiels. Cela signifie qu’à aucun moment leur 
nom ne sera mentionné, que ce soit dans le présent 
rapport ou dans tout autre document réalisé en lien 
avec l’enquête. En outre, seules les personnes travail-
lant sur le projet ont eu accès à ces données, et les 
enregistrements, leurs retranscriptions, ainsi que les 
questionnaires seront détruits dès la fin de ce projet, 
soit en mars 2021.
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Analyse

Dans ce chapitre, nous allons expo-
ser l’analyse des données recueillies. 
Ces données sont denses, puisque 18 
groupes de discussion ont eu lieu, pour 
un total de 105 personnes interrogées 
(52 jeunes et 53 adultes). Aussi, tel qu’ex-
pliqué précédemment dans la métho-
dologie, nous allons suivre la méthode 
proposée par Paillé et Mucchielli (2008), 
qui consiste à effectuer une analyse thé-
matique des propos recueillis. Celle-ci 
s’effectue en deux temps  : chaque en-
tretien a d’abord été analysé de manière 
individuelle. Les analyses individuelles 
ont ensuite été mises en commun afin de 
procéder à une analyse inductive.

Dans une première partie, on trouvera l’analyse des 
groupes de discussion des jeunes, puis, dans une 
seconde partie, celle des adultes travaillant avec les 
jeunes. Chaque partie est introduite par un portrait 
des participant.e.s, construit à partir des question-
naires distribués lors des groupes de discussion, et 
se découpe ensuite selon les différentes thématiques 
relatives à la spécificité de ces deux groupes ; rappe-
lons que différents guides d’entretiens ont été faits 
pour les jeunes et pour les adultes. 

Pour mieux comprendre certaines données de l’ana-
lyse, il convient par ailleurs de décrire le contexte 
dans lequel les groupes de discussion ont été ré-
alisés, par rapport à la question de l’éducation à la 
sexualité. En effet, cette question se trouve par es-
sence au cœur de notre problématique, compte tenu 
que le présent projet a pour finalité d’instaurer une 
culture du consentement dans les écoles secondaires 
du territoire visé. Aussi, notons que jusqu’à cette an-
née, l’éducation à la sexualité dispensée aux élèves 
du secondaire était non-obligatoire. Tel que mention-
né par un document produit par la Fédération québé-
coise pour le planning des naissances (FQPN) : 

Dans la foulée du Renouveau pédagogique au tournant des 
années 2000, le cours de FPS est retiré [notons que le pro-
gramme d’éducation à la sexualité était alors offert à tra-
vers le cours de Formation personnelle et sociale (FPS)]. Les 
apprentissages qui concernent la vie personnelle et sociale 
deviennent transdisciplinaires au lieu d’être dans un cours/
matière. L’éducation à la sexualité n’est plus enseignée de 
façon obligatoire au fur et à mesure où la réforme s’installe, 
c’est-à-dire en l’an 2000 au primaire puis en 2005 au secon-
daire. (2018 : 2). 

Jusqu’à cette année (2018)15, donc, il était du ressort 
des établissements scolaires de continuer à dispen-
ser les cours d’éducation à la sexualité, mais sans que 
cette responsabilité ne soit une prescription obliga-
toire. Il en résulte une éducation à la sexualité à géo-
métrie variable selon l’établissement.

Groupes de discussion avec les 
adolescent.e.s |  1  
—

Dans la présente section, il sera question de nous 
pencher, dans un premier temps, sur le portrait des 
adolescent.e.s rencontré.e.s lors des groupes de dis-
cussion. Il sera question, dans un deuxième temps, 
de se pencher sur l’éducation à la sexualité reçue par 
les adolescent.e.s. Plus précisément, nous aborde-
rons tant les contenus que les méthodes ainsi que les 
personnes désignées pour dispenser ces apprentis-
sages. Seront également mis de l’avant les critiques 
et recommandations des jeunes quant aux manières 

15 Comme mentionné précédemment (voir section 2.2.), l’éducation à la sexualité a de nouveau été rendue obligatoire en 2018.
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de faire pour aborder ces thématiques avec eux et 
elles. Troisièmement, seront mises de l’avant les per-
sonnes-ressources présentes pour les jeunes en cas 
de besoin. Ensuite, seront abordés le consentement 
sexuel puis le harcèlement sexuel. Dans l’un et l’autre 
des cas, nous aborderons tant le perçu que le vécu 
des jeunes afin de cerner les différentes manifes-
tations du consentement sexuel et le harcèlement 
sexuel dans le quotidien des jeunes. Finalement, 
pour clore cette section, nous mettrons en relief les 
attitudes que les jeunes adoptent qui sont tant fa-
vorables que défavorables au développement d’une 
culture du consentement.

Portrait  de l ’échantillon – les 
adolescent.e.s  
1  |  1

Il y a eu, en tout, 52 répondant.e.s parmi les jeunes, 
réparti.e.s en dix groupes de discussion. Il sera 
question, dans un premier temps, de décrire leurs 
caractéristiques sociodémographiques, pour ensuite 
exposer plus spécifiquement leur disposition sur 
le territoire d’enquête – établissements scolaires et 
communautaires fréquentés.

Données sociodémographiques   
1  |  1 .1

Tout d’abord, pour ce qui est de l’identité de genre 
et de l’orientation sexuelle, aucun.e répondant.e n’a 
déclaré d’identité de genre qui diffère de la dichoto-
mie femme-homme. On trouve donc 32 filles pour 20 
garçons. La majorité sont hétérosexuel.le.s (46 sur 
52), mais deux filles ont déclaré être bisexuelles et 
une autre être asexuelle. Trois filles n’ont par ailleurs 
pas répondu à cette question. Tous les garçons ont 
répondu qu’ils étaient hétérosexuels.

Ensuite, quant à l’âge, comme on peut le constater 
sur le graphique ci-dessous, la majorité des répon-
dant.e.s ont entre 14 et 16 ans (28 jeunes).

En ce qui concerne l’origine géographique, la langue 
et l’héritage culturel, on note que 33 jeunes sur 52 
sont né.e.s au Canada, dont 28 à Montréal même. 
Pour le reste, les réponses sont très variées. En effet, 
sur les 19 autres réponses, on trouve 13 pays d’ori-
gine différents, répartis à travers le globe allant des 
Caraïbes à l’Europe, l’Afrique et l’Asie. Ces réponses 
sont à l’image de la population des territoires touchés 
par l’enquête, dans lesquels il y a un très fort taux 
d’immigration, tel que mentionné dans la méthodo-
logie.

D’ailleurs, la plupart des jeunes peuvent être considé-
ré.e.s de seconde génération d’immigration, car l’écra-
sante majorité de leurs parent.e.s sont né.e.s hors 
Canada (99 sur 104). Ainsi, 20 jeunes sur 52 parlent 
plus d’une langue à la maison (14 en parlent deux, 
et six en parlent trois). 11 langues différentes ont été 
citées et, hormis le français, l’anglais et l’espagnol, on 
trouve seulement des langues asiatiques. Cela s’ex-
plique probablement par le fait que, parmi les pays 
d’origine de ces familles, ceux situés dans d’autres ré-
gions du monde que l’Asie sont majoritairement fran-
cophones. En outre, sept jeunes ne parlent aucune 
des deux langues nationales à la maison.

Finalement, la religion pratiquée par les répon-
dant.e.s vient également témoigner de la diversité de 
notre échantillon. Ainsi, des 34 jeunes sur 52 qui en 
pratiquent une, on décompte six musulman.e.s, un.e 
sikh, et un.e bouddhiste. Puis, parmi les chrétien.ne.s, 
certain.e.s s’identifient simplement comme chrétien.
ne.s (9), d’autres comme catholiques (13), mais on 
trouve également deux protestant.e.s, un.e pentecô-
tiste et un.e nouvelle naissance catholique16  (évangé-
liste)17.

Graphique 7 : Âge des participant.e.s adolescent.e.s selon le genre 
Source : Cultivons la culture du consentement, 2019.
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16 Nommé en anglais dans le questionnaire : « Born again catholic ».
17 Notons que nous citons les religions telles qu’elles ont été mentionnées dans les questionnaires, sans les interpréter. Ainsi, cela explique 
qu’on distingue les réponses « chrétien.ne.s » et « catholiques ».
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Répartition sur le territoire 
d’enquête   
1  |  1 .2

Les jeunes de l’échantillon sont réparti.e.s entre cinq 
établissements scolaires – La Voie, Saint-Luc, Paul-Gé-
rin-Lajoie-d’Outremont (PGLO), Pensionnat du Saint-
Nom-de-Marie et le Secondaire Adapté à ta Situation 
(SAS). Comme on peut le constater sur le graphique 
ci-dessous, la majorité fréquente l’école secondaire 
La Voie.

Dans un autre ordre d’idées, relevons que 33 jeunes 
sur 52 fréquentent des centres communautaires. À 
Côte-des-Neiges, 19 fréquentent le Chalet Kent, 3 le 
Baobab Familial et 2 le Centre communautaire Moun-
tain Sights. À Outremont, 7 fréquentent la Maison 
des jeunes d’Outremont. Aussi, la Maison des jeunes 
Côte-Vertu, le YMCA du parc et le Centre Saint-Denis 
ont chacun été cités une fois comme lieux de fré-
quentation des jeunes.

De plus, les garçons ont une plus forte tendance à fré-
quenter les centres communautaires. C’est le cas de 
18 répondants sur les 22 garçons interrogés, contre 
23 sur 32 chez les filles.

18 Le chiffre réfère ici au groupe de discussion auquel appartient le ou la répondant.e.

33 La Voie

Pensionnat 
Saint-Nom-de-Marie 2

PGLO 8 

Saint-Luc 1 

SAS 8 

Graphique 8 : Établissements scolaires fréquentés par les participant.e.s adolescent.e.s 
Source : Cultivons la culture du consentement, 2019.

Contexte – éducation à la 
sexualité  
1  |  2

Bien que les participant.e.s n’aient pas reçu une éduca-
tion à la sexualité uniforme, nous pouvons relever cer-
taines similarités dans la fréquence, le contenu, les mé-
thodes pédagogiques et les personnes désignées pour 
remplir le mandat éducatif. Dans un premier temps, 
certains éléments saillants issus des résultats seront mis 
en relief. Dans un deuxième temps, il sera question des 
recommandations des jeunes quant aux aspects à consi-
dérer pour une éducation à la sexualité efficiente, tant 
dans le contenu que le contenant de ces apprentissages. 
Cette seconde section permettra également de souligner 
les éléments perçus comme positifs dans les méthodes 
présentement utilisées par certain.e.s professionnel.le.s. 

Enseignement des 
apprentissages liés à la 
sexualité.    
1  |  2 .1

D’abord, si on regarde l’enseignement formel et infor-
mel des apprentissages à la sexualité, leur fréquence 
est d’environ une fois par année. 

Lorsqu’on fait référence au formel, il s’agit des acti-
vités planifiées à l’avance, qui ont un objectif précis 
et qui sont enseignées par du personnel qualifié et 
assigné à la tâche. Selon les dires des participant.e.s, 
ces activités se traduisent de maintes façons, mais 
la forme la plus commune est l’exposé magistral en 
classe. Cette approche est d’ailleurs critiquée par la 
majorité des jeunes rencontré.e.s. Une participante 
mentionne à cet effet : 

d’habitude, avec la madame jeunesse [sexologue], on était assis 
sur nos chaises, on l’écoutait parler avec son PowerPoint, pis 
c’était poche. (adolescente : 5)18

Les commentaires des participant.e.s nous ap-
prennent également que ce sont majoritairement les 
infirmier.ère.s et les enseignant.e.s qui dispensent les 
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apprentissages liés à la sexualité. Il semble important 
de souligner que ces enseignant.e.s effectuent ce 
mandat de manière volontaire, mandat qui s’ajoute à 
leur tâche d’enseignement principale. À cet effet, un 
des participants mentionne : 

C’est genre Monsieur X [professeur d’histoire] qui va faire les 
cours de sexualité parce qu’il a fait des études en sexologie (ado-
lescent : 3)

Moins courantes, mais plus appréciées des partici-
pant.e.s, certaines activités diffèrent des exposés en 
classe. Les jeunes rencontré.e.s mentionnent notam-
ment la tenue de kiosques interactifs, de conférences, 
de discussions informelles en petits groupes, ou en-
core de discussions dans un environnement altéré. 
Ainsi, une participante évoque : 

quand [le professeur d’économie] […] prend un moment pour 
parler de sexualité, il nous met tous en groupe, pis on est tous 
assis au sol, c’est le fun ! (adolescente : 5)

Il convient également de mentionner l’utilisation de 
ressources externes aux établissements scolaires 
pour dispenser certains apprentissages liés à la 
sexualité. Relevons que les ressources du milieu com-
munautaire, comme les sexologues, sont particulière-
ment sollicitées. 

Ensuite, la dimension informelle fait référence à des 
interventions ponctuelles non planifiées liées à la 
sexualité. Lors des groupes de discussion, les jeunes 
ont nommé que certain.e.s enseignant.e.s mettaient 
parfois leur cours en pause afin d’aborder des notions 
connexes à la matière initialement vue en classe : 

Elle [la professeure de français] était en train de parler de 
quelque chose. C’était un texte sur les droits, pis elle a commen-
cé à parler de consentement.  (adolescente : 6)

parfois, il [professeur d’histoire ayant une formation en sexolo-
gie] nous donne des cours un peu impromptus dessus [concer-
nant la sexualité], mais t’sais genre ça marche quand même et 
c’est pas officiel, c’est juste, il trouve qu’il y a besoin de parler de 
ça alors il nous en parle. (adolescente : 10)

Finalement, en ce qui a trait au contenu dispensé aux 
élèves, quatre thématiques sont récurrentes et évo-
quées par la quasi-totalité des jeunes rencontré.e.s, 
soit  : la contraception, les infections transmissibles 
sexuellement et par le sang (ITSS), le consentement 
et l’anatomie des parties génitales.

Voyons maintenant les critiques et les recomman-
dations des jeunes quant à ces contenus et ces mé-
thodes pédagogiques de l’enseignement des appren-
tissages liés à la sexualité.

Critiques des apprentissages tels 
qu’actuellement dispensés et 
recommandations  

Afin de faire état des critiques et recommandations 
des jeunes, il sera question d’une part de ce qui 
constitue le contenant des apprentissages à la sexua-
lité et, d’autre part, du contenu enseigné, et ce, en 
passant par la manière de le transmettre.

Contenant des apprentissages en 
éducation à la sexualité   

Pour ce qui est du contenant, on fait référence à 
l’environnement dans lequel sont dispensés les ap-
prentissages. À cet effet, les dires des participant.e.s 
convergent vers la création d’un espace plus sécuri-
taire (safer space). Il s’agit d’un endroit convivial où 
les jeunes se sentiraient en confiance de s’exprimer 
librement, sans jugement de leurs pairs ou de l’adulte 
responsable. Afin de créer cet endroit, les jeunes pro-
posent : 

— Des groupes de petite taille ;
— Un espace de non-mixité ; 
— Un environnement confortable, propice à la dis-
cussion.

Selon les participant.e.s, les groupes de petite taille 
permettent aux élèves d’être plus concentré.e.s et 
d’être plus à l’aise de s’exprimer. Cette aisance est 
également renforcée par la non-mixité. 

À cet effet, un participant mentionne qu’
« entre garçons, c’est mieux,  il y moins de jugement » (adoles-
cent : 4). 
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Un autre affirme qu’« il y a des trucs propres aux garçons et aux 
filles » (adolescent : 2). 

Ainsi, l’espace non-mixte permet d’approfondir des 
problématiques spécifiques à chacun des genres et 
qui pourraient être gênantes d’aborder en contexte 
de mixité. Par ailleurs, bien que l’approche soit pré-
férée des uns comme des autres, il convient de men-
tionner la réserve selon laquelle la non-mixité ne per-
met pas de connaître les vécus, questionnements et 
réflexions du genre opposé.

Transmission des apprentissages en 
éducation à la sexualité   

En ce qui a trait à la transmission des savoirs, soit le 
véhicule utilisé pour acheminer l’information, les ado-
lescent.e.s proposent : 

— Des ateliers interactifs ; 
— L’utilisation de témoignages ;
— L’utilisation de vidéos ; 
— L’enseignement par un adulte à l’aise avec la ma-
tière.

Les ateliers dont les jeunes se souviennent le mieux 
et qu’illes disent avoir appréciés le plus, avaient tous, 
sans exception, un caractère interactif. Ce dernier va 
des échanges en « aller-retour » entre l’intervenant.e 
et les jeunes à l’utilisation de jeux (ex. quizz), ou de la 
réalité virtuelle. Les jeunes mentionnent à plusieurs 
reprises la volonté que les ateliers soient campés 
dans des réalités qu’illes vivent ou pourraient vivre, 
d’où l’utilisation de témoignages. Ceux-ci manifestent 
une réalité concrète et exemplifiée, ce qui accentue la 
crédibilité des dires aux yeux des jeunes et permet de  
les sensibiliser davantage. En faisant référence à un 
témoignage, une participante mentionne :

Ça nous a encore plus touchés pis encore plus fait dire que 
comme, c’est important, faut en parler, pis faut faire attention 
(adolescente : 5)

Aussi, l’utilisation de vidéos semble une avenue in-
téressante pour présenter de la matière ; les jeunes 
mentionnent apprécier ce médium. D’ailleurs, nom-
breux et nombreuses sont ceux et celles à se réfé-
rer à la vidéo du « consentement sexuel expliqué à 

travers une tasse de thé  » pour transmettre leur 
connaissance de ce qu’est le consentement. Finale-
ment, l’importance que l’adulte chargé.e de faire de 
l’éducation à la sexualité soit à l’aise d’enseigner la 
matière semble primordiale. En effet, et cela fera le 
pont avec le contenu, les participant.e.s mentionnent 
qu’il arrive que la personne responsable d’enseigner 
l’éducation à la sexualité ne se sente pas à l’aise de 
le faire. Il en résulte un enseignement de surface, 
ne permettant pas d’aborder directement ce que les 
jeunes vivent. De plus, tel que démontré par l’inter-
vention d’une participante, cela a pour effet de non 
seulement désintéresser les élèves, mais également 
de les rebuter :

Pour vrai, j’ai détesté ça. Je voyais pas l’intérêt de le faire. La 
madame elle utilisait, c’était comme si la madame était gênée 
elle-même de parler. C’était pas naturel, c’était pas… Les ques-
tions, nous c’est pas qu’elle changeait pas les mots, c’est qu’elle 
choisissait les questions pour pas rentrer, pour par approfondir 
le sujet. Pis pour toujours avoir un pied de distance avec la réa-
lité. (adolescente : 5)

À contrario, les adolescent.e.s mentionnent apprécier 
lorsqu’on aborde les choses sans détour avec eux et 
elles et, nous y revenons, lorsqu’il est question de té-
moignage. Une participante le nomme explicitement :

[intervenant communautaire X] va avoir un talk avec nous de 
comme une heure, il va nous expliquer lui ses expériences, com-
ment il pense, comment lui, il va te parler straight (adolescente : 
5)

Contenu des apprentissages en éducation 
à la sexualité   

Lorsque les jeunes ont été questionné.e.s sur ce qui 
était à améliorer en termes de contenu, illes ont été 
nombreux et nombreuses à mentionner la volonté 
d’aborder les sujets de front, ce qui implique :

— D’utiliser les mots exacts ;
— De ne pas faire d’évitement ; 
— D’aborder le « comment ». 

Il est ainsi question d’aborder directement les enjeux 
et de ne pas utiliser de synonymes édulcorés à la 
place des termes adéquats. On constate que ce type 
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d’approche, visant à contourner ou éviter d’aborder 
un sujet directement dans le but de ne pas faire réa-
gir les jeunes, a pour effet de disqualifier les propos 
et de désintéresser les jeunes. La volonté de dépasser 
la présentation de faits pour aborder le « comment » 
revient également fréquemment dans les groupes de 
discussion. À cet effet, un participant mentionne :

Parce qu’admettons c’est genre « ah oui, protégez-vous ! » Pis 
genre ah ok, ça c’est un condom, ça c’est ça. Mais au final, par 
exemple, un condom tu ne sais pas nécessairement comment le 
mettre. (adolescent : 3)

Une autre ajoute : 

Puis on n’a pas vraiment parlé de comme, où acheter des 
condoms ou des affaires de même (adolescente : 10)

Ces exemples touchent spécifiquement les préser-
vatifs, mais cela s’applique à tous les sujets abordés. 
Les jeunes insistent sur la nécessité de se faire outil-
ler afin d’être aptes à réagir aux différentes situations 
qu’illes pourraient vivre, plus que de simplement être 
en mesure de les détecter. Illes souhaitent donc ex-
plorer :

— Comment réagir ?
— Comment faire ?
— Comment aller chercher l’information ?
— Etc.

Somme toute, malgré certaines critiques, les jeunes 
rencontré.e.s soulignent l’importance et l’utilité des 
moments accordés à l’éducation à la sexualité en mi-
lieu scolaire. À cet effet un participant relève : 

Moi pour moi c’est bon, parce qu’il y a des personnes qui savent 
déjà de ce que la personne parle, mais y’en a d’autres qui savent 
pas alors c’est bon pour eux. Même s’ils pensent que c’est dé-
gueulasse et tout, c’est quand même bon parce que ça leur 
donne des logiques à quoi faire et comment faire. (adolescent : 
2) 

Ça nous a servi […] si tu ne veux pas d’enfant à 15 ans (adoles-
cent : 1)

S’il est ici majoritairement question du milieu scolaire 
et non du milieu communautaire, c’est parce que c’est 
là où sont dispensés la majorité des apprentissages 
liés à la sexualité. Par ailleurs, relevons que lorsqu’il 
est question d’ateliers liés à la sexualité dans le milieu 
communautaire, les jeunes sont très réceptifs et ré-
ceptives, voire enthousiastes. 

Finalement, relevons que la première relation 
sexuelle est un sujet de préoccupation récurrent 
pour les jeunes rencontré.e.s. Il a été mentionné, lors 
des groupes de discussion, que lorsque ce sujet était 
discuté, c’était plutôt sous l’angle des méthodes de 
contraception et de prévention des ITSS. Par ailleurs, 
il a été soulevé que les relations non hétérosexuelles 
n’étaient que rarement adressées. Ainsi, nous conclu-
rons cette première section avec les propos d’un ado-
lescent qui illustre bien les préoccupations entourant 
une première relation sexuelle : 

j’ai le stress de si j’ai ma première relation, est-ce que je vais 
pouvoir, est-ce qu’après ça j’aurai satisfait la fille et qu’elle aura 
aimé et que moi aussi j’aurai aimé et qu’après notre relation 
continue. Même si je sais qu’après ça il y aura sûrement un petit 
truc un peu gêné entre nous, parce que ça arrive souvent la 
première fois. Puis j’aurais vraiment le stress, parce que je sais 
même pas comment faire. (adolescent : 2)

Personnes-ressources
1 |  3

Différentes personnes gravitent autour des adoles-
cent.e.s. Elles sont des références potentielles en 
cas de questionnement de toutes sortes et en cas 
d’embuches. Dans la présente section, il sera ques-
tion de voir vers qui les adolescent.e.s rencontré.e.s 
ont tendance à se tourner lorsqu’illes ont des ques-
tions ou vivent des difficultés. Trois catégories de 
personnes-ressources seront présentées, et ce, par 
ordre de priorité, soit  : les ami.e.s, les adultes (en-
seignant.e.s, intervenant.e.s scolaire et communau-
taire, famille) et la police. 
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Ami.e.s   
1  |  3 .1

Pour les adolescent.e.s rencontré.e.s, les ami.e.s ar-
rivent en première position lorsqu’il est question de :

— Se confier ; 
— Obtenir des conseils ; 
— Ventiler. 

Selon les participant.e.s, les ami.e.s constituent des 
allié.e.s de choix, car illes sont à même de bien com-
prendre leur senti, de par le fait qu’illes sont confron-
té.e.s à des situations similaires. Une participante 
mentionne à ce propos : 

admettons que j’ai une peine d’amour, je veux pas aller voir la 
psycho-éducatrice, je veux aller parler à quelqu’un qui peut au 
moins comprendre ce que c’est avoir 14 ans puis être en train 
de vivre ça.  (adolescente : 10)

En plus de ce sentiment de compréhension, les 
ami.e.s sont des ressources plus accessibles et 
adoptent davantage une posture de non-jugement 
que les adultes. Pour ces raisons, la quasi-totalité des 
jeunes rencontré.e.s ont dit se référer aux ami.e.s en 
premier lieu.

Adultes   
1  |  3 .2

Toutefois, les jeunes mentionnent que les ami.e.s ont 
un vécu expérientiel plus limité que les adultes. Ces 
dernier.ère.s seront donc privilégié.e.s, dans certains 
cas, pour obtenir des conseils :

Mais déjà là entre amis c’est pas très fiable. (adolescent : 4)

Elle [amie] va surement me dire genre : « tu sors de la relation », 
mais elle va pas me donner des raisons pourquoi, elle va pas 
savoir pourquoi, tu comprends ? Comme par exemple si je parle 
à vous [animatrice de l’entretien], peut-être vous vous avez plus 
d’expérience, vous pouvez me donner comme des conseils, puis 
tout. (adolescente : 9) 

Notons ici que l’adulte de prédilection, aux yeux des 
adolecent.e.s, ne revêt pas un rôle en particulier. 

L’important, c’est qu’ille inspire confiance aux jeunes 
et qu’ille soit accessible. La confiance est un élément 
récurrent et fait référence à une diversité d’adultes 
(parent.e.s, intervenant.e.s, professeur.e.s). Selon les 
dires des jeunes, la confiance est construite sur la 
base du non-jugement, de l’écoute et de la capacité 
de réactions, c’est-à-dire de prodiguer des conseils 
quant aux situations vécues. Il est également impor-
tant de mentionner que les personnes de confiance 
sont des personnes connues des jeunes. Un lien doit 
donc être préalablement établi avant qu’il soit ques-
tion d’aller se confier. Un adolescent explique : 

Tu cherches quand même des solutions pis peut-être des 
conseils… mais en même temps on peut pas être ouverts genre 
à n’importe qui. Y’a juste des gens à qui on fait confiance et c’est 
à eux qu’on parle. (adolescent : 1)

Avant de passer à l’accessibilité, il nous parait impor-
tant de relever un fait saillant concernant les ensei-
gnant.e.s. Si certain.e.s d’entre eux et elles sont des 
modèles et inspirent la confiance des élèves, ce n’est 
malheureusement pas toujours le cas. À plusieurs re-
prises, lors des entretiens, les jeunes ont mentionné 
être ou avoir été confronté.e.s à des enseignant.e.s 
encourageant ou émettant des commentaires ou des 
blagues racistes et sexistes. À cet effet, une jeune 
mentionne qu’un professeur lui aurait dit : 

«  je vais vous mettre à quatre pattes et je vais vous fouetter » 
j’étais comme « Quoi ? » (adolecente : 7)

Il a également été soulevé que certain.e.s ensei-
gnant.e.s laissaient passer des commentaires ou 
des blagues inappropriées sans réagir. Il va sans 
dire que ce type de comportements n’inspire guère 
la confiance des élèves et ne participe pas à faire de 
l’école un espace sécuritaire pour les adolescent.e.s 
qui la fréquentent. 

En ce qui a trait à l’accessibilité, on comprend que si 
un.e adulte de confiance est disponible, un.e adoles-
cent.e aura tendance à s’y référer, mais ne cherchera 
pas autrement à trouver une personne-ressource, ni 
à prendre un rendez-vous. Accessibilité rime donc 
avec disponibilité, et cela semble être un élément clé 
pour les participant.e.s. Au sein des établissements 
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scolaires, différents freins sont relevés par les jeunes 
quant à l’accessibilité au personnel de soutien : 

— Méconnaissance ou mauvaise connaissance des 
ressources disponibles ;
— Difficulté d’accès aux ressources.

Les entretiens révèlent que les jeunes ne connaissent 
pas, ou connaissent mal, les ressources disponibles 
dans leur école secondaire. De plus, quand illes sont 
à même de nommer certaines ressources, il leur est 
difficile de nommer leurs fonctions. Nombreux et 
nombreuses sont ceux et celles à ne pas savoir vers 
qui se diriger si un besoin émerge. Pour ce qui est 
de la difficulté d’accès, on relève que, lorsque le per-
sonnel de soutien est identifié par les jeunes, illes ne 
savent pas forcément où se trouvent leurs bureaux 
dans l’école, ni quels sont les jours ou les heures de 
disponibilité. Une adolescente mentionne à cet effet : 

Les personnes dans cette école ne sont pas tellement accessibles 
[…]. Ils disent que y’a une infirmière. Où ?  Where is she ? (ado-
lescente : 10)

Certain.e.s professionnel.le.s travaillant au sein d’éta-
blissements scolaires vont fonctionner avec une prise 
de rendez-vous. Plusieurs jeunes expriment que cette 
manière de procéder ne leur convient guère, cela va 
même plutôt les dissuader. Si personne n’est dispo-
nible au moment où illes font le choix d’aller chercher 
de l’aide, il y a de fortes chances que le «  momen-
tum » passe et qu’illes se rétractent. Une participante 
en fait état : 

Puis aussi l’affaire, c’est comme, t’sais les ados on n’est pas vrai-
ment ouverts tout le temps (adolescente : 10)

En somme, si un.e adulte « idéal.e », soit de confiance 
et accessible, n’est pas disponible ou présent.e dans 
l’entourage des adolescent.e.s, les participant.e.s ne 
se tourneront vers eux et elles qu’en dernier recours. 
Une participante mentionne donc qu’il faut vraiment 
que la situation soit considérée comme grave pour 
aller voir un.e adulte : 

Faut que je me fais violer pour que ça soit grave pour moi. Si 
c’est comme un gars qui me fait des approches puis tout puis 

tout, c’est pas rendu au point où c’est du viol, que comme… 
Ouais, là je vais dire à un adulte, mais comme, sinon, non.   
(adolescente : 9)

Police   
1  |  3 .3

La police revient fréquemment dans le discours des 
jeunes. Elle n’est pas forcément abordée comme so-
lution d’entrée de jeu, mais le sera dès que les jeunes 
seront confronté.e.s à une situation où illes ne savent 
pas comment réagir et lorsqu’illes jugent que cette 
situation doit être adressée. Ainsi, en réaction à la ré-
ception d’une photo intime (nude), une participante 
dit : 

Je lui dirais [au garçon ayant envoyé une photo intime de sa 
copine] que c’est pas bon de faire ça. Et je le dirais à un adulte 
ou police, ou quelque chose... (adolescente : 6)

En analysant le discours des partipant.e.s, on re-
marque que le rôle de la police n’est pas forcément 
toujours clair pour les jeunes, ce qui amène un re-
cours à cette ressource un peu aléatoire quand les 
jeunes ne savent pas trop vers qui se tourner. On 
constate donc que la figure du policier ou de la po-
licière est interchangeable avec celle de l’adulte « in-
connu.e », c’est-à-dire qu’elles ne sont pas des figures 
de référence pour le ou la jeune. 

Consentement sexuel    
1  |  4

Lors des groupes de discussion, les jeunes ont été 
questionné.e.s sur leur compréhension du concept 
de consentement sexuel, de même que sur son ap-
plication à travers des mises en situation. Seront ici 
exposés les points saillants des réponses obtenues. 

Consentement sexuel – théorie  
1  |  4 .1

Avant d’aborder le consentement sexuel, les partici-
pant.e.s ont été questionné.e.s plus largement sur 
la notion de consentement. Pour la majorité des 
jeunes rencontré.e.s, il semblait clair que le consente-
ment était applicable dans toutes les sphères de leur 
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vie, y compris la sphère sexuelle. Une participante 
mentionne à cet égard : 

I think you need consent to do everything (adolescente : 6)

Plus précisément, relativement au consentement 
sexuel, les participant.e.s le perçoivent comme étant 
un accord manifeste ou tacite entre deux personnes 
concernées par un acte sexuel. À cet effet, une partici-
pante explique sa compréhension du consentement 
sexuel :

Ben le consentement sexuel c’est être d’accord ; tous les deux 
doivent être d’accord. (adolescente : 6)

Pour que cet accord soit valide, les jeunes s’accordent 
sur la nécessité que certains préceptes soient respec-
tés. D’abord, le consentement doit être donné libre-
ment à son ou sa partenaire : 

on ne va pas forcer une personne à faire quelque chose si elle ne 
veut pas (adolescente : 7). 

Ensuite, cet accord doit être fait de manière éclairée, 
en pleine possession de ses moyens, c’est-à-dire en 
toute connaissance de cause :

Si je ne suis pas en état de penser, et penser comme clairement, 
tu ne pourrais pas faire quelque chose avec moi, parce que je 
ne suis pas dans, comme l’état de dire : « non, arrête » (adoles-
cente : 10).

Aussi, le consentement doit être enthousiaste, ce qui 
signifie que :

ce serait un accord, comme genre bien dit !!! [prononcé avec 
enthousiasme] (adolescente : 8).

Notons également que le consentement doit être 
renouvelé à chaque nouvelle pratique et peut être 
retiré à tout moment. Une adolescente relève donc : 

même si t’as dit oui au départ, tu peux quand même dire non 
après comme genre si tu dis oui lundi et c’est pour mardi qu’il 
veut te faire la tasse de thé, ben tu peux dire non le jour même. 
Et même pendant que tu es en train de boire la tasse de thé, tu 
peux arrêter de boire la tasse de thé. (adolescente : 8). 

Si les éléments mentionnés ci-haut reviennent de 
manière récurrente au sein des groupes de discus-
sion et semblent bien compris des participant.e.s, 
ce n’est pas le cas pour l’âge légal afin de consen-
tir à une activité sexuelle. À quelques reprises les 
jeunes y ont fait référence, mais le font moins sys-
tématiquement que les éléments susmentionnés. 
Illes confondent par ailleurs certains éléments clés ; 
certain.e.s pensent que l’accord des parent.e.s a pré-
séance sur la loi. C’est d’ailleurs ce que montre un 
échange entre deux participants : 

Adolescent 1 : Comme genre, l’âge du consentement, c’est l’âge 
légal que deux personnes peuvent sortir ensemble. Aussi, si c’est 
pas légal et que les parents sont d’accord, ça aussi c’est correct. 

Adolescent 2 : Non ça c’est pas bon. Si c’est pas légal et que les 
parents sont d’accord, c’est pas bon. (adolescents : 2)

Cela dit, bien que la théorie entourant la notion de 
consentement sexuel semble bien intégrée des adoles-
cent.e.s rencontré.e.s, il en va autrement de la pratique. 
À entendre les adolescent.e.s discuter entres eux et elles, 
on se rend compte que beaucoup de zones d’ombres per-
sistent quand il s’agit d’appliquer le consentement au sein 
de relations interpersonnelles.

Consentement sexuel – 
application   
1  |  4 .2

Aux termes des entretiens, on relève deux situations 
particulièrement problématiques chez les jeunes 
quant à l’application du consentement sexuel. D’une 
part, lorsqu’il s’agit d’appliquer le consentement 
au sein d’un couple, d’une fréquentation ou d’une 
date (rendez-vous amoureux). D’autre part, lorsque 
la consommation d’alcool entre en jeu. Dans un pre-
mier temps, nous mettrons en relief les éléments qui 
viennent brouiller les pistes du consentement sexuel 
pour l’une et l’autre des situations mentionnées ci-
haut, pour ensuite exposer les conséquences que le 
non-respect du consentement sexuel peut engen-
drer chez les jeunes. 
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Consentement sexuel lors  
d ’une relation privilégiée 

Il semble beaucoup plus aisé pour les adolescents 
que pour les adolescentes d’exposer un refus à leur 
partenaire. Dans le cas où leur partenaire aurait le 
désir d’avoir une activité sexuelle avec eux et qu’ils 
n’en auraient pas envie, il parait aller de soi que dire 
« non » est la voie à suivre. Comme en témoigne les 
propos d’un participant :  

Moi personnellement j’aurais déjà dit : « non j’ai pas vraiment 
envie ». J’ai pas le goût, j’ai pas… je me sens pas d’attaque pour 
ça, j’ai pas la forme. (adolescent : 3) 

En ce qui concerne les filles, les échanges révèlent 
clairement leur difficulté à dire «  non  » à un parte-
naire dans le cas où elles ne ressentiraient pas l’envie 
ou le désir d’avoir une relation sexuelle avec lui19. Ain-
si, une participante fait mention :

Ça fait peur de dire non, c’est difficile, ça fait peur que ton co-
pain te laisse (adolescente : 6) 

Si cette difficulté est plus saillante chez les filles, elle 
n’est pas pour autant absente chez les garçons : 

c’est dur de refuser […][ on se sent] comme guilty, mais pas trop. 
(adolescent : 1)  

Pour certaines participantes, il semble probléma-
tique de ne pas arriver à dire « non », alors que pour 
d’autres, il faut tout simplement accepter – pas ques-
tion d’écouter son ressenti, il faut plutôt faire plaisir à 
son partenaire. Cette conception est ressortie exclusi-
vement du côté des filles. À cet effet, une adolescente 
fait état de son vécu : 

Quand je commençais à avoir des relations avec des mecs, 
moi j’étais comme : « Oh non, pas aujourd’hui » ; « Ah non je 
me sens pas trop confortable ». Mais après je suis comme… Si 
moi je veux une relation longue comme […] il faut que je donne 
mon possible aussi. Comme même si tu veux pas… il faut se 
forcer (adolescente : 9)

19 Dans ce cas de figure, les participantes font exclusivement référence à a des relations hétérosexuelles. 
20 Mise en situation #3 dans le canevas d’entretien (voir p. 68) 

Finalement, toujours du côté des filles, à la difficulté 
de nommer explicitement un refus en raison de mul-
tiples facteurs – dont la crainte de déplaire, de déce-
voir, de perdre l’autre, etc. – s’ajoute la pression mas-
culine. Une adolescente fait état de cette pression en 
relatant un épisode vécu : 

Une fois je lui ai dit, je lui ai dit : « check j’ai pas envie ! » Il m’a 
dit  : « arrête, tes yeux me disent oui, tes yeux me disent oui ». 
J’ai dit : « non arrête, j’ai pas envie, j’ai pas envie, j’ai pas envie ». 
Pis là, il m’embrassait il me disait : « ah je sais que t’as envie, 
à l’intérieur tu veux, mais tu me dis non ». Pis là j’étais genre : 
« ok tu sais quoi ? » … un moment donné faut que je rentre chez 
moi dans quinze minutes, fait que fuck off. Je suis tannée. Pis là 
on l’a fait, pis ça m’a fait mal. […] pis je suis encore en amour 
avec. (adolescente : 5)

Les jeunes ne semblent pas tous et toutes com-
prendre que, pour respecter son propre consen-
tement, il ne suffit pas seulement d’être en mesure 
de verbaliser un accord ou un désaccord, mais éga-
lement d’être écouté.e. Pour ce faire, l’autre doit 
prendre en considération que nous sommes toujours 
les personnes les mieux placées pour savoir ce qui est 
bon ou mauvais pour nous, et qu’outrepasser les pa-
roles d’une personne revient à commettre une agres-
sion à caractère sexuel.

Consentement sexuel lorsqu’il  y a 
consommation  

La consommation d’alcool vient brouiller les pistes 
du consentement sexuel pour les participant.e.s. Ef-
fectivement, pour plusieurs jeunes rencontré.e.s, la 
consommation d’alcool vient non seulement invalider 
le consentement, mais également le non-consente-
ment. Ainsi, l’incapacité à faire un choix libre et éclairé 
dû à une intoxication remet en question leur capacité 
d’« autodétermination » ; les jeunes sous-entendent 
ainsi que ce n’est pas parce qu’une personne ne 
dit pas non qu’elle ne veut pas. Cela étant, on vient 
culpabiliser la victime : 

[en faisant référence à une fille ayant consommé de l’alcool lors 
d’une fête et s’étant fait embrasser par un garçon sans savoir 
donné son consentement20] Ben déjà là si t’es saoule à un party, 
fais pas confiance à personne (adolescent : 4)
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Et déculpabiliser l’agresseur : 

Ah ben c’est pas de sa faute là s’il est saoul [en référence au 
garçon l’ayant embrassée] (adolescente : 9)

Ainsi, une même substance, dans ce cas-ci l’alcool, 
est employée dans les discours pour invalider la vic-
time en même temps que d’excuser l’agresseur. On 
comprend donc dans ce cas qu’on fait peser la culpa-
bilité sur la victime plutôt que sur l’agresseur. Toute-
fois, bien que cette perception ait été largement re-
layée au sein des groupes de discussion, d’autres ont 
également été avancées. En effet, pour certain.e.s, la 
consommation d’alcool aurait pour effet de valider  la 
victime en tant que telle, puisque le consentement ne 
peut être correctement validé, mais continue néan-
moins d’innocenter l’agresseur : 

La situation n’est pas correcte, mais c’est pas la faute à per-
sonne parce que les deux sont saouls (adolescente : 9)

Finalement, malgré le fait que ça ne soit pas exprimé 
de manière aussi saillante, certain.e.s jeunes mettent 
tout de même en évidence l’absence de consente-
ment au sein de la situation exposée (toujours en 
référence à la mise en situation #3 – voir p. 89). Illes 
avancent que ce n’est pas parce qu’elle a consommé 
qu’elle est consentante : 

En fait, même si elle est saoule, ben faut qu’elle dise oui par elle-
même. Je sais pas si c’est une agression, mais c’est pas légal faire 
ça (adolescent : 4)

Chose certaine, si le consentement sexuel n’est pas 
toujours facile à appliquer et que certaines zones 
d’ombres persistent, la consommation d’alcool ajoute 
un niveau de difficulté pour les jeunes qui ont ten-
dance à l’utiliser pour excuser un comportement jugé 
inadéquat, voire inacceptable.

Conséquences du non-respect du 
consentement sexuel  

Pour clore cette section sur le consentement sexuel, il 
sera question des conséquences qu’a le non-respect 
du consentement sur les participantes. Mentionnons 
que si nous faisons référence aux adolescentes exclu-
sivement, c’est parce que ce sont elles qui ont abordé 

la question du ressenti lorsqu’elles n’arrivaient pas à 
se respecter ou à se faire respecter.

Sauf que c’est même pas 50% des filles qui sont capables de 
faire non j’aime pas ça (approbation générale des autres filles). 
La plupart du temps, elles vont rien dire pis après elles vont se 
sentir mal, elles vont se sentir comme de la shnout. Pis ça va 
créer une source d’anxiété. (adolescente : 5)

Ainsi, selon les dires des participantes, le non-respect 
de son consentement affecte grandement la santé 
mentale et peut causer différents maux, dont :   

— Anxiété ;
— Culpabilité ; 
— Dépression ;
— Honte ; 
— Problème d’estime de soi ; 
— Regrets. 

De ces troubles, la culpabilité est celui qui revient le 
plus fréquemment lors des échanges. Les filles se 
sentent coupables d’avoir provoqué la situation non 
consentie. Elles avancent : 

C’était de ma faute (adolescente : 9)

C’est un peu de ma faute parce que je ne me suis pas renseignée 
sur ce que j’ai pris [la participante fait référence à la consomma-
tion de stupéfiant qui aurait mené par la suite à une agression à 
caractère sexuel] (adolescente : 5)

Ce sentiment de culpabilité est le reflet d’une 
culture du viol omniprésente. Afin d’arriver à en-
rayer cette culture du viol (pour une définition, voir 
section 1.4.), le présent projet souhaite faire la pro-
motion d’une culture du consentement. Cette der-
nière vise à contrer certaines fausses représentations 
qui contribuent à alimenter un discours venant légiti-
mer les agresseurs et culpabiliser les victimes. Nous 
nous pencherons sur les éléments qui lui sont favo-
rables et défavorables, mais nous nous intéresserons 
d’abord au harcèlement sexuel tel que perçu et vécu 
par les adolescent.e.s rencontré.e.s.
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Harcèlement sexuel     
1  |  5

Bien que mal compris des adolescent.e.s, le harcèle-
ment sexuel est bel et bien présent au quotidien, que 
ce soit à l’école, dans les espaces publics ou à la mai-
son. Avant de se pencher sur les différentes formes 
que peut prendre le harcèlement sexuel, il sera ques-
tion de voir comment il se définit pour les jeunes ren-
contré.e.s.

Harcèlement sexuel – définition  
1  |  5 .1

Tout d’abord, relevons qu’apporter une définition 
au harcèlement sexuel n’est pas chose aisée pour 
les adolescent.e.s, car son étendue apparaît comme 
étant floue  : à quel moment faisons-nous face à du 
harcèlement sexuel ? La marge entre harcèlement et 
harcèlement sexuel, tout comme celle qui distingue 
le harcèlement sexuel du viol ou d’une agression 
sexuelle, est très ambigüe pour les jeunes. Beau-
coup de ces concepts se mélangent, s’emboitent et 
se confondent. 

Par ailleurs, trois éléments structurants reviennent 
de manière récurrente dans le discours des jeunes 
lorsqu’illes expliquent pourquoi une situation s’ap-
parente à du harcèlement sexuel. D’une part, la 
notion de répétition. Une participante, met ainsi de 
l’avant : 

si [un garçon] essaye de mettre sa main autour de ta taille, ou 
en bas, sur les cuisses… si tu forces la fille ça peut devenir une 
agression, mais si c’est la première fois c’est ok… (adolescente : 
8) 

D’autre part, tel qu’illustré par les propos des partici-
pantes, le caractère dégradant ou vulgaire permet, 
dans certains cas, de tracer la ligne entre un compli-
ment et du harcèlement sexuel : 

Participante 1 : En sortant de l’école un mec me crie « HEY MA-
DEMOISELLE je suis BANDÉ » 

Participante 2 : Tsé la fille elle va pas faire : wow il est tellement 
CHAUD si tu lui dis que t’es bandé, excusez-moi. Si tu lui dis, ah 

t’es belle, vous êtes magnifiques, la fille elle va faire : « prends-
moi ! »

Participante 1 : Ou même si le gars dit : « t’as un beau corps ». 
Faut pas le prendre mal.

Participante 2  : Non faut pas le prendre mal, mais c’est com-
ment c’est dit ! (adolescentes : 5)

Finalement, pour déterminer si un comportement 
constitue du harcèlement sexuel, plusieurs vont 
mettre de l’avant le caractère agressant allant à l’en-
contre du consentement d’une personne. À cet effet, 
un participant mentionne que le harcèlement sexuel, 
c’est : 

quand tu insistes un peu trop, quand elle veut pas, […] en fait, 
c’est le contraire du consentement (adolescent : 3)

En somme, pour les jeunes rencontré.e.s, le harcèle-
ment sexuel est un acte non consenti, souvent répété 
et ayant une composante dégradante ou vulgaire pour 
la personne à qui il s’adresse. Bien que les jeunes n’aient 
que très peu abordé de front la dimension sexuelle inhé-
rente au harcèlement sexuel, celle-ci est présente dans 
les exemples employés. Il convient de mentionner que 
cette dimension sexuelle semble difficile à saisir pour les 
jeunes, surtout lorsqu’il s’agit de harcèlement sexuel non 
verbal et de cyberharcèlement sexuel. 

Un questionnement émis par l’un des participants en-
tourant le partage de photo intime illustre bien nos 
propos : 

mais si c’est juste une photo, c’est pas sexuel… ? (adolescent : 4)

Harcèlement sexuel – les 
différentes formes qu’il  prend 
au quotidien   
1  |  5 .2

Il est intéressant de relever qu’en amorçant la discus-
sion, les jeunes n’avaient pas vraiment l’impression 
de vivre ou d’être témoin de harcèlement sexuel, 
alors qu’à plusieurs reprises, illes ont fait référence à 
des expériences vécues afin d’illustrer leurs propos. 
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En vue de faire état des différentes formes de har-
cèlement sexuel subies par les jeunes au quotidien, 
chacune de ses déclinaisons (non verbal, verbal, phy-
sique, cyber) sera présentée en fonction des lieux où 
elles se manifestent le plus fréquemment, c’est-à-dire 
le milieu scolaire, puis l’espace privé, et enfin l’espace 
public. 

Avant toute chose, mentionnons qu’au regard des 
entretiens effectués et des questionnaires distri-
bués, nous constatons que le harcèlement sexuel 
est fort majoritairement subi par les filles et, la plu-
part du temps, exercé par les garçons.

Harcèlement sexuel – établissements 
scolaires 

Le harcèlement sexuel se produit de différentes ma-
nières et à différents endroits. Premièrement, les 
déplacements entre les cours semblent particuliè-
rement problématiques. D’une part, les filles disent 
subir du harcèlement sexuel physique dans les cor-
ridors de l’établissement : 

on est vraiment sur-populés [à l’école], donc dans les corridors, 
c’est des moshpit. Pis quand t’es avec ta musique, ben calme, 
t’écœure personne, t’attends pis le troupeau de moutons passe, 
mais t’es pognée dedans.  Pis qu’il y a un gars qui fait ça sur ton 
cul (la participante imite quelqu’un qui lui agrippe les fesses), tu 
te retournes, tu fais : « YO tu me niaises ? » Pis qu’il fait : « AH 
désolé j’ai pas fait exprès ». (adolescente : 5)

D’autre part, elles mentionnent également y vivre du 
harcèlement sexuel verbal : 

On se fait traiter de pute chaque jour. Limite tu marches dans le 
couloir, tu bois de l’eau et quelqu’un te dit : « pute, salope ! ». J’te 
jure, c’est genre devenu normal. (adolescente : 8) 

Finalement, cette fois dans les escaliers, une adoles-
cente fait état de harcèlement sexuel non verbal :

tu montes [les escaliers] et les gars sont en bas, ils regardent … 
(une adolescente mime un gars avec la tête dans les airs qui 
regarde les filles monter) (adolescente : 7) 

Outre les moments de déplacement, les participantes 
font également mention des danses ayant lieu à 

l’école. Selon elles, cette activité engendre beaucoup 
de harcèlement sexuel physique :

Oui dans le gymnase. T’as tout le monde qui se réunit et saute. 
Y’a des gars qui profitent pour… te toucher les fesses  (adoles-
cente : 7)

Bien que cette activité soit appréciée des partici-
pantes, certaines disent remettre en question leur 
présence en raison du harcèlement sexuel, alors que 
d’autres disent s’y rendre, mais en utilisant des stra-
tégies d’évitement : 

il faut aller au coin avec tes amies, c’est tout (adolescente  : 7) 

En plus des dimensions susmentionnées circons-
crites dans le temps et l’espace, il convient d’aborder 
une autre forme de harcèlement sexuel plus insi-
dieuse et envahissante pour les adolescentes ; nous 
faisons ici référence au cyberharcèlement sexuel qui 
transcende le milieu scolaire pour s’infiltrer dans la 
vie privée des adolescentes.

Harcèlement sexuel – espace privé 
Le choix d’aborder le cyberharcèlement sexuel (CS) 
sous l’angle de l’espace privé a été motivé par le 
constat que cette forme de harcèlement dépasse lar-
gement le cadre scolaire en suivant les adolescentes 
partout où elles se trouvent. À l’ère du numérique, les 
adolescentes font face à une nouvelle forme de har-
cèlement sexuel dont il leur est impossible d’échap-
per.

Les entretiens réalisés mettent en évidence une 
forme de CS particulièrement prégnante, soit la de-
mande incessante de photos intimes de la part de 
personnes, tant connues qu’inconnues des adoles-
centes. Le caractère continu du CS est ici mis en relief 
par les propos d’une participante : 

Genre un gars qui te demande 24 sur 24 des nudes sur les ré-
seaux sociaux (adolescente : 5)

Cette demande est parfois l’objet d’amis intimes ou 
de copains : 
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Ils en redemandent ! Ils en veulent, on dirait qu’ils sont obsédés, 
ils en veulent (adolescente : 5)

Ou encore de garçons que les filles ont connus par 
le biais d’applications de rencontres telle que Yellow : 

Ou les applications de rencontres, Yellow de merde. Un gars 
vient te voir et te demande que des nudes et tu fais : non, par-
don. Pis un moment donné il insiste tellement, il a tellement be-
soin d’attention que tu lui envoies. Pis là, il prend pour acquis 
que c’est tout le temps : « je peux toujours aller la voir pour avoir 
des nudes ». (adolescente : 5)

Si ce sont les filles du « groupe 5 » qui ont le plus expli-
cité cette question, la quasi-totalité des adolescentes 
rencontrées ont mentionné être confrontées (elles ou 
leurs amies) à la demande ou à la réception de pho-
tos intimes. Il convient de mentionner que cela n’est 
pas considéré uniquement comme quelque chose de 
négatif. 

Du côté des garçons rencontrés, bien que la de-
mande de photos intimes n’ait pas été abordée, la 
question du partage de photos intimes non consentie 
a été non seulement évoquée, mais également for-
tement condamnée. Il nous semblait donc pertinent 
d’en faire état ici. 

Lorsque les adolescents ont été questionnés à cet ef-
fet, les réactions furent vives : 

Y’est malade lui  [celui qui partagerait une photo intime] (ado-
lescent : 1) 

C’est comme, t’as pas la permission de faire ça (adolescent : 1) 

Pourquoi tu m’envoies ça ? C’est ta copine, pas la mienne  … 
(adolescent : 4) 

Ce faisant, ils ont alors mentionné que s’ils recevaient 
une photo intime de la part de leur copine, cette pho-
to resterait sans conteste entre elles et eux : 

moi personnellement […], si  ma bonde m’envoyait des photos 
d’elle, je serais en mode, ben je garde ça pour moi (adolescent : 
3)

Notons également que la notion de confiance revient 
à plusieurs reprises lorsqu’il est question du partage 
non consenti de photos intimes: 

Il [celui qui commet l’acte] vient de briser genre la confiance que 
sa copine avait en lui.  (adolescent : 3)

En somme, le cyberharcèlement sexuel sous forme de 
demandes incessantes de photos intimes concerne 
uniquement les filles rencontrées, alors que les gar-
çons, pour leur part, ne se posent ni en agresseurs 
ni en victimes. S’ils ne condamnent pas l’envoi ou la 
réception de photos intimes, ils sont unanimes quant 
au caractère inacceptable du partage non consenti de 
celles-ci.

Harcèlement sexuel – espace public 
Finalement, il nous a semblé pertinent d’aborder l’es-
pace public, car ce dernier regorge de situations de 
harcèlement sexuel, notamment dans sa forme ver-
bale (cat calling). Les adolescent.e.s y font référence 
à plusieurs reprises. Si les filles mentionnent être 
régulièrement victimes de cette forme de harcèle-
ment, notamment à la sortie des classes, les garçons, 
eux, ne disent pas explicitement la propager, mais se 
questionnent beaucoup quant à cette forme de har-
cèlement sexuel. 

Les adolescentes mentionnent être couramment vic-
times ou témoins de harcèlement rue. Ce dernier se 
traduit de différentes manières, dont voici quelques 
exemples évoqués par les participantes : 

un gars dans la rue qui va te klaxonner, parce que t’es en short 
et camisole. (adolescente : 5)

ça peut être genre des regards déplacés […] regards de haut en 
en bas (adolescente : 8) 

Un gars qui me dit quand je passe  : « ah putain les boules » 
(adolescente : 5) 

Ces comportements sont jugés comme inacceptables 
par les filles, particulièrement de par leur caractère 
vulgaire. Par ailleurs, les participantes mentionnent 
sans équivoque que les commentaires reçus ne se-
raient pas considérés comme du harcèlement sexuel 
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s’ils étaient exempts de leur dimension vulgaire. On 
relève ici l’intégration et l’acceptation d’un harcèle-
ment sexuel de rue «  respectueux  » au nom d’une 
séduction campée dans des stéréotypes sexuels ren-
forçant l’hétéronormativité. Les filles ne voient donc 
pas d’inconvénient à ce que des garçons manifestent 
leur attirance envers elles de manière publique et 
non consentie. 

Pour ce qui est des garçons rencontrés, ils sont qua-
si unanimes par rapport au fait qu’il n’est pas accep-
table de véhiculer des pratiques harcelantes envers 
les filles. Un participant avance : 

Quand tu fais du cat calling, ça montre que t’es pas un homme 
(adolescent : 1)

Si la pratique est à proscrire, un questionnement sub-
siste : 

Ben si tu veux faire un move  [dans l’espace public] ? (adoles-
cent : 1)

On constate donc une prise de conscience quant à la 
façon d’aborder les filles, mais le fait de les aborder 
de manière non consentie n’est pas forcément remis 
en question. La réflexion des participant.e.s en est 
donc plus ou moins au même point quant au harcè-
lement de rue : la vulgarité ne doit pas être de mise, 
mais il reste acceptable d’interpeller une fille sur la 
base de son physique dans l’espace public. On peut 
en déduire qu’une telle conception est ancrée dans 
des stéréotypes de genres voulant que l’homme soit 
séducteur et que la femme, séduisante, souhaite né-
cessairement se faire séduire.

Faits saillants concernant 
le harcèlement sexuel en 
statistiques    
1  |  5 .3

Avant de passer à la culture du consentement, voici 
quelques faits saillants révélés par les questionnaires 
passés à la fin des groupes de discussion : 

— 68 % des filles et 20 % des garçons ont déjà été témoins 
de harcèlement sexuel.

— 71 % des filles et 40 % des garçons ont déjà reçu des 
commentaires dégradants. 

- Des filles ayant déjà reçu des commentaires dé-
gradants, 63 % disent être mal à l’aise face à ces 
commentaires. 
- Des garçons ayant déjà reçu des commentaires 
dégradants, 75 % disent ne pas du tout être mal à 
l’aise par rapport à ces commentaires. 

— Près de deux filles sur trois disent avoir été victimes de 
rumeurs à caractère sexuel.

— Près de cinq filles sur six disent avoir reçu des regards 
à caractère sexuel et 89 % d’entre elles disent que cela les 
rend mal à l’aise.

— Près de trois filles sur cinq disent avoir déjà été tou-
chées ou agrippées de manière sexuelle sans leur consen-
tement et 89 % d’entre elles affirment que cela les rend 
mal à l’aise.

— 83 % des filles et 25 % des garçons considèrent que le 
harcèlement sexuel est un problème dans leur école.

Culture du consentement      
1  |  6

En opposition à une culture du viol qui tend à déres-
ponsabiliser les agresseurs, culpabiliser les victimes 
et invisibiliser les violences sexuelles, la culture du 
consentement vise à prévenir et contrer les violences 
sexuelles en plaçant le consentement au centre 
de toutes les interactions et les relations, afin que 
celles-ci se basent sur un accord mutuel. Ainsi, là où 
se trouve une culture du consentement normalisée, 
l’autonomie corporelle est comprise et respectée, ce 
qui évite des dérives tels qu’évoquées précédemment 
dans la section traitant du harcèlement sexuel (voir 
section 1.2.). Afin de faire la promotion d’une culture 
du consentement auprès des jeunes, il faut dans 
un premier temps cibler les éléments, dans le dis-
cours des participant.e.s, qui viennent renforcer et 
affaiblir une telle culture. Différents éléments se dé-
marquent des entretiens réalisés. Dans une perspec-
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tive favorable, on note une bonne compréhension 
théorique de ce qu’est le consentement sexuel chez 
les jeunes rencontré.e.s, ainsi qu’une très grande so-
lidarité entre amies lorsqu’elles vivent une situation 
où le consentement n’est pas respecté ; plus négati-
vement, on relève des postures participant plutôt à 
renforcer une culture du viol, telles que des attitudes 
disqualifiantes, stigmatisantes et culpabilisantes 
envers les victimes, ainsi que certains stéréotypes 
sexuels hétéronormatifs.

Perspective favorable au 
développement d’une culture  
du consentement   
1  |  6 .1

Tout d’abord, la compréhension théorique du consen-
tement nous apparaît essentielle, dans la mesure où 
elle constitue la pierre angulaire d’une culture du 
consentement ; comprendre le consentement et plus 
spécifiquement le consentement sexuel est le pre-
mier pas vers une application de ce dernier dans ses 
relations interpersonnelles, quelles qu’elles soient. 
Sans nous y attarder davantage (voir section 1.5. pour 
plus de détails), relevons que la majorité des jeunes 
rencontré.e.s sont à l’aise avec les notions théoriques 
entourant le consentement, malgré le fait qu’une ap-
plication pratique soit plus difficile.

Ensuite, relevons une solidarité très forte entre les 
filles afin d’épauler et de défendre leurs amies en 
cas de situation difficile, en lien par exemple avec le 
non-respect du consentement. Cette solidarité se ma-
nifeste de différentes manières selon les contextes, 
mais le dénominateur commun est sans contredit la 
volonté de protection. Celle-ci se traduit notamment 
en voulant protéger une amie d’une situation mena-
çante : 

ben je bouge aider mon amie (adolescente : 9)

On va parler au gars et dire de back off.  (Adolescente : 7)

Ou encore donner son soutien pour entamer des dé-
marches qui permettraient à une amie de sortir d’une 
situation empreinte de violence à caractère sexuel :

[Par rapport à une situation de harcèlement sexuel] Ben au pire 
tu lui dis d’aller parler au gars, mais si elle ne se sent pas ca-
pable tu y vas avec elle ou à sa place (adolescente : 8)

[Par rapport à une situation de harcèlement sexuel] 
Lui expliquer au gars, we know he likes her, but like he’s not 
doing it the proper way. He’s just pushing her way more than 
like… (adolescente : 7) 

En ce qui a trait à la solidarité entre des adolescentes 
qui ne sont pas amies, on se rend compte qu’elle est 
présente dans une certaine mesure, bien que moins 
flagrante. Si les participantes disent qu’elles n’inter-
viendraient pas directement dans une situation, elles 
chercheraient tout de même à avertir la personne qui 
serait victime de rumeurs ou encore de partage non 
consenti de photos intimes. Par ailleurs, la solidarité 
s’arrêterait à ce point. Il reviendrait donc à la victime 
de prendre en charge la suite des choses. 

[Par rapport au partage de photos intimes non consenti] On 
va dire à la fille qu’il l’a envoyée sans son consentement (ado-
lescente : 7) 

[Par rapport au partage de photos intimes non consenti] Oui, je 
dirais à la personne qui est en photo … that someone sent the 
photo, ça circule, like you know…  (adolescente : 6) 

[Par rapport à des rumeurs à caractère sexuel inscrites dans les 
toilettes de l’école] Ben je vais essayer de la consulter, parce que 
ça doit être difficile de… tu vois ton nom dans les toilettes et il y 
a des gens qui te regardent croche, qui t’insultent, qui disent : oh 
salope (adolescente : 8) 

Ainsi, cette solidarité inhérente à une culture du 
consentement se retrouve davantage du côté des 
adolescentes ; on relève une plus grande empathie 
envers les victimes et le sentiment de devoir inter-
venir semble plus flagrant. Néanmoins, bien que les 
adolescents ont davantage tendance à rester des té-
moins silencieux, ce n’est pas toujours le cas. Effecti-
vement, à quelques reprises, les garçons ont évoqué 
qu’ils iraient voir leurs amis afin de s’assurer qu’il n’y 
ait pas de dérapage. Ainsi, en réaction à cette mise en 
situation présentée lors des groupes de discussion : 
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[Mise en situation 3 – tirée du canevas d’entretien pour 
adolescent.e.s] Tu es à un party organisé par un de tes amis. 
Tout le monde autour de toi bois de l’alcool et tu constates 
que certaines personnes sont saoules. Parmi elles, il y a 
Lisa, une fille que ton ami trouve très belle et qui l’intéresse 
depuis un moment, mais qui n’a démontré aucun intérêt 
envers lui jusqu’à présent. Tu constates que ton ami pro-
fite de l’occasion pour se rapprocher de Lisa et il essaye de 
l’embrasser. Lisa ne semble pas résister, mais elle te paraît 
confuse et désorientée.

Un participant, met l’avant le fait qu’il :

lui dirai[t] [à son ami]  : «  genre fais pas trop… fais attention 
parce que c’est une soirée, y’a de l’alcool en jeu, je pense que 
le facteur alcool joue pas mal dans le fait qu’elle soit pas très 
chaude. » (adolescent : 3). 

On relève donc un désir de protéger son ami contre 
d’éventuelles répercussions négatives et non n’empê-
cher une action non consentie envers la jeune femme 
car, comme plusieurs, le participant mentionne : 

Tsé il l’a juste embrassé, je pense que ça arrive pas mal (ado-
lescent : 3).

Nous faisons donc face à deux manifestations com-
plètement différentes de la solidarité. De part et 
d’autre, il y a une volonté de protection. Toutefois, 
celle-ci se traduit différemment chez les garçons et 
chez les filles. Nous constatons chez les garçons une 
volonté de protéger les amis des contrecoups qu’une 
agression à caractère sexuel pourrait engendrer sur 
eux, alors que les filles cherchent davantage à faire 
cesser la situation afin que l’agression n’ait pas lieu ou 
pour qu’elle cesse.

Perspective nuisible au 
développement d’une culture du 
consentement   
1  |  6 .2

Relevons ici les éléments faisant entrave à l’épanouis-
sement d’une culture du consentement. Les éléments 
qui seront mis de l’avant contribuent à renforcer des 
attitudes permettant d’excuser les agresseurs – atti-

tudes disqualifiantes –, de culpabiliser les victimes 
– attitudes culpabilisantes – et d’invisibiliser les vio-
lences à caractère sexuel – figure de spectateur.trice. 
Nous verrons également, en dernier lieu, certains sté-
réotypes sexuels persistants qui renforcent des com-
portements caractéristiques d’une culture du viol. 

Attitudes – disqualifiantes (négation 
du non-consentement) 

À plusieurs reprises, les participants ont tenu des pro-
pos banalisant des comportements venant transgres-
ser le consentement d’autrui. Une telle attitude parti-
cipe à entretenir une culture du viol où les agressions 
sexuelles, parce que considérées banales, sont excu-
sées. Ainsi, un participant mentionne qu’il intervien-
dra auprès d’un ami si ce dernier dépasse les limites :
 

Ben si ça va plus loin, là c’est sur on va intervenir, mais si c’est 
juste un petit bisou… (adolescente : 9)

On comprend bien que la frontière qui permet de 
départager l’acceptable de l’inacceptable est fort ar-
bitraire et peu basée sur le respect du consentement.

Attitudes – culpalisantes (slut 
shaming)  

Ensuite, la tendance à culpabiliser les victimes est très 
présente chez les participant.e.s. Il convient de rele-
ver que, si cette tendance à faire porter le fardeau de 
son agression à la victime est présente chez les gar-
çons, elle est d’autant plus saillante chez les filles. À 
cet effet, les commentaires des filles face au partage 
non consenti de photo intime sont explicites : 

C’est pas nous qui va faire ça, c’est la fille. C’est son problème à 
elle, à la fille […] Ouais, parce que c’est elle qui a pris la photo 
(adolescente : 9)

C’est toi à défendre ton image, pas à tes ami.e.s (adolescente : 9)

Moi premièrement si j’étais à la place de la fille, j’allais pas en-
voyer une photo à quelqu’un, ou mon copain sur téléphone, 
parce qu’on sait jamais. (adolescente : 6)

It only can be on the girl (adolescente : 6)
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Ajoutons à cela les propos assez durs à l’endroit 
d’une jeune femme se faisant embrasser sans son 
consentement lors d’une fête (en référence à la mise 
en situation 3 du canevas d’entretien pour les adoles-
cent.e.s) :

même si tu es saoul, tu n’es pas stupide. La fille sait quand 
même ce qu’elle veut ou ne veut pas… elle devrait savoir qu’elle 
ne le veut pas proche d’elle. (adolescente : 6) 

Il faut qu’elle montre qu’elle est capable de gérer ses propres 
problèmes (adolescente : 9)

Par rapport à cette mise en situation, un participant 
ajoute : 

Ben déjà t’es saoule dans un party, fais pas confiance à per-
sonne. (adolescent : 4)

Il est intégré culturellement que la victime est respon-
sable de son agression, à tel point qu’une adolescente 
mentionne : 

Moi j’ai une de mes amies, elle s’est fait agressée cet été, pis elle 
était allée à une fête, pis elle voulait prendre de la Molly, c’est 
une sorte de drogue, mais elle a pris du Xanax, pis elle connais-
sait bien la Molly, mais elle connait pas trop le Xanax. Tsé elle 
avait des amies avec elle, pis elle savait pas elle qu’il fallait pas 
prendre d’alcool avec… D’habitude de la Molly tu peux. Elle était 
complètement out, pis genre y’avait un gars avec qui elle parlait 
pendant la soirée qu’elle trouvait vraiment mignon et tout ça, 
pis le gars l’a amenée… Ils sont allés avec le gars quelque part, 
pis elle quand elle s’est réveillée, elle avait pleins de cicatrices 
partout, les gars l’avaient comme marqué. Pis après quand on 
en parlait elle disait : c’est un peu ma faute. Parce que je me 
suis pas renseignée sur ce que j’ai pris, mais le gars est autant 
dans la faute, peut-être même un peu plus, parce qu’il a fait ça 
non seulement sans mon accord, mais en plus il m’a mutilée. 
(adolescente : 5)

Cette responsabilisation de la victime s’inscrit dans 
une culture du viol qui tend à excuser les agresseurs 
et qui fait porter à la victime la charge de son agres-
sion. On demande aux filles de faire attention à leurs 
actions sans remettre en question le comportement 
de la personne problématique, soit l’agresseur. C’est 
cette tendance que nous souhaitons inverser avec la 

promotion d’une culture du consentement. Il ne suffit 
plus juste de comprendre ce qu’est le consentement 
sexuel, mais bien de l’appliquer et de cesser de res-
ter béat face aux agressions à caractère sexuel, ce qui 
nous mène à la « figure du spectateur ou de la spec-
tatrice ».

L’inaction « figure du spectateur ou de 
la spectatrice »  

Nous retrouvons tant chez les participants que chez 
les participantes la figure du spectateur ou de la spec-
tatrice. Il convient de mentionner que ce cas de figure 
est plus frappant chez les garçons que chez les filles, 
possiblement en raison du mode d’action envisagé 
pour faire face à une situation de violence à carac-
tère sexuel. Nous y reviendrons à la fin de la pré-
sente section. 

Les jeunes tendent à se déresponsabiliser lorsqu’illes 
ne se sentent pas directement concerné.e.s par une 
situation. Dans différents contextes, mais toujours 
par rapport à une situation où une violence à carac-
tère sexuel est commise, les jeunes disent :

Just ignore it (adolescente : 7) 

Je ferais rien à propos (adolescent : 4)

Les conflits entre les autres personnes, j’men fous. Je fous rien. 
(adolescent : 4)  

C’est pas nice d’exposer un femme comme ça […] mais moi je 
ferais rien (adolescent : 2)  

Les entretiens révèlent donc une forte tendance chez 
les jeunes à rester spectateurs ou spectatrice lors-
qu’illes ne sont pas directement concerné.e.s. Il va 
sans dire que le fait de rester silencieux ou silen-
cieuse face aux violences à caractère sexuel tend à 
les normaliser. Les jeunes présentent par ailleurs des 
pistes de raisonnement qui mènent à un tel compor-
tement.

D’une part, le désir de ne pas se mêler de ce qui ne 
les regarde pas :

Just stay in your line. Comment dire ça. C’est pas ta vie (adoles-
cent – groupe 4) 
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Si t’embarques dans le sujet, peut-être que la personne va se 
sentir encore plus comme defenseless (adolescent : 1) 

D’autre part, on relève la peur de représailles : 

Pour vrai, c’est vraiment difficile. Parce que souvent, ce qui se 
passe, c’est qu’eux sont quatre ou cinq, au minimum, et toi t’es 
tout seul, pis c’est quand même difficile de dire : ok je vais lui ré-
pondre. Parce que toi d’un certain côté, t’as pas nécessairement 
envie qu’il y ait des problèmes et tout ça. (adolescent : 3) 

Cette crainte évoquée par les garçons à plusieurs 
reprises est intimement liée à un mode d’action di-
rect lors d’une situation dont ils sont témoins. Cette 
appréhension est absente des propos recueillis chez 
les filles, dans la mesure où dans une situation simi-
laire, elles prôneront davantage l’action indirecte, soit 
d’aller se référer à un.e adulte pour qu’ille prenne la 
situation en charge. On constate que le mode d’action 
privilégié influencera la réaction – action ou inaction 
–  qu’un.e jeune aura face à une situation de violence 
à caractère sexuel.

Stéréotypes sexuels
Les stéréotypes sexuels constituent un frein au dé-
veloppement d’une culture du consentement, en ce 
qu’ils viennent encourager et banaliser certains com-
portements déplacés, voire inacceptables, envers 
les filles et les femmes. Ce faisant, les stéréotypes 
sexuels participent à la culture du viol en validant 
les agresseurs et en culpabilisant les victimes. Tel 
qu’avancé dans l’état de la situation (voir section 1.2.), 
le harcèlement sexuel est notamment alimenté par 
ces stéréotypes, structurellement et culturellement 
ancrés, et participe à une domination masculine. Cela 
étant, il nous parait important de clore ce chapitre en 
mettant de l’avant certains des stéréotypes sexuels 
persistants chez les adolescent.e.s rencontré.e.s. 

À plusieurs reprises, dans les discours mobilisés tant 
par les garçons que par les filles, on note la présence 
d’un double standard sexuel. En effet, alors qu’il est 
valorisé pour un garçon d’avoir plusieurs partenaires 
sexuelles, ce même cas de figure est fortement prohi-
bé pour les jeunes femmes. Une participante men-
tionne à cet effet : 

Les mecs c’est pas grave, ils couchent avec 42 meufs et c’est des 
champions, et nous on couche avec un mec et on est des sa-
lopes ! (adolescente : 8)

On note également un désir fort de plaire et de se 
conformer au désir masculin chez les adolescentes, 
comme en témoigne une participante : 

Comme, si lui il veut pas, comme, juste se regarder puis pas 
s’embrasser, ben qu’elle sorte de la relation. (adolescente : 9)

Finalement les garçons adoptent plus volontiers des 
discours homophobes : 

Parce que moi j’ai aucun beef avec les gais ni les lesbiennes, moi 
la seule affaire c’est que yo, ne me touche pas, on peut se parler, 
mais ne me touche pas, c’est tout. (adolescent : 5)

Ces quelques exemples montrent la présence bien 
ancrée de certains stéréotypes sexuels dans les dis-
cours mobilisés par les jeunes interrogé.e.s.  

Pour conclure, les groupes de discussions tenus avec 
les adolescent.e.s ont été une véritable mine d’in-
formations quant aux perceptions et aux vécus des 
jeunes par rapport aux violences à caractère sexuel, 
et plus précisément au harcèlement sexuel. Les 
groupes de discussion nous ont permis de dresser 
l’éventail des besoins qu’ont les jeunes afin de préve-
nir et contrer le harcèlement sexuel en contexte sco-
laire et communautaire. Il a également été possible 
de relever les éléments à travailler en amont avec les 
intervenant.e.s et les adolescent.e.s pour permettre 
la création d’espaces plus sécuritaires où les attitudes 
permettant de renforcer une culture du viol ten-
dront à disparaître pour laisser place à une culture 
du consentement. Avant d’aborder les recommanda-
tions, plongeons dans l’univers des intervenant.e.s 
des milieux scolaires et communautaires.

Groupes de discussion avec les 
intervenant.e.s |  2  
—

Les entretiens de groupe réalisés auprès d’interve-
nant.e.s scolaires et communautaires ont permis de 
confirmer certains éléments relevés par l’analyse des 
propos exprimés par les adolescent.e.s. Ils ont égale-
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ment permis d’identifier certains enjeux, tantôt spéci-
fiques à certains milieux, tantôt partagés par les inter-
venant.e.s en général, auxquels nous n’aurions guère 
eu accès en ne nous fiant qu’aux groupes d’adoles-
cent.e.s. La prochaine section fait état des points sail-
lants qui permettent d’identifier :

— Comment sont généralement et actuellement 
faites la prévention et l’intervention en matière de 
harcèlement sexuel ?
— Quelle est l’importance accordée par les interve-
nant.e.s au consentement, quelle en est leur compré-
hension et comment l’applique-t-illes?
— Quels sont les défis auxquelles illes font face dans 
leur travail ?
— Quels moyens pourrons-nous éventuellement 
fournir pour aider à surmonter ces défis ?

Les éléments qui seront successivement et respecti-
vement abordés sont le portrait de l’échantillon, les 
enjeux pédagogiques liés à l’enseignement et l’in-
tervention en matière de sexualité et de violences 
sexuelles, les perceptions et opinions que les inter-
venant.e.s ont des acteur.trice.s qu’illes côtoient dans 
leurs milieux de travail, les différences qui semblent 
séparer ces différents milieux entre eux, le niveau de 
compréhension et d’application du consentement 
des intervenant.e.s dans leur travail, de même que 
les enjeux concernant plus directement le harcèle-
ment sexuel en tant que tel.

Portrait  de l ’échantillon -   les 
adultes qui travaillent auprès 
des adolescent.e.s     
2 |  1

Il y a eu en tout 53 répondant.e.s, réparti.e.s en sept 
groupes de discussion. Nous nous contenterons 
ici de décrire leurs caractéristiques sociodémogra-
phiques sans décrire leur répartition dans les établis-
sements fréquentés pour des raisons d’anonymat. 
En effet, contrairement aux jeunes, si nous mention-
nions un établissement, il serait aisé d’identifier les 
répondant.e.s, compte tenu du nombre restreint d’in-
tervenant.e.s dans chacun de ces établissements.

Portrait  sociodémographique  
2 |  1 .1

En ce qui a trait à l’identité de genre et à l’orienta-
tion sexuelle, on trouve chez les intervenant.e.s une 
majorité de femmes (40 sur 53). Aucune personne 
n’a mentionné de genre qui diverge de la dichotomie 
hommes-femmes, mais dans chacun de ces deux 
groupes, on trouve une personne qui déclare que son 
genre est différent de celui assigné à la naissance. 
Notons que la majorité des répondant.e.s se déclare 
hétérosexuel.le.s, mais on trouve également trois 
personnes homosexuelles, une personne queer, une 
personne ne sachant pas quelle est son orientation 
sexuelle, et enfin une personne qui préfère ne pas ré-
pondre à la question.

Quant à l’âge, la moyenne d’âge des hommes comme 
des femmes se situe entre 36 et 37 ans, mais la re-
présentation est très large et plutôt équitablement 
répartie entre 21 et 66 ans. Grâce aux regroupe-
ments effectués selon les catégories d’âge, on peut 
voir dans le tableau ci-dessous que la majorité des 
répondant.e.s ont entre 25 et 54 ans.

Pour ce qui est de l’origine géographique, de la 
langue et de l’héritage culturel, on trouve ici, comme 
chez les jeunes, une diversité de lieux de naissance, 
mais une plus grande proportion de répondant.e.s 
(43 sur 53) sont né.e.s au Canada. Aussi, beaucoup de 
leurs parent.e.s sont également né.e.s hors du Cana-
da, puisqu’ici c’est le cas pour 50 des 106 parent.e.s 
des répondant.e.s. On voit donc que presque la moi-
tié des professionnel.le.s rencontré.e.s sont de deu-
xième ou de première génération d’immigration.

Âge Femmes Hommes Total

Total 40 13 53

4

9

15

8

2

1

1

15 à 24 ans

25 à 34 ans

35 à 44 ans

45 à 54 ans

55 à 64 ans

plus de 65 ans

x

1

2

6

2

1

1

5

11

21

10

3

1

2

Tableau 1 : Répartition des répondant.e.s adultes selon l’âge 
Source : Cultivons la culture du consentement, 2019.

Note : x correspond à l’absence de réponse.
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Finalement, dans le graphique ci-dessous, on peut 
trouver la variété des professions représentées dans 
l’échantillon. On remarque que le métier d’infirmier.
ère est pratiqué par une plus grande proportion de 
femmes, tout comme ceux d’éducateur.trice spécia-
lisé.e et de travailleur.euse social.e. Cependant, à si 
petite échelle, cela ne permet pas de tirer de conclu-
sion particulière.

Enseignement des 
apprentissages à la sexualité    
2 |  2

Maintenant que nous avons fait le portrait de notre 
échantillon, il sera question dans ce segment  de 
mettre de l’avant les propos récoltés relativement à 
l’enseignement ou à l’évocation des sujets liés à la 
sexualité, au type d’activités pédagogiques qui sont 
entreprises pour faire de la prévention en matière 
de sexualité et de violences sexuelles, aux approches 
pédagogiques qui guident généralement les inter-
ventions des intervenant.e.s lorsqu’il est question de 
sexualité ou de harcèlement sexuel, aux besoins que 
les intervenant.e.s ont explicitement exprimés pour 
mieux faire leur travail d’intervention, ainsi qu’aux 
obstacles qui nuisent à ce travail.

Thématiques abordées  
2 |  2 .1

Si les sujets abordés lors des activités pédagogiques 
et des interventions sont somme toute assez variés, 
certains sont mentionnés de manière récurrente à 
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Professions représentées au sein de notre échantillon de répondant.e.s
Source : Cultivons la culture du consentement, 2019.

travers les entretiens et d’autres brillent par leur ab-
sence.
Parmi l’éventail des sujets évoqués, on retrouve entre 
autres les relations amoureuses, l’homosexualité, 
le consentement, les dynamiques relationnelles 
saines et les enjeux de santé sexuelle. Relativement 
au consentement, il nous est permis de croire que 
cet élément a été davantage mentionné en raison de 
la description du projet que nous lisons aux partici-
pant.e.s avant de débuter les entretiens. Toutefois, 
les participant.e.s ont également signalé à plusieurs 
reprises des activités pédagogiques et des interven-
tions qu’illes ont fait sur ce sujet. Il est donc possible 
que les participant.e.s n’aient pas été influencé.e.s 
outre mesure par la description du projet ayant été 
lue.

Des sujets abondamment mentionnés, la contracep-
tion, l’avortement et les infections transmissibles 
sexuellement et par le sang (ITSS) sont ceux qui ont été 
relevés le plus souvent, figurant dans presque tous les 
entretiens menés avec des intervenant.e.s. Les inter-
venant.e.s scolaires en parlent davantage que le font 
les intervenant.e.s communautaires. Bien que dans 
une moindre mesure, les relations amoureuses sont 
elles aussi fortement représentées, souvent dans 
la perspective de s’assurer que ces relations soient 
« saines » pour les partenaires. Il s’agit d’ailleurs prin-
cipalement du prisme à travers lequel sont abordés 
les enjeux relatifs aux violences sexuelles, puisque 
ceux-ci font peu l’objet de développements explicites. 
Il est également à souligner que les relations amou-
reuses sont presque toujours abordées de manière 
hétérocentrée, dans la mesure où les exemples don-
nés sont presque systématiquement un garçon ou un 
homme et une fille ou une femme. Le thème de l’ho-
mosexualité est fréquemment cité lorsqu’il est ques-
tion d’acceptation, de « sortir du placard », etc. On ne 
peut pas en dire de même en ce qui concerne d’autres 
minorités sexuelles, puisqu’elles sont pour la plupart 
absentes des propos récoltés lors des entretiens, sauf 
lorsqu’on en parle avec appréhension ou incompré-
hension. C’est d’ailleurs le cas de la transexualité et 
des identités de genres non binaires. La question du 
plaisir sexuel est, quant à elle, totalement absente 
des propos des intervenant.e.s ayant participé aux 
entretiens, à l’exception d’une très brève mention. 
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Ce thème ne fait l’objet spécifique d’aucune activité 
pédagogique et n’a jamais été évoqué lorsque les in-
tervenant.e.s faisaient part de certaines interventions 
individuelles avec des jeunes.

Activités dispensées  
2 |  2 .2

Les activités pédagogiques abordant des enjeux 
sexuels sont presque toujours faites en groupe mixte. 
Elles sont organisées le plus souvent de manière pré-
ventive, bien qu’à certaines occasions, des activités 
aient été mises sur pied en réponse à certains événe-
ments. Ces activités prennent généralement la forme 
d’ateliers faits en classe ou dispensés sur l’heure du 
dîner, quoique des activités parascolaires sont occa-
sionnellement organisées.

Quant aux résultats de ces activités, les interve-
nant.e.s, tant scolaires que communautaires, re-
lèvent leur efficacité en notant une forte demande, de 
la part des jeunes, pour des rencontres individuelles 
afin de revenir sur certaines thématiques ayant été 
abordées.

Approches prônées par les 
participant.e.s  
2 |  2 .3

La majorité des intervenant.e.s exprimait une volonté 
d’éviter les approches moralisatrices ou trop norma-
tives. En réponse aux questions des adolescent.e.s 
relativement à leur sexualité, les intervenant.e.s sem-
blaient dans l’ensemble préférer des réponses plus 
ouvertes aux réponses catégoriques, définitives et 
fermes, encourageant l’adolescent.e. à explorer ses 
propres positions, opinions et croyances et favorisant 
son esprit critique.

Besoins exprimés
2 |  2 .4

Le manque de temps a souvent été évoqué lorsque 
les intervenant.e.s mentionnaient les limites de 
leurs interventions en matière de harcèlement 
sexuel. Illes déploraient à plusieurs occasions une 
surcharge de travail, un nombre de jeunes ou un 
groupe trop grand, de même que, pour les interve-

nant.e.s travaillant dans plusieurs écoles simultané-
ment comme des psychologues ou infirmier.ère.s, 
l’impossibilité de passer suffisamment de temps à la 
même école.

Outre le temps, les intervenant.e.s disaient égale-
ment avoir besoin de formation. Illes mentionnent 
fréquemment qu’un manque d’information, d’ex-
périence ou de vocabulaire approprié les empêche 
d’aborder un sujet ou d’intervenir convenablement 
sur une situation liée au consentement, au harcè-
lement sexuel ou, plus largement, à la sexualité. En 
plus de réclamer de la formation pour eux et elles, 
les intervenant.e.s scolaires ont plusieurs fois évoqué 
la nécessité que l’ensemble du personnel de l’école 
soit formé ou sensibilisé à ces enjeux. Ces commen-
taires survenaient souvent alors qu’étaient évoqués 
des propos ou comportements problématiques de la 
part de leurs collègues professionnels.

Obstacles identifiés  
2 |  2 .5

S’additionnant au manque de temps et de formation, 
d’autres obstacles empêcheraient les intervenant.e.s 
scolaires et communautaires de faire de la prévention 
et de l’intervention en matière de sexualité et de har-
cèlement sexuel. Parmi eux, des groupes trop jeunes 
(12 ans) ou ayant une trop grande disparité d’âge 
ont été évoqués, de même qu’un certain malaise à 
intervenir sur une situation ou même simplement 
à répondre aux questions d’un.e adolescent.e si son 
genre diffère de celui de l’intervenant.e.

À cet égard, il ne fait aucun doute que ce type de ma-
laise émane bel et bien des intervenant.e.s plutôt que 
des jeunes, dans la mesure où il est tout à fait raison-
nable de penser qu’un.e adolescent.e suffisamment 
à l’aise pour poser une question à un.e intervenant.e 
est également à l’aise de recevoir une réponse de 
ce.tte même intervenant.e. 

Enfin, un élément abondamment mentionné comme 
entravant l’intervention du personnel scolaire et com-
munautaire est celui de la conciliation difficile entre 
des horizons culturels différents et divergents au re-
gard de la sexualité. Cet élément sera abordé plus en 
détail dans un instant.
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Perception des acteur.trice.s 
œuvrant dans les milieux 
scolaires et  communautaires    
2 |  3

Ce segment comporte une série d’observations, d’opi-
nions ou de perceptions ayant été émises par les in-
tervenant.e.s au cours des entretiens, à propos des 
différent.e.s acteur.trice.s de leurs milieux. Elles ont 
ou bien été exprimées explicitement par les partici-
pant.e.s, ou bien été déduites des exemples, anec-
dotes et propos qu’illes mobilisaient.

Parent.e.s
2 |  3 .1

Le dialogue entre parent.e.s et intervenant.e.s 
semble parsemé de certains points de tension 
lorsqu’il est question de sexualité. Cette tension 
est perceptible sur deux axes, à savoir l’âge et la 
culture. Relativement à l’âge, les intervenant.e.s af-
firment à plusieurs reprises que les parent.e.s ont 
souvent « une vision et des informations désuètes » 
et déplorent que ceux-ci aient tendance à reproduire 
des façons de penser ou de faire qui sont dépassées. 
Quant à la culture, il semble que les intervenant.e.s 
soient dans une position délicate. Illes ne savent pas 
toujours ce qu’illes doivent prioriser, entre d’un côté 
la prévention et les interventions ouvertes et décom-
plexées sur la sexualité des jeunes et, de l’autre côté, 
le respect de la culture, de la religion et des valeurs 
des parent.e.s des jeunes auprès desquel.le.s illes tra-
vaillent, qui sont souvent réfractaires à l’idée d’abor-
der ce sujet. 

Les croyances des autres, je trouve que c’est une barrière dans 
la discussion. Les croyances et les parents en général, et com-
ment les parents parlent de la sexualité et comment eux ont fait 
l’éducation à leurs enfants. Toi t’arrives avec ta façon de voir les 
choses très libre, go on parle. Pis des fois tu sens que c’est pas 
comme ça que les jeunes ont appris et tu veux pas aller aussi 
contre la volonté des parents. (Intervenante communautaire)

Cette tension rend la collaboration entre les inter-
venant.e.s et les parent.e.s parfois difficile et tend à 
faire hésiter les intervenant.e.s dans leurs interven-
tions et prises de position auprès des jeunes.

Adolescent.e.s 
2 |  3 .2

Peu de propos recueillis lors des entretiens de groupe 
concernaient directement les adolescent.e.s tels que 
perçu.e.s par les intervenant.e.s scolaires et commu-
nautaires. De ces propos toutefois, on a pu constater 
une certaine tendance à considérer les adolescent.e.s 
comme des êtres vulnérables, pouvant difficilement 
se fier à leur propre jugement. Certaines remarques 
concernant les adolescent.e.s faisaient une distinc-
tion de genre. Par exemple, il a été exprimé à plu-
sieurs reprises que les filles sont «  plus ouvertes  » 
à parler de sexualité, « plus matures » et « plus cu-
rieuses  » que les garçons. Elles auraient également 
une certaine tendance à vouloir attirer l’attention sur 
elles et à redouter davantage le jugement de leurs 
pair.e.s et de leurs parent.e.s.

Enfin, plusieurs anecdotes concernant des parent.e.s 
ont été relatées par les intervenant.e.s, dans les-
quelles ces premier.ère.s exhibaient des comporte-
ments de forte répression lorsque mis au courant de 
l’activité sexuelle de leurs enfants, lorsque l’identité 
de genre différait du sexe assigné à la naissance ou 
lorsque l’orientation sexuelle était autre que l’hété-
rosexualité. Il ne s’agit évidemment pas de dire que 
ces anecdotes sont forcément représentatives de 
la vision générale qu’ont les intervenant.e.s des pa-
rent.e.s, non plus que de postuler qu’elles reflètent 
leur manière habituelle de réagir à ces enjeux. Sim-
plement, considérant la violence de certaines anec-
dotes relatées et aussi rares puissent-elles être, il 
nous paraissait capital de relayer ce point afin de 
rendre compte de situations excessivement pénibles 
pour certain.e.s jeunes.

Enseignant.e.s 
2 |  3 .3

Indépendamment de leur milieu de travail, la ma-
jorité des groupes de discussion composés d’inter-
venant.e.s ont rapporté avoir entendu des jeunes 
avec lesquel.le.s illes travaillent exprimer que les 
enseignant.e.s exhibent relativement fréquemment 
des comportements et attitudes problématiques as-
similables à du harcèlement sexuel, du sexisme, du 
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slutshaming ou, dans une moindre mesure, de l’ho-
mophobie.

Intervenant.e.s 
2 |  3 .4

Les intervenant.e.s ne sont toutefois pas en reste 
quant à ces enjeux, alors que plusieurs ont eux et 
elles-mêmes formulé des propos, biais et préjugés 
sexistes au cours des entretiens, de même que dif-
férentes déclinaisons de slutshaming, principalement 
axées sur la manière qu’ont les jeunes filles de s’ha-
biller.

Intervenant.e.s scolaires
Comparativement à leur contrepartie œuvrant dans 
les milieux communautaires, et malgré certaines 
hésitations, les intervenant.e.s scolaires semblent 
avoir une idée plus claire de leur rôle à jouer en ce 
qui a trait à l’intervention et à la prévention du har-
cèlement sexuel, à la promotion du consentement 
et à l’évocation de thématiques et d’enjeux liés à la 
sexualité. Illes répondent généralement de manière 
plus nette et confiante lorsqu’interpellé.e.s sur ces 
sujets. Pour les intervenant.e.s en milieux scolaires, 
la nature des interventions tend à varier surtout en 
fonction du poste qu’illes occupent.  Par exemple, les 
infirmier.ère.s scolaires ont tendance à faire davan-
tage de rencontres individuelles que d’activités de 
prévention en groupe, comparativement aux travail-
leurs et travailleuses de milieux (travailleur.euse.s so-
ciaux, technicien.ne.s en psycho-intervention) qui, in-
versement, mentionnent plus souvent avoir organisé 
ou participé à des activités avec un groupe de jeunes.

Par ailleurs, il apparait que les intervenant.e.s sco-
laires soient presque systématiquement la référence 
pour leurs collègues de travail (enseignant.e.s et di-
rection) lorsque ceux et celles-ci jugent ne pas pos-
séder l’aisance ou les compétences nécessaires à 
l’appréhension d’une situation problématique liée à 
la sexualité, ce qui, au passage, semble être la norme 
plutôt que l’exception. Cette forte dépendance du 
personnel scolaire au soutien des intervenant.e.s en a 
amené plusieurs à mentionner que, lorsque les inter-
venant.e.s eux et elles-mêmes requéraient de l’aide 
pour des situations précises, illes ne savaient pas for-
cément où aller la chercher ou vers qui se tourner.

Intervenant.e.s communautaires
Si nous relevions plus tôt que les intervenant.e.s 
étaient souvent pris.e.s à devoir concilier le point de 
vue des jeunes, de leurs parent.e.s et le leur, et que cet 
état de fait était perçu comme une situation souvent 
difficile pour eux et elles, plusieurs intervenant.e.s 
communautaires ont toutefois mentionné que cette 
position intermédiaire leur permettait de faire le pont 
entre deux générations qui se comprennent souvent 
mal. Il semble donc que cette position soit perçue si-
multanément comme une entrave à leur travail, en 
même temps qu’une position privilégiée à son exé-
cution.

Le rôle des intervenant.e.s communautaires semble 
plutôt clair à leurs yeux : « faire le pont entre l’école 
et la famille » ou encore de « servir de modèle à l’ex-
térieur de la famille ». En ce qui a trait à des situa-
tions plus concrètes toutefois, comme lorsqu’il s’agit 
d’intervenir auprès des jeunes, leur rôle devient 
moins limpide. À titre d’exemple, plusieurs ques-
tionnent l’autorité dont illes disposent en tant qu’in-
tervenant.e d’organisme communautaire, hésitent à 
stipuler si l’intervention dans certaines situations re-
lève de leur mandat ou remettent en question leur ni-
veau de compétence pour intervenir adéquatement. 
Les interventions liées à la sexualité des jeunes sont 
à très forte majorité faites de manière organique et 
informelle, alors qu’émergent spontanément certains 
sujets lors d’une banale conversation en groupe ou 
entre un.e jeune et un.e intervenant.e. Il n’est cepen-
dant pas rare qu’un.e jeune décide, de manière plus 
intime, de se confier ou de demander conseil à un.e 
intervenant.e en qui ille a confiance. Sur ce point, et 
même s’il est difficile d’en être certain, il semble que 
le lien de confiance entre intervenant.e communau-
taire et adolescent.e soit plus fréquent que dans un 
contexte scolaire, en raison d’une disponibilité plus 
grande des intervenant.e.s et d’un lien de confiance 
souvent très fort entre eux et elles.

Directions 
2 |  3 .5

Même s’il ne s’agit pas d’un thème transversal à tous 
les entretiens, il a été plusieurs fois mentionné que le 
directeur ou la directrice d’une école pouvait grande-
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ment influencer l’abord des enjeux liés à la sexualité, 
par le biais du choix des ressources et des activités 
financées, de l’embauche du personnel et de par sa 
manière de traiter de la sexualité des élèves. Plu-
sieurs fois, des intervenant.e.s scolaires ont mention-
né que leur travail a pu être tantôt obstrué par une di-
rection récalcitrante, tantôt facilité par une direction 
collaborative.

Milieux scolaires et 
communautaires    
2 |  4

Des deux types de milieux ciblés par cette re-
cherche, le milieu scolaire apparaît sans équivoque 
comme étant le moins sécuritaire pour les adoles-
cent.e.s. Les occurrences de harcèlement sexuel 
rapportées par les intervenant.e.s révèlent qu’elles 
y sont plus fréquentes, souvent plus sévères, et 
qu’elles sont plus susceptibles de venir de sources 
multiples (pairs, enseignant.e.s et intervenant.e.s) 
que dans les milieux communautaires.

Le contenu sexuel y est tendanciellement traité d’une 
manière plus stricte et normative que dans les milieux 
communautaires et cela, tant dans les enseignements 
formels que lors d’interventions plus spontanées. À 
l’inverse donc, les milieux communautaires sont des 
lieux d’activités plus organiques et de conversations 
plus spontanées et décomplexées.

Lors de deux entretiens ressemblant des interve-
nant.e.s scolaires œuvrant simultanément dans plu-
sieurs écoles, ceux et celles-ci ont fait une mention 
unanime de différences importantes qui séparaient 
les écoles francophones et anglophones, les écoles 
publiques et privées et les écoles laïques et confes-
sionnelles. Les écoles francophones, publiques et 
laïques étaient perçues comme beaucoup plus ou-
vertes et aptes à appréhender les thèmes liés à la 
sexualité et à accepter les minorités sexuelles, alors 
que leurs contreparties étaient souvent réfractaires 
et conservatrices21.

Consentement sexuel     
2 |  5

Consentement sexuel – selon 
les intervenant.e.s  
2 |  5 .1

Lorsqu’appelé.e.s à définir de manière théorique ou 
au moyen d’exemples ce qu’est le consentement, 
les intervenant.e.s ont eu tendance à répondre de 
deux manières. La première comportait une défi-
nition assez complète du consentement dans son 
ensemble, mentionnant notamment des critères 
comme l’enthousiasme, la lucidité et le fait que l’ap-
plication du consentement inclut, mais va également 
au-delà du champ de la sexualité. La seconde, tou-
tefois, semblait en avoir une compréhension plu-
tôt primitive, la décrivant ainsi souvent simplement 
comme le fait de dire « oui ou non » à une activité 
sexuelle. Il se dégageait également et implicitement 
une vision du consentement qui s’exprime beaucoup 
plus dans une capacité d’affirmer un refus (de dire 
non) plutôt qu’un accord (dire oui), reconduisant ainsi 
au moins partiellement la position de « gatekeeping » 
dans laquelle l’agentivité sexuelle féminine est sou-
vent cantonnée (Hlavka 2014 : 347-348).

Dans les deux cas, cependant, l’application du 
consentement à des situations concrètes semblait 
souvent poser problème. Que ce soit lors d’exemples 
mobilisés par les intervenant.e.s eux et elles-mêmes 
ou lorsque confronté à des exemples ou questions 
fournies par l’animateur ou l’animatrice de l’entretien, 
statuer de la présence ou de l’absence du consente-
ment leur était souvent difficile ou fait de manière 
hésitante, témoignant d’une incertitude, voire parfois 
d’une incapacité à déterminer la validité du consente-
ment. Cet élément est problématique dans la mesure 
où cette hésitation se transpose forcément dans le 
travail de ces intervenant.e.s, laissant présager qu’illes 
ne sont pas toujours en mesure d’identifier correcte-
ment des situations qui mériteraient une intervention 
de leur part. Parmi les exemples souvent mentionnés 

21 Il est à mentionner que ces deux groupes étaient nombreux (23 personnes au total) et divisés en fonction de la langue usuelle. Les deux 
groupes, soit tant anglophone que francophone, ont exprimé de manière fort consensuelle ces différences entre les milieux scolaires. Il ne 
s’agit donc pas d’une perception biaisée ou d’un jugement arbitraire d’un parti sur un autre.
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ou autrement significatifs figure l’échange de photos 
intimes entre adolescent.e.s, les relations sexuelles 
impliquant des personnes intoxiquées, celles impli-
quant des personnes avec un handicap cognitif, le re-
trait du consentement une fois qu’est entamé un pre-
mier contact sexuel et l’échange de faveurs sexuelles, 
notamment dans l’optique d’initier ou de maintenir 
une relation amoureuse.

Consentement sexuel selon les 
adolescent.e.s – tel  que perçu 
par les intervenant.e.s
2 |  5 .2

Les intervenant.e.s estiment que les adolescent.e.s 
ont pour la plupart une compréhension théorique 
faible, mais pas inexistante, du consentement. Leur 
mise en application du consentement est toutefois 
perçue comme étant fortement problématique si l’on 
en juge tant directement par les propos des interve-
nant.e.s que par les exemples qu’illes mentionnaient. 
Le consentement sous l’effet de substances est 
fréquemment mentionné par les intervenant.e.s 
comme une situation problématique récurrente, ce 
qui pose doublement problème considérant l’hésita-
tion tout juste mentionnée qu’ont les intervenant.e.s 
à statuer de la nature problématique d’événements 
semblables. Autrement, il a fréquemment été men-
tionné qu’il était souvent difficile pour les filles d’ex-
primer adéquatement un refus, que ce refus était 
souvent mal reçu ou compris de l’autre parti (sou-
vent des garçons) et qu’elles avaient tendance à s’au-
to-culpabiliser dans des situations où elles étaient 
des victimes.

Harcèlement sexuel    
2 |  6

De manière absolument univoque, le type de har-
cèlement sexuel le plus mentionné par les inter-
venant.e.s est celui de l’échange de photos intimes 
entre adolescent.e.s. Il est nommé comme un pro-
blème omniprésent qui les dépasse largement, alors 
qu’illes comprennent très mal les plateformes et in-
terfaces par lesquelles elles transitent, les intentions 
qui poussent les jeunes à faire ces envois, de même 

que les recours et la légitimité dont illes disposent 
pour intervenir sur des situations prenant lieu et 
forme ni complètement dans leur milieu de travail, ni 
complètement en dehors de celui-ci.

Outre l’échange de photos, les intervenant.e.s 
évoquent fréquemment des contacts physiques non 
désirés comme une forme de harcèlement sexuel 
bien présente dans leurs milieux de travail. Cette 
forme de harcèlement sexuel prend généralement la 
forme d’un garçon qui agrippe, effleure ou touche les 
fesses et plus rarement les seins d’une fille. Bien que 
dans une moindre mesure, la situation inverse a éga-
lement été signalée à plusieurs reprises au cours des 
entretiens, mettant ainsi en évidence qu’il s’agit d’un 
type de harcèlement subi et commis tant par des gar-
çons que des filles, malgré des proportions inégales.

Les noms sexistes par lesquels s’interpellent cer-
taines filles entre elles ont également été évoqués, 
bien qu’ils mettent les intervenant.e.s dans une po-
sition plutôt ambivalente : le fait que les filles s’ap-
pellent « bitch » entre elles, sans qu’aucun heurt ne 
soit apparemment perçu ni dans l’intention de la 
fille qui interpelle, ni dans la réception de celle qui 
est interpellée, pose ainsi un problème aux interve-
nant.e.s. Car dans la mesure où aucun tort n’est per-
çu et qu’à certains égards, il semble même que ce soit 
une forme affectueuse d’interpellation, il ne s’agit pas 
d’une situation requérant une intervention. Toutefois, 
dans la mesure où il s’agit d’un mot historiquement 
et sémantiquement fortement chargé de sexisme, il 
s’agit également d’un terme qu’on ne saurait tolérer. 
Un.e intervenant.e a cependant mentionné que si les 
filles semblent le tolérer ou même l’apprécier comme 
un signe de sororité, des conversations individuelles 
avec elles révèlent qu’elles ne sont pas toujours aussi 
à l’aise qu’elles le démontrent en surface.

En plus du harcèlement sexuel entre adolescent.e.s, 
celui perpétré par des enseignants à l’égard des 
élèves est fréquemment soulevé par les interve-
nant.e.s relayant des propos des jeunes qu’illes cô-
toient. Le type de harcèlement sexuel le plus souvent 
mentionné concerne surtout des propos homo-
phobes, hétérosexistes, du slutshaming et des propos 
sexuels inappropriés en soi, encore plus en contexte 
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scolaire et davantage encore considérant qu’ils 
s’adressent à des adolescentes (donc mineures).

Enfin, à plusieurs reprises, des intervenant.e.s ont ex-
pliqué que certains comportements de harcèlement 
sexuel perpétrés par des garçons envers des filles de-
vaient être compris comme des tentatives ratées et 
maladroites de séduire. 
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Recommandations 

Pour faire suite à l’analyse des propos 
recueillis dans les entretiens de groupe, 
nous souhaitons désormais formuler 
des recommandations quant au déve-
loppement d’outils de prévention et d’in-
tervention en matière de harcèlement 
sexuel chez les adolescent.e.s. Rappe-
lons au passage qu’il s’agit de l’étape qui 
doit suivre directement celles que consti-
tuaient l’élaboration de cette recherche 
et la rédaction du présent rapport.

Des outils à destinations des 
intervenant.e.s |  1  
—

Une des recommandations phares préconisées 
dans ce rapport est celle de développer des outils 
qui soient qui s’adressent à l’ensemble des interve-
nant.e.s des milieux communautaires et scolaires plu-
tôt que directement aux adolescent.e.s, et ce même si 
c’est principalement chez ces dernier.ère.s que nous 
souhaitons endiguer le harcèlement sexuel in fine.  Il 
nous semble qu’il s’agisse de la méthode la plus effi-
ciente dans la mesure où ce projet aspire à produire 
des changements structurels, profonds et pérennes. 

Recommandation #1 : Formation, sensibilisation et 
développement d’outils pour les intervenant.e.s 

Nous estimons qu’en fournissant une meilleure forma-
tion et sensibilisation aux intervenant.e.s, appuyée par 
des outils pertinents et adaptés à leurs besoins et à ceux 

des adolescent.e.s, ces gains pourront être transmis des 
intervenant.e.s aux jeunes, maximisant ainsi le nombre 
de personnes rejointes par le projet. 

Justifications de la création d’outils spécifiquement 
à destination des intervenant.e.s :
D’abord, cette recommandation est en concordance 
avec une opinion fréquemment exprimée par les 
adolescent.e.s dans les groupes de discussion, à sa-
voir qu’il est nécessaire que les personnes transmet-
tant les enseignements sur la sexualité soient elles-
mêmes à l’aise dans ce rôle, sans quoi ce malaise est 
perçu par les adolescent.e.s et l’intervention perd en 
efficacité. 

Nous estimons donc qu’en focalisant le développe-
ment d’outils sur la sensibilisation et la formation des 
intervenant.e.s, celles et ceux-ci seront à leur tour 
beaucoup plus à même de sensibiliser et de former 
les adolescent.e.s sur les enjeux entourant la sexua-
lité, les violences sexuelles et le consentement.

Ensuite, les groupes de discussion ont fait ressortir le 
fait notoire que des membres du personnel scolaire 
et communautaire reproduisent eux et elles-mêmes 
des comportements de harcèlement sexuel envers 
des adolescent.e.s. 

Nous estimons donc qu’une meilleure formation et 
surtout une meilleure sensibilisation du personnel 
communautaire et scolaire - particulièrement des 
enseignant.e.s - réduirait les occurrences de harcè-
lement sexuel par des membres du personnel sco-
laire ou communautaire envers des jeunes, ce qui, 
par le fait même, éviterait une normalisation de ce 
type de comportement.

Lorsqu’un enseignant émet ouvertement des pro-
pos sexistes à l’endroit d’une adolescente devant un 
groupe d’élèves, il ne fait pas que produire une vic-
time, il normalise ce type de propos aux yeux de tou.
te.s les élèves qui y assistent. Ces élèves seront à leur 
tour susceptibles d’émettre ce type de remarques. 

Enfin, notre dernier argument en faveur d’une focali-
sation accrue sur le personnel scolaire et communau-
taire est de nature plus pratique. Afin de prévenir et 
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contrer le harcèlement sexuel tout en faisant la pro-
motion d’une culture du consentement, il convient 
que l’ensemble du personnel des milieux fréquen-
tés par les jeunes soit adéquatement sensibilisé aux 
enjeux relatifs aux violences sexuelles, tout en étant 
apte à intervenir si une situation problématique sur-
vient. 

Nous estimons qu’une meilleure formation et sensibi-
lisation, appuyée par des outils pertinents et adaptés 
à leurs besoins et à ceux des adolescent.e.s, permet-
trait d’habiliter le personnel à identifier une situa-
tion de harcèlement sexuel et à y répondre de ma-
nière convenable. 

Cela signifie également qu’au lieu de compter exclu-
sivement sur un nombre limité de personnes quali-
fiées pour appréhender les situations de harcèle-
ment sexuel, cette charge pourra maintenant être 
mieux répartie entre les membres du personnel, au 
moins dans les cas moins lourds ou complexes. Cet 
argument permet de répondre en partie à un obsta-
cle fréquemment mentionné par les intervenant.e.s 
en milieu scolaire, à savoir le manque de temps et la 
surcharge de travail, puisque l’ensemble de leurs col-
lègues pourront désormais traiter certains cas plutôt 
que de voir tous et toutes se réfèrer automatique-
ment et systématiquement à la même personne dès 
qu’un incident survient.

Recommandations sur  
les thèmes à aborder avec les 
jeunes pour prévenir et  contrer 
le harcèlement sexuel   
1  |  1
—

En ce qui a trait au contenu, il nous semble qu’une 
simple focalisation sur le harcèlement sexuel, ou 
même plus largement sur les violences sexuelles, 
risque de faillir à fournir une compréhension satisfai-
sante ou fonctionnelle du harcèlement sexuel ou du 
consentement sexuel. Nous en venons à ce constat 
dans la mesure où nous avons pu observer que, mal-
gré certaines capacités définitionnelles, c’est dans 
l’application concrète du respect du consentement 
que le bât blesse, ainsi que dans la reproduction de 

discours ou de comportements préjudiciables. C’est 
pourquoi nous préconisons une problématisation 
plus large des contenus discursifs qui alimentent le 
harcèlement sexuel et ses différentes déclinaisons, 
tels que majoritairement identifiés au début de ce 
document, à savoir :

— Les stéréotypes, mythes et préjugés de genres 
et de sexes, lesquels ont été relevés à plusieurs re-
prises et sous plusieurs formes dans les discours des 
adolescent.e.s et des intervenant.e.s participant.e.s. Il 
s’agit à notre sens de la problématisation la plus com-
plexe, puisque la plus large et ayant les conséquences 
les plus insidieuses. C’est précisément pour ces rai-
sons qu’elle s’avère nécessaire.

— La culture du viol, de même que son appréhen-
sion inhérente fondamentalement et absolument 
problématique du consentement, alors qu’elle tend à 
culpabiliser les victimes, absoudre les agresseur.e.s, 
invalider le non-consentement, invisibiliser ou igno-
rer les agressions et même cautionner les violences 
sexuelles faites majoritairement aux femmes. 

— L’injonction à l’hétérosexualité et l’hétéronor-
mativité, qui alimente les discours et attitudes ho-
mophobes, est évidemment préjudiciable pour 
quiconque aurait une orientation sexuelle autre 
qu’hétérosexuelle. Si peu de contenu ouvertement 
homophobe a été exprimé au cours des entretiens, 
nous avons pu constater sans équivoque que l’en-
semble de la sexualité est conçue par les interve-
nant.e.s et par les adolescent.e.s comme se produi-
sant a priori entre un homme et une femme.

— La « masculinité toxique », normativité exclusive-
ment réservée aux hommes, est pourtant simultané-
ment dommageable pour eux et pour autrui, en ce 
qu’elle pousse à rejeter, voire dénigrer tout ce qui 
sort du spectre de ce qui est considéré comme mas-
culin au sens stéréotypé du terme. 

— Le harcèlement sexuel, ses déclinaisons possibles 
et les manières appropriées et souhaitables d’y réagir 
en tant que victime ou témoin devrait évidemment 
être un thème phare à aborder dans les outils. Une 
importance particulière devrait être allouée au cybe-
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— Que les ateliers soient interactifs, par opposition 
à une présentation magistrale de contenu pédago-
gique. L’utilisation de vidéos et autres supports vi-
suels a souvent été mentionné par les adolescent.e.s 
participant.e.s à cet égard ;  

— Que les ateliers aient recours à des témoignages 
pertinents, c’est-à-dire ancrés dans des situations vé-
cues fréquemment par les adolescent.e.s  ; 

— Que la transmission de contenu soit faite par 
un adulte à l’aise avec la matière enseignée et em-
ployant les mots exacts, plutôt que des formules dé-
tournées ou édulcorées témoignant justement d’un 
malaise dans l’abord de ces thèmes et termes ; 

— Que la matière enseignée soit exemplifiée de ma-
nière inclusive, notamment, mais pas exclusivement, 
en ayant recours à des situations impliquant des mi-
norités sexuelles ; 

— Que l’accent soit mis sur la dimension pratique 
de la sexualité, le « comment » ; 

— Que soient favorisés les espaces de dialogues sé-
curitaires pour les jeunes. Pour ce faire, nous recom-
mandons des groupes de petite taille, encourageant 
le partage décomplexé de propos plus intimes, et des 
discussions en deux temps : d’abord en non-mixité 
de genre, afin de favoriser le partage d’expériences 
communes ; ensuite dans une mise en commun en 
mixité de genre, afin de décloisonner les expériences 
recueillies précédemment et de les exposer à celles 
vécues par le genre opposé. 

Recommandations sur l’intervention en contexte  
multiculturel 
...

Tel qu’abondamment mentionné par les interve-
nant.e.s, la conciliation des différentes normativités 
émanant des parent.e.s, des adolescent.e.s, des institu-
tions et d’eux et elles-mêmes, est un enjeu qui leur pose 
régulièrement problème, entre autres en regard au 
nombre impressionnant de nationalités et de cultures 
différentes présentes sur le territoire. Cette conciliation 
est particulièrement difficile lorsqu’il est question de 
devoir choisir entre des points de vue antagonistes, tels 

rharcèlement sexuel, considérant la prégnance de ce 
thème dans la majorité des groupes de discussion.

— Le consentement dans son acception globale, en 
mettant toutefois l’emphase sur son application dans 
des situations concrètes et variées incluant, certes, le 
domaine de la sexualité, mais ne s’y limitant guère. 
Dans la mesure où l’application du consentement 
sexuel sous l’effet de drogue et d’alcool semblait par-
ticulièrement porter à confusion, il conviendrait d’y 
porter une attention particulière. Il en va de même 
pour l’articulation entre le consentement et les rela-
tions amoureuses, qui devrait également être abordé 
étant donné la démarcation apparemment difficile à 
faire pour les adolescent.e.s entre le désir de plaire, le 
désir sexuel et la sécurisation émotionnelle que peut 
procurer une relation amoureuse.

Si nous sommes conscient.e.s que la somme de ces 
différents thèmes en vient à composer un cursus qui 
peut paraître imposant, il nous faut alors rappeler le 
caractère systémique des changements visés par le 
projet Cultivons la culture du consentement. Car nous 
sommes convaincu.e.s que c’est au moyen d’une ap-
proche large ou, dirons-nous, « holistique », de ces 
problématiques que des changements observables 
et pérennes pourront être constatés en ce qui a trait 
au harcèlement sexuel que subissent les jeunes de 
12 à 17 ans. 

Recommandations sur  
les façons d’aborder  
ces thématiques avec les jeunes  
1  |  2
—

Alors que nous venons d’aborder les différentes thé-
matiques que devraient couvrir les outils développés 
dans la phase suivante de ce projet, il nous faut main-
tenant couvrir les moyens par lesquels transmettre ce 
type de contenu. En nous fiant majoritairement aux 
dires des adolescent.e.s ayant participé aux entre-
tiens, nous avons été en mesure d’identifier une série 
de critères et d’orientations pour que les différentes 
activités pédagogiques de prévention entreprises par 
des intervenant.e.s aient une efficacité optimale au-
près des jeunes. Nous recommandons ainsi :
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se réfèrent pour avoir de l’aide ou des informations. 
Pourtant, un large éventail de ressources leur sont ac-
cessibles, et cela autant de manière immédiate dans 
les milieux qu’illes fréquentent, que plus distante 
lorsqu’on pense aux différents organismes com-
munautaires, aux ressources en ligne ou aux lignes 
d’aide et d’écoute.

Recommandation #3  : création d’un répertoire de 
personnes-ressources pour les jeunes

Nous estimons que la création d’un répertoire de per-
sonnes-ressources à destination des jeunes leur permet-
tra de mieux connaître les ressources qui leur sont acces-
sibles afin qu’elles en viennent à constituer une référence 
plus spontanée lorsqu’illes ont besoin d’information, 
d’écoute ou d’aide.

Un outil  à destination des  
parent.e.s |  4
—

Considérant les nombreuses interventions concer-
nant les parent.e.s et la manière dont illes ont été 
mentionné.e.s dans le discours des intervenant.e.s 
et, dans une moindre mesure, dans celui des adoles-
cent.e.s, il nous apparaît essentiel que certains outils 
soient destinés aux  parent.e.s.

Recommandation #4  : création d’un pamphlet ex-
plicatif des thématiques abordées à destination des 
parent.e.s

Nous estimons que certains outils devraient être destinés 
aux parent.e.s afin de favoriser un rôle plus proactif et 
surtout positif de leur part en ce qui a trait à la sexualité 
de leurs enfants, dans toute la diversité de ses incarna-
tions et de ses manifestations.

Sous toute réserve, il nous semble pour le moment 
que de la documentation devrait leur être transmise 
quant au cursus scolaire des apprentissages sur la 
sexualité que font leurs enfants, afin de les sécuriser 
au mieux, sinon de les aviser de manière transpa-
rente. Dans tous les cas, cette documentation pour-
rait servir à informer et à sensibiliser ces parent.e.s 
aux thématiques abordées avec leurs adolescent.e.s.

que le sont régulièrement ceux des parent.e.s d’immi-
gration récente versus ceux  des enseignements sur la 
sexualité conformément au cursus scolaire. Or, dans la 
mesure où nous cautionnons sans réserve les attitudes 
ouvertes, positives, respectueuses, inclusives et éman-
cipatrices en termes de sexualité, et dans la mesure où 
nous considérons  les attitudes moralisatrices, conser-
vatrices, culpabilisantes et discriminantes comme étant 
nuisibles au développement psychologique, sexuel et 
moral des adolescent.e.s ; il nous semble alors tout in-
diqué d’enjoindre les intervenant.e.s aux prises avec 
cet enjeu  à prioriser systématiquement la première ap-
proche aux dépens de la seconde.

Un outil  à destination des 
établissements scolaires et 
communautaires |  2
—

Alors que les intervenant.e.s nous ont témoigné à 
maintes reprises leurs hésitations à intervenir dans 
certaines situations de harcèlement sexuel, la né-
cessité de leur fournir un protocole d’identification 
et d’intervention nous est graduellement apparue. 
Nous entendons par cela une sorte de grille interpré-
tative visant à attester de la nature d’une situation 
problématique, de sa sévérité relative et du ou des 
moyens appropriés pour y répondre. Si ce protocole 
d’intervention serait donc en premier lieu destiné aux 
intervenant.e.s, il serait utile d’y inclure des indica-
tions ayant la même fonction, mais cette fois pour les 
équipes de directions d’écoles.

Recommandation #2 : création d’un protocole d’in-
tervention pour les établissements

Nous estimons que la création d’un protocole d’interven-
tion réduirait les chances qu’une situation problématique 
soit mal appréhendée par le personnel scolaire ou com-
munautaire.

Un outil  à destination des 
jeunes |  3
—

En nous intéressant aux réactions des adolescent.e.s 
face à des situations de harcèlement sexuel, nous 
avons rapidement pu constater les limitations du ré-
pertoire des personnes-ressources auxquelles illes 
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